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GUIDE HYGIENE ALIMENT AIRE 

PREMIERE PARTIE LES VIANDES DE VOLAILLES 

A - DEFINITIONS COMMUNES AUX ABATTOIRS ET 
ATELIERS DE DECOUPE 

1. « Volailles »: les oiseaux d'elevage, y compris les oiseaux qui ne sont pas consideres 
comme domestiques, mais qui sont eleves en tant qu'animaux domestiques, a !'exception des 
ratites. 

2. « Volailles domestiques » oiseaux appartenant aux especes suivantes : poules, dindes, 
pintades, canards et oies. 

"Domestique": se dit d'un animal qui a ete dresse ou apprivoise et qui vit dans !'entourage de 
l'homme (par opposition a sauvage)- [Dictionnaire petit Larousse] 

3. « Palmipedes a foie gras » : oiseaux appartenant aux especes canards et oies engraisses de 
fa9on a produire l'hypertrophie cellulaire graisseuse du foie. 

4. « Gibiers d'elevage a plumes»: oiseaux qui ne sont pas consideres comme domestiques, 
mais qui sont eleves et abattus comme des animaux domestiques. Ils comprennent les ratites 
(oiseaux coureurs : autruches par exemple) et les petits gibiers d'elevage a plumes: cailles, 
pigeons, faisans, perdrix. 

"Gibier" : ensemble des animaux que l'on chasse. Gibier a poils, a plumes - [Dictionnaire 
Petit Larousse]. 

5. « Viandes :fraiches » : toutes les parties comestibles provenant de volailles destinees a la 
consommation humaine, y compris les viandes conditionnees sous vide ou en atmosphere 
contr6lee, n'ayant subi aucun traitement de nature a assurer leur conservation autre que celui 
par le froid. 

6. « Carcasse » : le corps entier d'une volaille destinee a la consommation humaine apres 
saignee, plumaison et evisceration; toutefois, !'ablation du creur, du foie, des poumons, du 
gesier, du jabot et des reins, ainsi que la section des pattes au niveau du tarse et !'ablation de 
la tete, de 1 'resophage et de la trachee sont facultatives. 

7. « Abats »: les viandes :fraiches de volailles autre que celles de la carcasse, meme si elles 
restent naturellement attachees a la carcasse, ainsi que la tete et les pattes lorsqu'elles sont 
presentees separees de la carcasse. 
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8. « Visceres » : les abats qui se trouvent dans les cavites thoracique, abdominale et pelvienne, 
y compris, le cas echeant, la trachee, l' cesophage et le jabot. 

9. « Etablissement » : toute unite d'une entreprise du secteur alimentaire, en particulier un 
abattoir, un atelier de decoupe ou un centre de reconditionnement. 

10. « Atelier de decoupe » : tout etablissement ou sont decoupees ou desossees des viandes 
frakhes de volaille. 

11. « Centre de reconditionnement » : tout etablissement ou sont conditionnees, 
deconditionnees, reconditionnees des viandes frakhes de volailles, a l'exclusion de toute autre 
manipulation. 

12. «Decoupage» : !'operation, eventuellement associee au desossage, qui consiste a diviser 
en plusieurs parties les carcasses de volailles. 

13. « Conditionnement » : !'operation qui realise la protection des viandes decoupees par 
l'emploi d'une premiere enveloppe ou d'un premier contenant au contact direct de la demee 
et, par extension, cette enveloppe ou ce contenant. 

14. « Emballage » : la mise des unites conditionnees dans un deuxieme contenant et, par 
extension, le contenant. 

15. « Moyen de transport»: les parties reservees au chargement dans les vehicules 
automobiles, les vehicules circulant sur rails, les aeronefs ainsi que les cales des bateaux ou 
les conteneurs pour le transport par terre, mer ou air. 

16. « Hygiene des demees alimentaires », ci-apres denommee «Hygiene» : les mesures et 
conditions necessaires pour maitriser les dangers sanitaires et garantir le caractere propre a la 
consommation humaine d'une demee alimentaire compte tenu de }'utilisation prevue. 
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B - LES ABATTOIRS 

1) References 

- Reglement (CE) N°852/2004 du Parlement Europeen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif a 
I 'hygiene des denrees alimentaires. 
- Reglement (CE) n°853/2004 du Parlement europeen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des regles specifiques d'hygiene applicables aux denrees alimentaires d'origine animale. 
- Reglement (CE) N°178/2002 du Parlement Europeen et du Conseil du 28 janvier 2002, base 
de la legislation communautaire sur la securite sanitaire des aliments. 
- Code rural, Livre II (parties legislative et reglementaire) : Sante publique veterinaire et 
produits vegetaux. 

-Titre III: Controle sanitaire des animaux et des aliments (ou hygiene alimentaire) d'une 
part, et les articles R *654-2 a R *654-7 d'autre part. 
- Arrete du 08 septembre 2000 determinant les conditions sanitaires de !'inspection ante 
mortem des volailles. 
- Arrete du 05 juin 2000 relatif au registre d'elevage. 
- Arrete du 12 decembre 1997 relatif aux procedes d' immobilisation, d' etourdissement et de 
mise a mort des animaux et aux conditions de protection animale dans les abattoirs. 
- Arrete du 08 juin 1996 determinant les conditions de !'inspection post mortem des volailles. 
- Arrete du 29 mai 1995 fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les 
ateliers de decoupe des viandes de volailles. 
- Arrete du 02 juin 1994 definissant le marche local pour les etablissements preparant des 
viandes fra1ches. 
- Arrete du 27 juin 1996 relatif a l'agrement d'organismes religieux habilitant des 
sacrificateurs rituels. 
- Arrete du 14 janvier 1994 fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les 
etablissements d'abattage de volailles. 
- Arrete du 25 octobre 1982 relatif al' elevage, a la garde et a la detention des animaux. 
- Arrete ministeriel du 10 mars 1977 relatif a l'etat de sante et hygiene du personnel appele a 
manipuler les denrees animales ou d'origine animate. 
- Arrete du 30 juillet 1976 relatif al' estampillage des carcasses et abats de volailles. 
Reglement sanitaire departemental 
Titre VII: Hygiene de l'alimentation. 
- Circulaire DEPSE/SDTE/C95-7011 du 8 mars 1995 relative a la surveillance medicale des 
salaries procedant a la manipulation des denrees animales et d'origine animale. 
- Note de service DGAI/SDHA/N2002-8053 du 5 avril 2002 relatif aux conditions sanitaires 
de fonctionnement des tueries particulieres - devenir et commercialisation des produits. 
- Note de service DGAL/SDHA/N99/N°8049 du 14 avril 1999 relative aux conditions 
d'application des textes reglementaires relatifs aux viandes de volailles, de petits gibiers 
d'elevage a plume OU a poils et de lapin. 
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2) Presentation des structures relatives aux abattages 

a - Abattoir agree CEE 

Un abattoir agree ou abattoir communautaire est un etablissement dans lequel Jes 
animaux abattus sont vendus dans toute la communaute europeenne. 
C'est une structure qui abat environ 4000 volailles par semaine en saison creuse et 7000 
volailles en saison touristique. 

b - Les abattoirs derogataires 

Un abattoir derogataire ou abattoir local regional est un etablissement mis en place 
apres autorisation speciale du ministre de !'agriculture et de la peche. 

Un abattoir derogataire abat moins de 150 OOO volailles par an. Les volailles abattues 
ne peuvent etre vendues qu'au niveau local, c'est-a-dire dans le departement dans lequel est 
situe l'etablissement et dans Jes departements limitrophes. 

Nous ne parlerons pas des abattoirs derogataires dans ce guide car ils n'existeront plus 
a partir de janvier 2006, date de !'application des reglements 852/2004 et 853/2004 cites 
parmi les textes reglementaires. 

c - Les tueries de volailles 

Structures permettant a un eleveur d'abattre uniquement des volailles provenant de son 
propre elevage, sous reserve que : 
la production annuelle est inferieure a 10 OOO animaux toutes especes confondues 
l'abattage est limite a 50 volailles par jour ouvrable. 

La structure des tueries est semblable a celle des abattoirs, mais simplifiee. 

Les volailles abattues dans une tuerie ne peuvent etre vendues que directement aux 
consommateurs, soit sur leurs lieux d'exploitation, soit sur Jes marches locaux du departement 
et des departements limitrophes. 

3) Abattoirs agrees 

Lors de leur collecte et de leur transport, Jes animaux doivent etre manipules avec 
precaution et toute souffrance inutile doit leur etre evitee. 

Les caisses utilisees pour la livraison des animaux a l' abattoir doivent etre constituees 
de materiaux resistants a la corrosion, faciles a nettoyer et a desinfecter. 

Aussit6t apres dechargement et avant d'etre reutilise, tout l'equipement utilise pour la 
collecte et la livraison des animaux vivants doit etre nettoye, lave et desinfecte. 

3-1. Amenagements et eguipements des abattoirs 

a - Les locaux 

Pour eviter toute contamination des viandes, un abattoir agree CEE doit comporter : 
- Un local permettant la reception des animaux et !' inspection avant l'abattage. 
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- Un local d'abattage, suffisamment vaste pour assurer la separation dans l'espace ou dans le 
temps des operations suivantes : etourdissement et saignee d'une part, plumaison 
eventuellement associee a l'echaudage d'autre part. 

- Un local d'evisceration et de conditionnement. Le local d'evisceration doit etre eloigne des 
autres postes de travail ou separe par une cloison pour empecher leur souillure. 
- Un local d'expedition et, en cas de besoin, un local d'emballage. 
- Des locaux frigorifiques suffisamment vastes pour realiser le ressuage et le stockage a 

froid, avec des installations fermant a cle, reservees respectivement a l ' entreposage des 
viandes consignees d'une part, a celui des viandes insalubres et declarees impropres a la 
consommation humaine d'autre part, pour autant que ces viandes ne sont pas evacuees 
joumellement de !'abattoir. 

- Un amenagement pour la recuperation des plumes et autres sous-produits. 
- Un local ou un emplacement pour le nettoyage et la desinfection des chariots et des caisses. 
- Un dispositif approprie pour le stockage des detersifs, desinfectants et produits analogues. 
- Un local fermant a cle ou un amenagement a la disposition du service veterinaire. 

b - Amenagements 

Les locaux dans lesquels les viandes sont manipulees et les zones et couloirs dans 
lesquels les viandes fraiches sont transportees doivent avoir : 
- Un sol en materiaux impermeables faciles a nettoyer et a desinfecter, imputrescibles et 
dispose de favon a permettre un ecoulement facile de 1' eau. 
- Des murs lisses, resistants et impermeables, enduits d'un revetement lavable et clair jusqu'a 
une hauteur d'au moins deux metres et d'au moins la hauteur de stockage dans les locaux de 
refrigeration et de stockage. 

La ligne de jonction des murs et du sol doit etre arrondie ou etre dotee d'une finition 
similaire. 
- Des portes, y compris les portes des locaux frigorifiques, et des chassis de fenetre en 
materiaux inalterables et, s'ils sont en bois, recouverts sur toutes les surfaces d'un revetement 
lisse et impermeable. 
- Des materiaux d'isolation imputrescibles et inodores. 
- Un plafond ou autre equipement suspendu construit et ouvre de maniere a empecher 
l'encrassement et a reduire la condensation, !'apparition de moisissures et le deversement des 
particules. 
- Il doit etre propre et facile a maintenir propre ou a defaut, la surface interieure du toit doit 
remplir ces conditions. 
- Une aeration suffisante et une bonne evacuation des buees. 
- Un eclairage suffisant, naturel ou artificiel, ne modifiant pas les couleurs. 

* Les eaux d'evacuation 

L'ecoulement des eaux de lavage des locaux et du materiel doit etre assure. 
L'eau doit etre acheminee vers des puisards siphonnes et grillages pour eviter les odeurs. 
Toutefois, dans les locaux frigorifiques, l'acheminement de l' eau vers des puisards siphonnes 
et grillages n'est pas exige. 

* Eau potable/ eau non potable 

L' abattoir doit etre approvisionne en eau potable chaude et froide grace a un 
raccordement au reseau public (facture d'eau) ou a une autorisation d'utilisation d'un forage 
prive accordee par la Direction departementale des affaires sanitaires et sociales (D.D.A.S.S.) 
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Il doit aussi disposer d'une installation foumissant de l'eau non potable. 
Les conduites d'eau non potable doivent etre bien differenciees de celles utilisees pour l'eau 
potable. 

L'utilisation de l'eau potable est imposee pour tous les usages, toutefois, a titre 
exceptionnel, !'utilisation d'eau non potable pour la production de la vapeur, la lutte contre les 
incendies, le refroidissement des equipements frigorifiques et l'evacuation des plumes est 
autorisee a condition que les conduites installees ne permettent pas l'utilisation de cette eau a 
d'autres fins et ne presentent aucun risque de contamination des viandes fraiches. 

c - Les dispositifs de desinfection : mains, materiel, outils ... 

Pour la desinfection reguliere des mains, les dispositifs doivent etre a commandes non 
manuelles et pourvus d'eau froide et chaude, de produits de nettoyage et de desinfection ainsi 
que de moyens hygieniques de sechage des mains a }'exclusion des systemes a air chaud. 

Le personnel doit disposer d'un nombre approprie de vestiaires, (par exemple des 
vestiaires individuels permettant de separer les tenues de travail des tenues de ville) de 
lavabos, de douches et de cabinets d'aisance avec cuvette et chasse. Les toilettes ne doivent 
pas ouvrir directement sur les locaux de travail. 

Pour la desinfection des outils, un dispositif pourvu d'eau d'une temperature 
minimale de 82°C doit etre installe Sur place OU dans Un local adjacent OU a defaut un autre 
systeme ayant un effet equivalent prealablement valide par la Direction generale de 
l'alimentation (DGAL). 

d - Dispositifs d'abattage 

Le procede autorise pour I' etourdissement des volailles est I' electronarcose. Le 
procede utilise pour leur mise a mort est la saignee. 

* Verification des dispositifs d' abattage 

Il est procede a la verification de l' aptitude a I' emploi des materiels utilises pour 
l'immobilisation dans le cadre de l'abattage rituel, de l'etourdissement et de la mise a mort 
des animaux au regard des regles relatives a la protection de l' animal. 

Pour ce faire, il est procede a : 
a) une serie d'essais effectues sous contr6Ie des services veterinaires du departement 
d'installation du materiel ; 
b) une presentation des resultats des essais ainsi qu' a une demonstration du fonctionnement 
du materiel, en tant que de besoin, a la Commission consultative de verification de la 
conformite convoquee par le ministre charge de !'agriculture. 

Le veterinaire officiel responsable de l'etablissement est habilite a intervenir sur 
!'utilisation des equipements ou des locaux et a prendre toute mesure necessaire pouvant aller 
jusqu'a reduire la cadence de production ou suspendre momentanement la procedure de 
production lorsqu'un manquement caracterise aux regles de protection animale est constate. 

* Materiels utilises pour l'immobilisation des animaux 

1. Les materiels utilises pour !'immobilisation des animaux doivent : 
a) etre en toutes circonstances immediatement efficaces dans leur emploi en vue 
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d'epargner aux animaux toute douleur, souffrance et excitation, ainsi que toute blessure ou 
contusion; 
b) etre d'un maniement facile permettant un rythme de travail satisfaisant; 
c) etre peu bruyants ; 
d) permettre une saignee aussi complete que possible. 

2. Les animaux ne peuvent en aucun cas etre immobilises au moyen de liens. 

3. Les animaux qui sont etourdis ou mis a mort par des moyens mecaniques ou 
electriques appliques a la tete doivent etre presentes dans une position telle que l'appareil 
puisse etre applique et utilise commodement, avec precision et pendant la duree convenable. 
Le recours a des moyens appropries en vue de restreindre Jes mouvements de la tete est 
autorise. 

* Materiels utilises pour l' etourdissement 

1. Les materiels utilises pour l'etourdissement des animaux doivent : 
a) etre en toutes circonstances immediatement efficaces dans leur emploi de fas;on a plonger 

l' animal dans un etat d' inconscience ou il est maintenu jusqu' a l' intervention de la mort 
afin de lui eviter toute souffrance ; 

b) ne pas s'opposer a une saignee aussi complete que possible; 
c) ne deteriorer aucune des parties consommables de !'animal au point de la rendre impropre a 

la consommation; 
d) etre d'un maniement facile permettant un rythme de travail satisfaisant; 
e) etre peu bruyants. 

2. L'etourdissement des animaux ne doit etre pratique s'il n'est pas possible de les saigner 
ensuite immediatement. 

3. Pour les volailles, le procede utilise est l' electronarcose. 

* Procede utilise pour l 'etourdissement des volailles : I' electronarcose. 

Le procede de l' electronarcose comporte deux methodes : 
- les electrodes ; 
- les bains d' eau. 
La methode utilisee pour l'etourdissement des volailles dans Jes abattoirs est celle des bains 
d'eau. 

1. Lorsque des appareils d'etourdissement a bain d'eau sont utilises, le niveau de l'eau 
doit etre regle de maniere a permettre un bon contact avec la tete de l'oiseau. 

2. Lorsque Jes volailles sont etourdies en groupe dans un bain d' eau, un voltage 
suffisant pour produire un courant ayant une intensite efficace pour assurer l'etourdissement 
de chaque volaille sera maintenu . 

3. 11 convient de prendre les mesures appropriees pour assurer un bon passage du 
courant et notamment un bon contact et le mouillage dudit contact entre les pattes et les 
crochets de suspension. 
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4. Les bains d'eau destines aux volailles doivent etre d'une taille et d'une profondeur 
adaptees au type de volailles a abattre et ne doivent pas deborder a l'entree. L'electrode 
immergee doit correspondre a la longueur du bain d'eau. 

3-2. Fonctionnement des abattoirs 

Les locaux par lesquels circulent Jes denrees alimentaires doivent etre propres et en 
bon etat d'entretien. 

Ces locaux ou emplacements doivent etre disposes de telle sorte que soit assure un 
cheminement continu des volailles avant, pendant et apres abattage, sans retour en arriere, 
sans chevauchement ou croisement des axes de circulation reserves respectivement aux 
volailles vivantes, aux produits salubres et aux produits insalubres ou souilles, afin que 
l'etablissement comprenne un secteur sain separe du secteur souille (regle des 5S). 

Hygiene du personnel, des locaux et du materiel 

* Hygiene du personnel 

Les personnes employees dans les abattoirs de volailles et susceptibles au cours de 
leur travail d'etre en contact avec les volailles abattues ou leurs abats doivent etre astreintes a 
la plus grande proprete. 

Le personnel manipulant des viandes frakhes doit porter des coiffes et des chaussures 
propres et faciles a nettoyer, ainsi que des vetements de travail de couleur claire ou d'autres 
vetements de protection. 

Le personnel est tenu de se laver et de se desinfecter les mains les mains plusieurs fois 
au cours d'une meme joumee de travail ainsi qu'a chaque reprise du travail et apres chaque 
passage aux toilettes. 

Les personnes qui ont ete en contact avec des animaux malades ou de la viande 
infectee doivent immediatement se laver les mains et les bras avec de l' eau chaude, puis les 
desinfecter. 

Les operations d'abattage et les manipulations des viandes et abats sont interdites aux 
personnels susceptibles de contaminer ces denrees. 

L'exploitant de ]'abattoir est tenu de faire assurer une surveillance medicale annuelle 
de son personnel en vue d'eviter tout risque de contamination des volailles abattues et des 
abats comestibles. 

* Hygiene des locaux 

II est interdit de fumer et de manger dans les locaux de manipulation des viandes 
fraiches. 

Aucun animal en dehors des animaux destines a 1' abattage ne peut penetrer dans 
1' abattoir. 

Le sol doit etre lave au mains une fois par jour. Le balayage a sec est interdit. 
II est interdit de repandre de la sciure de bois ou toute autre matiere analogue sur le sol des 
locaux de travail et d 'entreposage. 
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* Hygiene du materiel 

a) Les cages servant a la livraison des volailles doivent etre faciles a nettoyer et a 
des infecter. Elles doivent etre nettoyees et desinf ectees apres usage. 

b) Les detersifs, desinfectants et produits similaires doivent etre utilises de maniere 
que I' equipement, les instruments de travail et les viandes fraiches ne soient impregnees de 
ces produits ; leur utilisation doit etre suivie d'un rinc;;age immediat. 

Hygiene de l'abattage et des manipulations 

a) L'inspection sanitaire 

L'inspection sanitaire en abattoir est supervisee par un veterinaire inspecteur, mais elle 
est realisee par un agent des services veterinaires. 

II y a deux types d'inspection sanitaires : !'inspection ante-mortem des volailles et 
!'inspection post-mortem des volailles. 

La premiere a lieu avant l'abattage des volailles dans le local de reception de 
l'etablissement d'abattage. L'inspection post-mortem quanta elle est realisee apres abattage. 

al - L ' inspection sanitaire ante-mortem des volailles 

Une inspection sanitaire dite ante-mortem se fait avant l'abattage des volailles . Elle se 
fait a l'arrivee du lot de volailles a l'abattoir. 

Cette inspection permet de verifier: la presence d'une fiche sanitaire d'elevage, 
!'identification du ou des lots, le respect de la reglementation en matiere de protection animale 
(lors du transport, du dechargement, de l'attente sur les aires prevues a cet effet et de la mise a 
mort) et la sante des animaux. 

Ainsi, l'eleveur doit avoir redige pour chaque lot, une fiche sanitaire d' elevage dont la 
duree de validite est de 5 jours a compter de la date de sa redaction et de sa signature et a 
condition qu'aucun evenement susceptible de modifier les indications mentionnees ne soit 
intervenu. 

Cette fiche est a remettre au responsable de !'abattoir 48 heures avant l'abattage et doit 
comporter des informations sur : 
la provenance des animaux, 
la destination du lot, 
le contexte zootechnique, 

Pour le contexte zootechnique, la fiche comprend les elements suivants : 
* L' espece animale, le type de production ainsi que les coordonnees de l 'exploitation 
d' origine ayant foumi les animaux 
* La date demise en place et l'age des animaux. 
* Le poids vif moyen estime des animaux du lot au moment du ramassage·. 
* La duree et les lieux habituels de detention 
* Le nom et l'adresse du (ou des ) veterinaires sanitaire(s) au(x)quel(s) est confie le suivi 
sanitaire regulier des animaux. 
* le contexte sanitaire et medicale du lot. 

10 



a2 - L'inspection sanitaire post-mortem des volailles 

Cette inspection s'effectue dans des conditions convenables d'eclairage, celui-ci ne 
devant pas alterer les couleurs. 

L'inspection sanitaire cornporte l'examen visuel de la surface de la carcasse et la 
recherche d'anomalies de couleur, de conformation, d'odeur, de consistance de carcasses et 
d'anornalies rnajeures decoulant des operations d'abattage. Elle cornporte aussi l'examen des 
visceres et de la cavite de la carcasse sur un echantillon d'au moins 300 oiseaux pour chaque 
lot abattu. En effet, la volaille abattue doit etre ouverte de fa9on que les cavites et tous les 
visceres pertinents puissent etre inspectes. 

A ce effet, les visceres a inspecter peuvent etre detaches OU laisses attaches a la 
carcasse par leurs connexions naturelles. S'ils sont detaches, leur carcasse d'origine doit 
pouvoir etre identifiee, au rnoins par lot. Toutefois, dans le cas des volailles a evisceration 
differee, cette disposition conceme obligatoirernent 5% du lot des volailles abattues : si lors 
de }'inspection, la presence d'anornalies est constatee sur plusieurs oiseaux, tous les oiseaux du 
lot doivent etre evisceres. 

Apres l'inspection, les visceres sortis doivent etre irnmediatement separes de la 
carcasse et les parties irnpropres a la consornrnation hurnaine doivent etre irnrnediaternent 
enlevees. 

En cas de necessite, }'agent d'inspection procede aux prelevement d'echantillons 
permettant de s'assurer, apres analyse, de }'absence de rnicro-organisrnes pathogenes ou de 
residus indesirables. 

Tous les anirnaux presentant des lesions ou des contaminations sont juges impropres a 
la consornmation hurnaine. 

Cependant, la Direction des Services V eterinaires (DSV) n' effectue pas ces 
inspections de fa9on systernatique car une derogation permet a l'abatteur de proceder lui
meme a ces controles. 

b) Abattage et manipulations 

* Abattage 

L'abattage de }'animal doit etre pratique par un procede assurant une rnort rapide et 
eliminant toute souffrance evitable. 

Des leur introduction dans les locaux, les volailles doivent etre abattues 
irnmediatement apres avoir ete etourdies a }'aide d'un procede autorise (electronarcose), sauf 
en cas d'abattage pratique selon un rite religieux. 

* Saignee 

Pour les anirnaux qui ont ete etourdis, la saignee doit commencer le plus tot possible 
apres accomplissernent de l'etourdissement et etre effectuee de maniere a provoquer un 
saignernent rapide, profus et cornplet. En tout etat de cause, la saignee doit etre effectuee 
avant que l' animal ne reprenne conscience. 

Tousles animaux qui ont ete etourdis doivent etre saignes par incision d'au moins une 
des deux arteres carotides ou des vaisseaux dont elle est issue. 
Apres incision des vaisseaux sanguins, aucune procedure d'habillage ni aucune stimulation 
electrique ne doit etre pratiquee sur les animaux avant I'achevement de la saignee. 
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Lorsqu 'une personne est responsable de l'etourdissement, de l'accrochage, du hissage 
et de la saignee des animaux, elle doit effectuer ces operations consecutivement pour un 
meme animal avant de Jes effectuer pour un autre. 

Une aide manuelle doit etre disponible lorsque les volailles sont saignees a l'aide d'un 
coupe-cou automatique afin que, en cas de panne, les oiseaux puissent etre abattus 
immediatement. 

* Evisceration 

L'evisceration doit etre effectuee sans delai. Cependant, les volailles a evisceration 
differee obtenues dans }'exploitation de production peuvent etre maintenues pendant 15 jours 
ou plus a une temperature ne depassant pas 4 °C. Elles doivent etre ensuite eviscerees dans un 
abattoir ou dans un atelier de decoupe. 

Des derogations aux dispositions enoncees ci-dessus peuvent etre accordees par le 
directeur des services veterinaires pour le respect d'un rite religieux ou par le ministre de 
}'agriculture et de la peche pour l'abattage pour un usage gastronomique traditionnel 
reconnu. Dans ces cas, les volailles ne pourront pas etre revetues de la marque communautaire 
de salubrite, mais d'une marque ronde. 

* Dechets et sous-produits 

a) Les viandes consignees ou declarees impropres a la consommation humaine et les 
sous-produits non comestibles ne doivent pas entrer en contact avec les viandes declarees 
propres a la consommation. Elles doivent etre retirees de la consommation. 

Sant declarees impropres a la consommation humaine, en totalite, les viandes dont 
l'inspection sanitaire post-mortem revele un des cas suivants : 
- maladies infectieuses generalisees ; 
- localisations chroniques de micro-organismes pathogenes transmissibles a l 'homme ; 
- mycoses systematiques et lesions locales dans les organes ; 
- intoxications ; 
- cachexie; 
- conformation, odeur, couleur anormales ; 
- tumeurs malignes ou multiples 
- importantes lesions et ecchymoses, lesions cutanees infectees ; 
- souillures ou contaminations generalisees ; 
- lesions mecaniques importantes, y compris celles dues a un echaudage excessif; 
- saignee insuffisante ; 
- residus de substances depassant les normes autorisees et residus de substances interdites ; 
- ascite. 

Lorsque des parties de I' animal abattu presentent des lesions ou des contaminations 
qui n'affectent pas la salubrite du reste de la carcasse, seules ces parties sont declarees 
impropres a la consommation humaine. 

b) _A 1' exception des reins, les visceres doivent etre retires, si possible, entierement et 
aussi vite que possible, sauf autorisation contraire de la part de l'autorite competente. 

Sant exclus de la consommation humaine : 
- les visceres suivants : trachee, poumons separes de la carcasse, resophage, jabot, intestin et 
vesicule biliaire ; 
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- le sang; 
- la tete separee de la carcasse, a l' exception de la langue, de la crete, de la barbe et de la 
caroncule. 

c) Pour conclure, les dechets alimentaires, sous-produits non comestibles et autres 
dechets doivent etre retires aussi vite que possible des locaux ou se trouvent les denrees 
alimentaires. 

Ils doivent etre deposes dans des conteneurs dotes d'une fermeture, sauf si les 
exploitants du secteur alimentaire peuvent prouver a l'autorite competente que d'autres types 
de conteneurs ou de systemes d'evacuation utilises conviennent. Ceux-ci doivent etre con9us 
de maniere adequate, etre bien entretenus et faciles a nettoyer et, au besoin, a desinfecter. 

Tous les dechets doivent etre elimines de fa<;on hygienique et dans le respect de 
1' environnement. 

* Ressuage. 

Le refroidissement par immersion ne peut pas etre utilise pour les viandes de volailles 
destinees a etre mises sur le marche a l'etat refrigere, il n'est que pour les viandes congelees. 
Les viandes de volaille destinees a etre soumises a ce processus doivent, immediatement apres 
!'evisceration, faire l'objet d'un lavage a fond par aspersion et d'une immersion immediate. 

* Stockage. 

Les viandes de volailles refrigerees, congelees ou surgelees doivent etre maintenues a 
une temperature qui ne peut depasser a aucun moment respectivement +4°C, -12°C OU -18°C. 
A cet effet, les locaux de refrigeration doivent etre pourvus de moyens de controle. 

* Abattage d'animaux malades 

Les animaux malades ou suspects et les animaux abattus dans le cadre d'un 
programme d'eradication ou de Jutte contre une maladie, ne doivent pas etre abattus dans 
l' etablissement, sauf si l'autorite competente le permet. Dans ce cas, l'abattage doit etre 
realise sous contr6le officiel et des mesures prises pour prevenir toute contamination. 
Les locaux doivent etre nettoyes et desinfectes avant d'etre reutilises. 

* Enregistrement et contr6le 

Le resultat des divers contr61es effectues par les soins du producteur doit etre 
enregistre et conserve en vue d'etre presente a toute demande du veterinaire inspecteur. 

Ainsi, dans chaque centre d'abattage, il est tenu un registre special sur lequel sont 
mentionnes chaque jour, sans blanc ni rature, le nombre de volailles abattues classees par 
espece, les modes de presentation et de conditionnement. 

Conditionnement et emballage 

Les materiaux constitutifs dJJ conditionnement et de l'emballage doivent repondre a 
toutes les regles d'hygiene suivantes : 
- ils ne doivent pas etre une source de contamination pour la viande de volailles. 
- ils ne doivent pas alterer les caracteristiques organoleptiques de la viande. 
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- ils doivent etre d'une solidite suffisante pour assurer une protection efficace des viandes au 
cours du transport et des manipulations. 
- ils ne doivent pas etre reutilisables. 

Les conditionnements doivent etre transparents ou incolores ou, en cas de 
conditionnement de couleur, etre corn;us de maniere a laisser partiellement apparents les 
viandes ou abats conditionnes. 

Les viandes conditionnees doivent etre emballees, sauf si le conditionnement est 
suffisamment solide pour tenir lieu d'emballage, dans ce cas, il n'est pas necessaire qu'il soit 
transparent et incolore. 

Le conditionnement et l'emballage peuvent avoir lieu dans le meme local. 
Les emballages ne peuvent pas etre entreposes a meme le sol. 
Les emballages ne peuvent etre manipules par le personnel affecte au travail des viandes 
fraiches. 

* Conditionnements et estampillage 

Les estampilles doivent etre apposees sur les conditionnements et emballages de telle 
sorte qu'elles soient detruites a l'ouverture. 
L'exposition, la circulation, la mise en vente des parties non marquees ou estampillees sont 
interdites. 

Immediatement apres leur conditionnement, les viandes doivent etre placees dans les 
locaux de stockage prevus a cet effet. 

* Contr61es 

Le responsable de !'abattoir met en place la methode d'analyse des dangers-points 
critiques pour leur maitrise (HACCP). 

Les contr61es, y compris microbiologiques, effectues dans le cadre du systeme 
HACCP, doivent porter sur les installations, les equipements et le materiel a tousles stades de 
la production et sur les produits. Leur frequence doit etre suffisante et laissee a !'appreciation 
du professionnel. 

Marques de salubrite et estampilles 

Les estampilles comprennent : 
Une estampille plaquette CEE 
Une estampille plaquette nationale 
Une estampille adhesive CEE 
Une estampille adhesive nationale. 

Les marques comprennent : 
Une reproduction de l'estampille C.E.E imprimee sur les enveloppes de 

conditionnement ; 
Une reproduction de I' estampille nationale imprimee sur les enveloppes de 

conditionnement ; 
Une etiquette C.E.E. 

Les estampilles sont apposees par !'agent des services veterinaires, tandis que la 
marque de salubrite est apposee par le producteur. 
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L' estampille apposee sur les viandes de volaille est de forme ovale, tandis que la 
marque de salubrite est de forme ronde. 

Dans les abattoirs derogataires l' estampille est de forme ronde. 

Type d' estampille Caracteristiques des estampilles 
Estampille plaquette Ruban metallique a fermeture automatique inviolable 
C.E.E 
Estampille plaquette Couleur aluminium mat. Elle porte les mentions suivantes en 
nationale caracteres d'une hauteur de 0,2 cm: 

le numero du departement 
le numero de l' abattoir 
Elle doit repondre a toutes les autres caracteristiques de I' estampille 
plaquette C.E.E. 

Estampille adhesive Constituee d'un materiau repondant aux exigences de l'hygiene. 
nationale 

Elle porte les memes indications que celles figurant sur l'estampille 
plaquette inscrites en bleu dans un losange a fond blanc borde de bleu 
et dont les deux diagonales ont des dimensions respectivement 
comprises entre 1,5 et 3cm et entre 1 et 1,7 cm. Les caracteres ont une 
hauteur de 0,2 cm et sont places sur une seule ligne dans le sens de la 
plus grande diagonale. 

Reproduction de La reproduction de l' estampille nationale imprimee sur les enveloppes 
l' estampille de conditionnement a les memes caracteristiques et porte les memes 
nationale indications que l'estampille nationale adhesive. 

La reproduction de l' estampille nationale peut aussi figurer sur 
l' etiquette commerciale lorsque celle-ci est adhesive ou destinee a etre 
placee sous enveloppe ou toute autre forme d'emballage. 

* Retrait de dispositifs d'estampillage 

Toute fermeture d'un centre d'emballage entrame le retrait par le directeur des 
services veterinaires de tousles dispositifs d'estampillage. 

Toute suspension d'agrement pour l'exportation entra1ne le retrait immediat par le 
directeur departemental des services veterinaires des dispositifs d'estampillage concemes. 

* Estampilles et fraude 

Les contrefac;ons ainsi que la fabrication, la detention ou !'utilisation frauduleuse des 
estampilles ou marques definies seront poursuivies conformement a la reglementation en 
vigueur concemant l'usage frauduleux de sceaux, timbres et cachets officiels. 

* Estampilles et echanges intracommunautaires 

Toute volaille introduite en France provenant soit d'un Etat membre de la C.E.E., soit 
d'un pays tiers doit etre munie d'une estampille plaquette ou de toute autre marque attestant 
qu'elle a fait l'objet d'un contr6le sanitaire par l'organisme officiel du pays d'origine. 
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* Frais d'estampillage 

Les frais afferents a la foumiture des dispositifs d'estampillage et }'apposition des 
estampilles ou marques sont a la charge des professionnels. 

4) Cas particuliers 

Abattage de certains gibiers d'elevage a plumes 

a) Pour l'abattage de ratites, le nombre de locaux est plus reduit que dans les abattoirs 
agrees: il y a done un local d'abattage, un local de depouillement, un local d'evisceration et 
de conditionnement. La decoupe peut se faire dans ce demier local mais a un emplacement 
different, ou dans un local particulier. 
Les ratites peuvent etre abattus dans les locaux ayant servi a d'autres especes a condition 
qu'ils soient nettoyes et desinfectes entre chaque espece. 

b) Pour l ' abattage des pigeons, des cailles et des canards colverts, commercialises 
pleins, non evisceres, les animaux sont dans ce cas mis a mort par etouffement, par 
derogation aux regles precitees. 

Abattage de lapins 

Si l'abattage de lapins est pratique dans un abattoir de volailles, il doit etre realise dans 
un secteur particulier de l'etablissement, dans des locaux et a l' aide d'un materiel, 
d'instruments, d'ustensiles et de recipients reserves a cette activite. 

5) Salles d'abattage agreees pour les palmipedes gras 

Les oies et les canards destines a la production de foie gras peuvent etre abattus, dans 
une salle d'abattage agreee, a la ferme d'engraissement. Ils sont etourdis, saignes et plumes a 
des emplacements differents de cette salle. 

Le local d'abattage doit etre separe des locaux d'elevage. Il doit etre pourvu d'une chambre 
froide attenante. Les installations doivent satisfaire aux memes exigences que les abattoirs 
agrees. 

Les carcasses ne sont pas eviscerees sur place. Elles doivent etre refrigerees dans les 
plus brefs delais et transportees jusqu'a un abattoir ou un atelier de decoupe accompagnees 
d'un document prouvant que la salle d'abattage est agreee. Elles doivent etre eviscerees dans 
les 24 heures suivant l'abattage sous contr6le de l'autorite competente. 

6) Tueries de volailles 

Une tuerie de volailles est une structure reliee a un elevage. Dans celle-ci, I' eleveur 
abat uniquement les animaux qui proviennent de son exploitation. Cette notion n'implique 
pas que les volailles soient nees sur l'elevage, mais qu'elles y aient sejoume quelque temps. 

Les viandes preparees dans ces tueries ne peuvent etre cedees que directement au 
consommateur sur les lieux memes de !'exploitation ou sur un marche de proximite et par 
l'eleveur lui-meme. 

La notion de tuerie s'applique aux volailles domestiques ainsi qu 'aux lapins. 
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Ainsi, au sein des tueries particulieres, ne peuvent etre abattus que les animaux appartenant 
aux especes poules, diodes, pintades, canards, oies, pigeons et lapins. 

L'abattage rituel est interdit. 

Les mesures relatives a !'hygiene s'imposent, comrne pour les abattoirs agrees, en ce 
qui conceme les locaux, les amenagements, les equipements et le personnel. 

Un local doit etre reserve aux operations d'abattage. Le sang doit etre recueilli dans les 
recipients reserves a cet usage. A aucun moment, ii ne doit etre repandu sur le sol. 

Les volailles abattues et leurs abats sont places avant leur vente dans une enceinte 
refrigeree. 

Des activites de decoupe peuvent etre tolerees dans une tuerie de volailles, dans ce cas, 
la tuerie dispose de ses propres installations et ses propres equipements. 

Comrne tous les etablissements agroalimentaires, les tueries de volailles sont 
identifiees sur le principe du systeme d'identification unique. Seulement, le terme 
d ' estampille lie a la notion d'inspection ne peut pas etre utilise pour les tueries car ii n'y a pas 
d'inspection effectuee dans ces structures. La production de tueries, qu'il s'agisse de 
carcasses, de pieces de decoupes ou de produits transformes, porte une bague ou une etiquette 
sur laquelle est inscrit le numero de recensement de la tuerie d'origine. Aucune specification 
n'est imposee pour ce marquage, la seule mention qui y figure est le numero d'identification 
unique attribue a la tuerie par les services veterinaires. 

Le registre d'elevage doit etre contr6le par les agents des services veterinaires lors de 
I' inspection. 

7) Dispositions generales 

Les abattoirs qui repondent aux exigences des titres 1 er, II et III de l' arrete ministeriel 
du 14 Janvier 1994 et les salles d'abattage de palmipedes gras conformes aux exigences du 
titre N de ce meme arrete, sont agrees par le prefet, sur proposition du directeur des services 
veterinaires du departement pour la mise sur le marche. 

L'agrement precise les categories d'animaux a mettre sur le marche volailles 
domestiques, petits gibiers d'elevage a plumes, ratites ou palmipedes gras. 

La liste des etablissements agrees est publiee par avis au Journal officiel de la 
Republique franc;aise, elle indique leurs numeros d'agrement ainsi que les categories 
d' animaux pour lesquelles ils sont agrees. 

17 



C - LES ATELIERS DE DECOUPE 

Un atelier de decoupe est un etablissement dans lequel sont decoupees ou desossees 
les viandes :frakhes de volailles. 

1) References 

- Reglement (CE) n°853/2004 du Parlement europeen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des regles specifiques d'hygiene applicables aux denrees alimentaires d'origine animale. 
- Arrete du 29 mai 1995 fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les 
ateliers de decoupe de viandes de volailles. 
- Arrete du 14 janvier 1994 fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les 
etablissements d'abattage de volailles. 
- Arrete du 08 juin 1996 determinant les conditions de !'inspection post m9rtem des volailles. 
- Arrete du 28 juin 1994 relatif a }' identification et a l'agrement sanitaire des etablissements 
mettant sur le marche des denrees animales ou d'origine animale et au marquage de salubrite. 
- Note de service DGAL/SDHA/N°8049 du 14 Avril 1999 sur Jes conditions d' application des 
textes reglementaires relatifs aux viandes de volailles, de petits gibiers d'elevage a plumes ou 
a poils et de lapins. 

2) Conditions d'installation et d'equipement 

2-1. Les locaux 

Les etablissements doivent etre de dimensions suffisantes et amenages de fa;:on a 
imposer une progression continue des differentes operations, sans croisement ni 
chevauchement des circuits. 

Les ateliers de decoupe comportent au moins : 
a) des installations :frigorifiques destinees a recevoir d'une part les carcasses a decouper et 
d'autre part Jes viandes decoupees ou desossees ; 
b) un local pour Jes operations de decoupage, desossage et conditionnement ; 
c) dans la mesure ou cette operation y est pratiquee, un local specifique destine a 
!'evisceration des oies et canards eleves pour la production de foie gras, etourdis, saignes et 
plumes a la forme d'engraissement. 
Les locaux a, b, c sont des locaux sous temperature dirigee. Ils doivent etre equipes de 
thermometres enregistreurs ou de telethermometres enregistreurs ; 
d) un local d'emballage lorsque cette operation est realisee dans l'etablissement; 
e) un local pour l'entreposage des materiaux d'emballage et de conditionnement, protege des 
poussieres et des contaminants; 
f) un local convenablement amenage et formant a cle a la disposition des services veterinaires 
OU Un amenagement approprie ; . 
g) des vestiaires avec separation tenue de ville et de travail, des lavabos a commande non 
manuelle, des douches et des cabinets d'aisance pour le personnel obligatoirement separes des 
locaux par un sas ; 
h) un local re:frigere formant a cle pour recevoir les viandes ou les dechets sauf s'ils sont 
recueillis dans des recipients speciaux; 
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i) un local destine au nettoyage du materiel (bacs, recipients, crochets, etc ... ) et un local ou un 
dispositif pour le stockage de detersifs, de desinfectants et de substances analogues ; 
j) un emplacement et des amenagements appropries pour le nettoyage et la desinfection des 
moyens de transport. 

2-2. Amenagements et equipements 

* Amenagements 

Les locaux ou les viandes sont manipulees ou entreposees, ainsi que les zones et 
couloirs de circulation des viandes, comportent au moins les agencements suivants : 

a) des sols en materiau impermeable, imputrescible, rigoureusement etanche, faciles a 
nettoyer et a desinfecter. Ils doivent comporter des pentes suffisantes et un reseau 
d'evacuation permettant l'ecoulement facile des liquides vers des points de captage munis 
d'un grillage et d'un siphon. 

b) des murs lisses, resistants, impermeables et enduits jusqu'a une hauteur d'au moins 2 
metres, et d'au moins la hauteur de stockage dans les locaux de refrigeration et d'entreposage, 
d'un revetement lavable et clair. 

c) un plafond propre et facile a maintenir propre, ou a defaut la surface interieure de 
couverture du toit doit remplir ces conditions ; 

d) des portes en materiau inalterable et, si elles sont en bois, recouvertes sur toutes les faces 
d'un revetement lisse et impermeable; 

e) des materiaux d'isolation imputrescibles et inodores; 
f) une aeration suffisante et une bonne evacuation des buees ; 
g) un eclairage suffisant, nature! ou artificiel, ne modifiant pas les couleurs. 

* Les eguipements 

Les etablissements doivent disposer en outre : 

1. D'un nombre suffisant de dispositifs pour le nettoyage et la desinfection des mains 
et le nettoyage a 1' eau chaude du petit materiel, places le plus pres possible des postes de 
travail et pourvus : 
- d'eau courante chaude et froide ou d'eau premelangee d'une temperature appropriee; 
- de produits de nettoyage et de desinfection ; 
- de moyens hygieniques de sechage des mains, a 1' exclusion de systemes a air chaud ; 
- de robinets ne pouvant etre actionnes ni a la main ni au bras ; 

2. De dispositifs pour la desinfection des outils, pourvus d'une eau a temperature 
minimale de+ 82°C; ces equipements doivent comporter un systeme d'ecoulement raccorde 
a la canalisation des eaux usees. Toutefois, d'autres dispositifs reconnus comme equivalents 
peuvent etre autorises par le ministre charge de 1' agriculture. 

3. D'un dispositif de protection efficace contre les animaux indesirables, notamment 
les insectes et les rongeurs ; 
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4. De dispositifs et d'outils de travail en materiaux resistant a la corrosion, non 
susceptibles d'alterer les viandes, faciles a nettoyer et a desinfecter. Les surfaces entrant en 
contact avec les viandes, y compris les soudures et les joints, doivent rester lisses . L'emploi 
du bois est interdit, sauf dans les locaux ou se trouvent uniquement des viandes frakhes 
emballees de maniere hygienique ; 

6. Un dispositif d'evacuation des eaux pluviales et usees conforme a la reglementation 
en v1gueur et un dispositif d'evacuation des dechets solides repondant aux exigences de 
l'hygiene. 

Les etablissements doivent disposer egalement : 

- D'outils et equipements repondant aux exigences de l'hygiene pour la manutention des 
viandes et le depot des recipients utilises pour la viande, de fa<;on a eviter que la viande ou les 
recipients n'entrent en contact direct avec le sol ou les murs; 

- D'equipements pour la manutention hygienique et la protection des viandes au cours des 
operations de chargement et de dechargement, ainsi que d'aires de reception et de triage 
convenablement con<;ues et equipees. 

- D'equipements pour l'entreposage hygienique des materiaux de conditionnement et 
d'emballage lorsque ces activites sont effectuees dans l ' etablissement; 

- D'equipements de refrigeration permettant de maintenir les viandes a 4 °C et de verifier le 
respect de cette exigence a l'aide d'un systeme d'enregistrement permanent des temperatures. 
Ces equipements doivent comporter un systeme d'ecoulement, raccorde a la canalisation des 
eaux usees, permettant !'evacuation de l'eau de condensation d'une maniere qui ne presente 
aucun danger de contamination des viandes. 

* Installations pour 1' eau potable 

Une installation assurant l'approvisionnement en eau exclusivement potable sous 
pression doit etre installee aux emplacements appropries en vue du nettoyage des locaux. 

Toutefois, a titre exceptionnel, une installation fournissant de l'eau non potable est 
autorisee pour la production de vapeur, la lutte contre les incendies et le refroidissement des 
machines frigorifiques, sous reserve que les conduits installes a cet effet ne presentent aucun 
risque de contamination des viandes frakhes et soient clairement differencies de ceux utilises 
pour l'eau potable. 

Une installation fournissant une quantite suffisante d'eau potable chaude doit etre 
egalement mise en place. 

* Amenagements et eguipements pour le personnel 

Les vestiaires et sanitaires sont dotes de murs et de sols impermeables faciles a laver et 
a desinfecter, de lavabos, de douches et de cabinets d'aisance avec cuvette et chasse d'eau, et 
equipes de maniere a eviter toute contamination. 

Ces douches et cabinets d'aisance ne peuvent ouvrir directement sur les locaux de 
travail ou de stockage des viandes. 
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Les toilettes a la turque sont interdites. 
Des lavabos a commande non manuelle doivent etre places en nombre suffisant a la 

sortie des cabinets d'aisances. IIs doivent etre correctement equipes. 

3) Conditions hygienigues de fonctionnement 

L'hygiene de fonctionnement requise pour Jes ateliers de decoupe est la meme que celle 
exigee pour les abattoirs agrees. 

3-1. Hygiene du personnel, materiel et des locaux 

* Hygiene du personnel 

Le personnel manipulant des viandes fraiches ou travaillant dans des locaux dans 
lesquels ces viandes sont manipulees, emballees ou transportees doit notamment porter des 
coiffures enveloppant la totalite de la chevelure et des chaussures propres et faciles a nettoyer, 
ainsi que des vetements de travail de couleur claire. 

Les personnes affectees au travail ou a la manipulation des viandes fraiches sont 
tenues de porter des vetements de travail propres au debut de chaque joumee de travail et, si 
necessaire, d'en changer au cours de la joumee, de se laver et se desinfecter les mains 
plusieurs fois par jour, et en particulier a la sortie des toilettes. 

Les personnes qui ont manipule des viandes contaminees doivent immediatement se 
I aver soigneusement Jes mains et les bras avec de I' eau chaude, puis les desinfecter et les 
nncer. 

II est interdit de fumer dans les locaux de travail et d'entreposage, dans les zones de 
chargement, de reception, de triage et de dechargement ainsi que dans les autres zones et 
couloirs par lesquels transitent des viandes fraiches. 

Le travail et la manutention des viandes sont interdits aux personnes susceptibles de 
Jes contaminer, soit parce qu'elles exercent par ailleurs une activite incompatible avec la 
manipulation des viandes, soit pour des raisons medicales. Un certificat medical doit etre 
exige de toute personne affecte au travail et a la manipulation des viandes, en particulier lors 
de l'embauche. II doit etre renouvele tousles ans et chaque fois que le veterinaire inspecteur 
en fait la demande. II doit en outre etre tenu a la disposition de ce demier. 

* Hygiene des locaux 

Les locaux doivent etre tenus en parfait etat d'entretien et de proprete et ne doivent pas 
etre utilises a d'autres fins que le travail des viandes de volailles, sauf pour le travail d'autres 
viandes pour autant qu'ils soient nettoyes et desinfectes avant d'etre reutilises. 

Les salles de travail sont nettoyees et desinfectees au moins une fois a l'issue de 
chaque joumee de travail. 

II est interdit de repandre de la sciure de b.ois ou toute autre matiere analogue sur le sol 
des locaux de travail et d'entreposage. 

Aucun animal ne doit penetrer dans l'etablissement. La destruction des rongeurs, 
insectes et de toute autre vermine doit etre systematiquement assuree. Les moyens de Jutte, de 
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meme que les detersifs et les desinfectants utilises, ne doivent en aucun cas affecter la 
salubrite des viandes. 

* Materiel 

Le materiel, les instruments ainsi que les recipients, bacs, plateaux utilises pour la 
manipulation des viandes sont maintenus constamrnent en bon etat d'entretien et de proprete 
et exclusivement utilises pour le travail des viandes fraiches. 

Ils doivent etre soigneusement nettoyes et desinfectes plusieurs fois au cours d'une 
meme joumee de travail ainsi qu'a la fin de la joumee et avant d' etre reutilises lorsqu'ils sont 
souilles. 

Les produits de nettoyage et de desinfection des locaux, du materiel et des instruments 
doivent satisfaire a la reglementation prise en la matiere en application du code de la 
consommation, livre II. Leur utilisation doit etre suivie d'un rin9age complet a l'eau potable 
des equipements et instruments de travail. 

3-2. Hygiene du fonctionnement 

La manipulation, le traitement et l'entreposage des viandes, y compris des abats, 
s'effectuent conformement aux regles de l'hygiene. 

L'exploitant de l'etablissement, le proprietaire ou son representant doit etre en mesure, 
a toute requisition, de porter a la connaissance de l'inspecteur charge du contr6le la 
provenance des viandes introduites dans son etablissement. L'inspection peut etre deleguee a 
un technicien des services veterinaires. 

a- Hygiene des manipulations des viandes 

Les viandes, y compris les abats, destinees a etre decoupees, desossees, conditionnees dans un 
atelier de decoupe agree doivent : 
- avoir ete obtenues a partir d'animaux abattus dans un etablissement d'abattage agree. 
- avoir ete preparees, manipulees et entreposees dans des etablissements agrees et transportees 
conformement aux dispositions reglementaires fixant les conditions d'hygiene relatives au 
transport des denrees perissables. 

En particulier, les viandes en provenance d'etablissement de vente au detail ou 
d'entrep6ts non agrees ne peuvent en aucun cas etre decoupees ou reconditionnees dans un 
etablissement agree. 

La salle de decoupe doit etre entierement nettoyee et desinfectee avant toute 
introduction de viandes fraiches de volailles. 

b - Ateliers de decoupe et evisceration 

Les ateliers de decoupe disposant d 'un local specialement destine a l' evisceration peuvent 
recevoir des carcasses non eviscerees dans les conditions suivantes : 
- l'evisceration doit etre effectuee dans les vingt-quatre heures pour les palmipedes gras, 
sous reserve que les carcasses non eviscerees soient refrigerees dans les plus brefs delais 
apres la plumaison ; 
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- dans les quinze jours en cas d'evisceration totale differee (« New York dressed»), les 
carcasses non eviscerees etant refrigerees dans les plus brefs delais apres la plumaison, dans 
}'abattoir d'origine. 

Dans ces ateliers de decoupe et d'evisceration, le responsable de l'etablissement est 
tenu de communiquer aux services veterinaires du departement : 
- les fiches sanitaires d'elevage des ateliers de volailles ayant conduit le pregavage et le 
gavage des animaux correspondant aux carcasses introduites ; 
- les jours prevus de leur evisceration et de leur decoupe, afin de leur permettre d'organiser 
}'inspection sanitaire post-mortem. 

A l'arrivee du lot de carcasses de volailles a !'atelier d'evisceration et de decoupe, les 
agents des services veterinaires : 
- procedent a }'identification des carcasses 
- s'assurent que les carcasses sont aptes a etre decoupees. 

Les carcasses de palmipedes gras preparees dans une salle d'abattage a la ferme 
agreee: 
- soit sont transportees directement de la salle d'abattage a }'atelier de decoupe agree. 
- soit, passent par un centre de regroupement, ces viandes ne pouvant transiter que par un seul 
centre de regroupement avant leur acheminement vers l'atelier de decoupe. 

* Etiquetage 

Les carcasses et les foies introduits dans les centres de regroupement, doivent porter 
une bague metallique ou une etiquette indiquant le numero d'agrement de la salle d'abattage, 
et etre accompagnes d'un document prouvant que la salle d'abattage d'origine est bien agreee. 

Toutefois, les viandes provenant de tueries de palmipedes gras peuvent y etre 
introduites, en vue de leur cession au consommateur final, sous reserve qu'elles soient 
identifiees de maniere distincte, et que tout contact soit rendu impossible avec les viandes 
provenant de salles d'abattage a la ferme agreees. 

* Ablation de foie gras 

Le directeur des services veterinaires peut autoriser que l' ablation du foie des 
carcasses destinees a passer par un centre de regroupement soit realisee a la salle d'abattage a 
la ferme agreee sous reserve que : 
a) Cette ablation soit effectuee : 
- soit dans un local different du local d'abattage, et convenablement amenage et equipe. 
- soit dans le local d'abattage, mais a un moment different des operations d'abattage 
( etourdissement, saignee et plumaison) et apres nettoyage soigneux et desinfection complete 
de ce local. 
b) Les regles d'hygiene soient respectees pour cette operation. 

c- Hygiene des manipulations 

Les viandes fraiches doivent etre introduites dans les locaux de travail au fur et a 
mesure des besoins. Sitot que les operations de decoupage, desossage et, le cas echeant, 
d' emballage sont effectuees, elles doi vent etre transportees dans le local frigorifique 
approprie. 
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Le decoupage est execute de fa<;on que soit evitee toute souillure des viande. Les 
eclats d' os et les caillots de sang doivent etre elimines. 

II est interdit de planter les couteaux dans les viandes autrement que pour les 
operations strictes de decoupe et de nettoyer ces viandes a I' aide d'un linge ou d' autres 
materiaux. 

Les viandes provenant du decoupage et non destinees a la consommation humaine 
ainsi que les sous-produits non comestibles ne doivent pas entrer en contact avec les viandes 
propres a la consommation humaine. Ils doivent etre recueillis au fur et a mesure dans les 
recipients prevus a cet effet. 

Les viandes et les recipients qui les contiennent ne doivent pas entrer en contact direct 
avec le sol. 

d- Decoupe et refrigeration 

La decoupe ne peut se faire que sur des viandes prealablement refrigerees, ayant 
atteint a cceur une temperature n'excedant pas +4°C. Pendant le travail des viandes, la 
temperature du local de decoupe et de conditionnement doit etre egale ou inferieure a+ 12°C. 

Les viandes decoupees, y compris les abats, sont maintenues, pendant leur 
entreposage, a une temperature a cceur : 

pour les viandes refrigerees, comprise entre -2°C et +4°C. 
inferieure OU egale a -12°C pour les viandes congelees, OU a -18°C pour les viandes 
surgelees. 

La congelation des viandes fraiches ne peut etre effectuee que dans les locaux de 
l'etablissement OU elles ont ete decoupees OU dans un entrepot frigorifique agree OU elles ont 
ete acheminees directement. Les morceaux de decoupe destines a la congelation doivent etre 
congeles sans delai, au moyen d'un equipement approprie, .dans le respect des prescriptions de 
la reglementation en vigueur. 

4) Conditionnement, emballage et transport 

* Emballage 

Les emballages (caisses, cartons ... ) doivent repondre a toutes les regles d'hygiene, et 
notamment: 

ne pas alterer les caracteristiques organoleptiques de la viande ; 
ne pas pouvoir transmettre a la viande des substances nocives pour la sante humaine ; 
etre d'une solidite suffisante pour assurer une protection efficace des viandes au cours du 
transport et des manipulations. 

Les emballages ne doivent pas etre reutilises pour l'emballage de viandes, sauf s'ils 
sont en materiau resistant a la corrosion, faciles a nettoyer, et s'ils ont ete au prealable 
nettoyes et desinfectes. 

* Conditionnement 

Les viandes fraiches decoupees et les abats sont, dans tous les cas, conditionnes 
aussitot apres la decoupe, d'une maniere conforme aux regles d'hygiene. 
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Les conditionnements doivent etre transparents ou incolores ou, en cas de 
conditionnement de couleur, etre con9us de maniere a laisser partiellement apparents les 
viandes ou abats conditionnes. 

* Conditionnement et emballage 

Les viandes conditionnees doivent etre emballees. Toutefois si le conditionnement 
remplit toutes les conditions de protection de l'emballage, il n'est pas indispensable de le 
placer dans un deuxieme contenant. Dans ce cas, il n'est pas necessaire que le 
conditionnement soit transparent et incolore. 

Les viandes emballees ne peuvent pas etre entreposees avec des viandes non 
conditionnees. Lorsqu'un local :frigorifique a ete utilise pour le stockage de viandes 
emballees, il doit etre nettoye et desinfecte avant !'introduction de viandes non conditionnees. 

Les viandes conditionnees hermetiquement en unites de vente au consommateur 
doivent etre livrees au consommateur dans leur conditionnement d'origine. 

Le decoupage, le desossage, le conditionnement et l'emballage peuvent avoir lieu dans 
le meme local si les conditions suivantes sont remplies: 

le local doit etre suffisamment vaste et amenage de fa<;:on a assurer le caractere hygienique 
des operations. 
Les emballages et les conditionnements sont places immediatement apres leur fabrication 
dans une enveloppe hermetique, et ils sont entreposes dans des conditions hygieniques 
satisfaisantes dans un local separe de !'atelier de decoupage. 
Les locaux d'entreposage des materiaux d'emballage doivent etre exempts de poussiere, 
de vermine et a l'abri de toute substance susceptibles de contaminer la viande fraiche. 

* Transport 

Les viandes fraiches decoupees, desossees ou non, sont transportees conformement 
aux dispositions reglementaires fixant Jes conditions d'hygiene relatives au transport des 
demees perissables. 

Au cours de leur transport, Jes viandes fraiches provenant d'un etablissement agree 
sont accompagnees d'un document commercial sur lequel figment: 

le numero d'agrement de l'etablissement; 
et, pour Jes viandes congelees, la mention en clair du mois et de l'annee de congelation. 

Ce document est conserve par I' etablissement destinataire pendant une periode 
minimale d'un an pour pouvoir etre presente, a leur demande, aux services veterinaires. 

* Echanges intracommunautaires 

Lorsqu'elles sont destinees a un autre Etat membre apres transit par un pays tiers dans 
un moyen de transport plombe, ou lorsqu'elles ont ete obtenues dans un etablissement situe 
dans une region ou une zone soumise a restriction pour des motifs de police sanitaire, les 
viandes fraiches doivent etre accompagnees du certificat de salubrite delivre par le veterinaire 
inspecteur au moment du chargement. II doit comporter un seul feuillet, l'exemplaire original 
doit accompagner les viandes. 

Le responsable de l'etablissement est tenu de prevenir le directeur des services 
veterinaires qu'il re9oit des viandes en provenance d'autres Etats membres ou de pays tiers. 
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Le directeur des services veterinaires definit alors avec le responsable de 
l'etablissement les modalites selon lesquelles celui-ci informe les services veterinaires de ces 
arrivees. 

L'exploitant de !'atelier de decoupe ou son representant, tient une comptabilite matiere 
faisant apparaitre les numeros d'agrement des etablissements d'origine des viandes fraiches, 
les quantites de viandes introduites de chaque origine, les quantites de viandes produites et 
leurs destinations. 

* Contr6les 

Le responsable de l'etablissement fait proceder a un contr6le regulier de !'hygiene 
generale en ce qui conceme les conditions de production dans son etablissement, y compris 
par des contr6les microbiologiques. A cette fin, il identifie tout aspect dans les activites qu'il 
se propose d'effectuer qui est determinant pour la securite des aliments et il veille ace que des 
procedures de securite appropriees soient etablies, mises en ceuvre, respectees et mises a jour 
en se fondant sur les principes de la methode HACCP. Les contr6Ies doivent porter sur les 
outils, les installations et les machines a tous les stades de la production et, si necessaire, sur 
les produits. 

Le veterinaire inspecteur charge du contr6le de l'etablissement analyse regulierement 
les resultats de ces autocontr6les. 

L'exploitant de l'etablissement peut s'appuyer sur un guide de bonnes pratiques 
elabore specifiquement pour les activites de son etablissement. Ce guide doit etre reconnu par 
le directeur des services veterinaires. 

L'exploitant de !'atelier de decoupe ou son representant, s'assure que les personnes 
appelees a manipuler les viandes disposent d'une formation en matiere d'hygiene alimentaire. 

A cet effet, il met en place un programme de formation permettant au personnel de se 
conformer aux conditions de production hygieniques adaptees a la structure de production et 
en tient informe le veterinaire inspecteur charge du contr6le de 1' etablissement. 

4) Inspection sanitaire 

Le veterinaire inspecteur est habilite a effectuer les actions et contr6les suivants : 
contr6le de la comptabilite 
surveillance de l'etat de proprete des locaux, des installations et de l'outillage, de 
!'hygiene du personnel et des manipulations, et des resultats d'autocontr6les. 
execution de tous prelevements necessaires en vue d'effectuer des examens de laboratoire, 
les resultats de ces examens etant consignes dans un registre ; 
evaluation generale des risques potentiels en matiere de securite alimentaire lies aux 
activites de l' atelier et verification de la pertinence et de l' efficacite du systeme de 
maHrise des points critiques mis en place par l'entreprise. 

En outre, il peut proceder aux examens complementaires qu'il juge appropries, a tous 
les stades de la production ou sur les produits. 
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* Declaration des horaires de travail 

Afin de permettre !'inspection et le controle de son etablissement, notamment de son 
fonctionnement pendant le travail des viandes, le responsable de l'etablissement est tenu de 
declarer au veterinaire charge du controle, les horaires de travail et, en temps utile, leurs 
eventuelles modifications. 

L'exploitant, le proprietaire ou son representant, veille a remedier aux manquements a 
!'hygiene qui lui sont signifies par le veterinaire inspecteur. 

* Recherche de residus 

Les viandes doivent etre soumises a une recherche de residus, si le veterinaire 
inspecteur en soupyonne la presence. 

Cet examen porte notamment sur la recherche de residus de substances a action 
pharmacologique et de leurs produits de transformation, ainsi que d'autres substances se 
transmettant a la viande et susceptibles de nuire a la sante humaine. 

Les viandes presentant des traces de residus au-dela des tolerances admises sont 
declarees impropres a la consommation humaine. 

* Marquage de salubrite 

Les viandes decoupees provenant de volailles abattues dans un abattoir agree, font 
l'objet d'un marquage de salubrite. 

Emballage des carcasses. Le marquage de salubrite doit etre realise : 

a) pour les carcasses - soit par !'apposition sur, ou de fac;on visible, sous 
emballees individuellement ou les les enveloppes de conditionnement d'une estampille 
abats conditionnes en petite quantite adhesive C.E.E. ; 

- soit par la reproduction de l'estampille C.E.E. sur 
!'etiquette commerciale, a condition que cette 
demiere soit placee de fac;on visible sur ou sous 
l'enveloppe de conditionnement; 

b) pour les carcasses non - par !'apposition d'une estampille plaquette C.E.E. 
emballees individuellement 

c) sur les emballages - par !'apposition d'une etiquette fixee a l'emballage 
globaux contenant des carcasses ou ou imprimee sur l'emballage et portant un numero 
des abats. de serie. 

L'etiquette C.E.E. fixee sur l'emballage doit etre 
detruite lors de l'ouverture, ou fixee de telle sorte que 
l'emballage ne puisse plus etre reutilise une fois ouvert. 

Le marquage est effectue par les exploitants, a leurs frais, sous contr6le du veterinaire 
inspecteur de l'etablissement, a l'aide des marques et estampilles definies ci-dessus. 

Le veterinaire inspecteur de l'etablissement controle les marques et estampilles ainsi 
que le materiel de conditionnement revetu de la marque de salubrite. 

27 



* Dispositifs de marguage ou d'estampillage 

Les dispositifs de marquage ou d'estampillage portant le numero d'un etablissement 
ne peuvent etre utilises que pour l'estampillage des viandes de volailles decoupees dans cet 
etablissement ou des morceaux decoupes provenant d'un autre etablissement agree, dont 
l'emballage est revetu de la marque communautaire de salubrite, et qui y sont introduits en 
vue de leur conditionnement. 

* Les fabricants d'estampilles 

Les fabricants d' estampilles adhesives, d' etiquettes ou d' enveloppes sur lesquelles 
figment la reproduction d'une estampille doivent avoir obtenu du directeur des services 
veterinaires du departement ou ils sont implantes l'autorisation de fabriquer ces estampilles 
ou de les reproduire. 

Les commandes de dispositifs d'estampillage sont adressees aux fabricants par 
l'exploitant de l'etablissement sous couvert du directeur des services veterinaires du 
departement d'implantation de l'etablissement, qui contresigne la demande et indique le lieu 
ou doit etre effectuee la livraison. 

Les fabricants adressent le 15 janvier et le 15 juin de chaque annee a chaque directeur 
des services veterinaires concerne la liste des etablissements pour lesquels ils ont fabrique des 
dispositifs d ' estampillage. 

* Regles finales 

Le veterinaire inspecteur doit avoir libre acces, a tout moment, a tous les locaux 
d'entreposage et de travail pour s' assurer du respect rigoureux de ces dispositions. 

Toute fermeture ou toute suspension ou retrait d'agrement d'un etablissement 
entra"me le retrait par le directeur des services veterinaires de tous les dispositifs 
d' estampillage. 
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DEUXIEME PARTIE LES CEUFS DE CONSOMMATION 

I - DEFINITIONS ET REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

1) Definitions 

1. « amfs » : les reufs de poule en coquille, propres a la consommation en l' etat ou a 
I 'utilisation par les industries de l' alimentation humaine, a l' exclusion des reufs casses, 
des reufs couves et des reufs cuits. 

2. « reufs industriels » : les reufs de poule en coquille, autres que ceux vises au point 1, y 
compris les reufs casses et les reufs couves mais a l'exclusion des reufs cuits. 

3. « reufs casses » : les reufs presentant des defauts de la coquille et des membranes 
entrainant l' exposition de leur contenu. 

4. « reufs :feles » : les reufs dont la coquille est abimee mais qui ne presente pas de solution 
de continuite, sans rupture de membrane. 

5. « commercialisation » : la detention ou l' exposition en vue de la vente, la mise en vente, la 
vente, la livraison ou toute autre forme de commercialisation. 

6. « collecteur » : toute personne autorisee par les autorites competentes a collecter des reufs 
aupres d 'un producteur pour les livrer : 
a) a un centre d'emballage 
b) sur un marche dont l'acces en qualite d'acheteurs est reserve aux grossistes dont 

l'entreprise est agreee comme centre d'emballage 
C) a l 'industrie. 

7. « centre d'emballage » : entreprise autorisee par l'autorite competente a classer des reufs 
par categorie de qualite et de poids. 

8. «lot»: ensemble d'reufs provenant du meme centre d'emballage, situes en un seul lieu, 
emballe ou en vrac, portant mention de la meme date de durabilite minimale ou 
d' emballage ainsi que des memes categories de qualite et de poids. 

9. « gros emballages »: emballages, recipients ou conteneurs non clos contenant plus de 36 
reufs. 

10. « petits emballages » : emballages, plateaux ou alveoles entoures d'un film plastique a 
l'exclusion des plateaux ou alveoles non enveloppes, contenant 36 reufs ou moins. 

11. « vente en vrac »: mise en vente au detail d'reufs non contenus dans des petits ou gros 
emballages. 
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2) References 

- Reglement (CE) n°2295/2003 de la Commission du 23 decembre 2003 modifie etablissant 
les modalites d'application du reglement (CEE) n°1907/90 du Conseil concemant 
certaines normes de commercialisation applicable aux ceufs. 
Reglement (CEE) n°1907/90 du Conseil du 26 juin 1990 modifie concemant certaines 
normes de commercialisation applicables aux amfs. 
Arrete du 2 novembre 1989 relatif aux centres d'emballage d'ceufs en coquille destines a 
la consommation humaine. 
Arrete du 19 aout 1968 relatif aux etiquettes de garantie pour les emballages d'ceufs et les 
recipients de produits d'ceufs destines a la consommation. 
Arrete du 4 novembre 1965 relatif aux conditions de collecte et de commercialisation des 
ceufs. 
Circulaire du 6 avril 1963 relative a la vente des ceufs de cane. 
Note de service DGAL/SDSSA1N20032-8186 du 3 decembre 2003 relative au 
conditionnement d'ceufs et au reemballage. 
Note de service DGAL/SDSSA1N2002-8119 du 20 aout 2002 relative au devenir des ceufs 
issus de poules de reforme recoltes en abattoir. 
Note de service DGAL/SDHA/N.98/8060 du 1 er avril 1998 relative a la commercialisation 
des ceufs. 
Note de service DGAL/SDHA/N.95/N°8023 du 18 janvier 1995 relative a la 
commercialisation des ceufs. 
Note de service DGAL/SDHA/N94/N°8043 du 16 mars 1994 relative aux emballages 
d'ceufs. 
Note de service DGAL/SDHA/N°92/8127 du 20 aout 1992 relative a la 
commercialisation des ceufs en coquille. 
Note de service DGAL/SVHA/N°90/n°8054 du 16 mai 1990 relative aux imprimeries 
autorisees a fabriquer des dispositifs d'etiquetage destinees aux emballages d'ceufs. 
Note de service DGAL/SVHA/N.89/N°8181 du 17 novembre 1989 relative a !'inspection 
de salubrite des ceufs dans les centres d'emballage et de conditionnement d'ceufs. Tenue 
d'un registre. 
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II - Collecte des ooufs et centres d'emballage d'ooufs. 

1) Locaux et equipement technique 

a - Les locaux 

Les locaux des centres de collecte et d'emballage doivent etre: 
a) d'une superficie suffisante par rapport a }'importance de l'activite exercee. 
b) suffisamment aeres et eclaires, nettoyes et desinfectes regulierement. 
c) reserves a la manipulation et a l'entreposage des reufs; toutefois, une partie des locaux 

peut etre utilisee pour entreposer d'autres produits a condition que ceux-ci ne puissent 
communiquer d'odeurs etrangeres aux reufs. 

Les reufs doivent etre maintenus a l'abri d'ecarts importants de temperature, et en particulier 
du gel. 

b - L'equipement technique. 

L'equipement technique des centres d'emballage doit garantir une manipulation des reufs 
dans des conditions convenables et comprendre : 

a) une cabine de mirage convenablement installee pennettant d'examiner separement la 
qualite de chaque reuf. 

b) un dispositif d'appreciation de la hauteur de la chambre a air. 
c) un equipement pour le classement des reufs par categorie de poids. 
d) une ou plusieurs balances homologuees pour peser Jes reufs. 
e) un dispositif pour l'estampillage des reufs. 

Lorsqu'une machine automatique est utilisee pour le mirage , le tri et le calibrage, 
}'installation doit comporter une lampe de mirage independante. 

Les locaux et l'equipement technique doivent etre maintenus en bon etat d'entretien et 
de proprete et exempts d'odeurs etrangeres. 

2) Collecte des reufs 

1 - Les reufs qu'il est prevu d'estampiller avec !'indication de la date de ponte ou destines a 
etre commercialises sous la mention extra, sont livres par le producteur exclusivement aux 
centres d'emballage dans les conditions suivantes : 

a) le jour meme de la ponte, pour les reufs qu'il est prevu d'estampiller avec l'indication 
de la date de ponte. 

b) tousles jours ouvrables, pour les reufs destines a etre commercialises sous la mention 
«extra» 

c) tous les deux jours ouvrables, lorsque la temperature ambiante a laquelle ils sont 
conserves a la fenne est maintenue artificiellement a une temperature inferieure a l 8°C. 

2 - Les reufs autres que ceux vises au premier paragraphe sont recueillis aupres du producteur 
a) tousles trois jours ouvrables. 
b) une fois par semaine, lorsque la temperature ambiante est inferieure a l 8°C. 

3 - Tout collecteur livre les reufs aux etablissements autres que les collecteurs, au plus tard le 
jour ouvrable suivant celui de leur reception. 
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4 - Avant de quitter le site de production, chaque conteneur est identifie par : 
le nom, l'adresse et le numero distinctif de l'etablissement de production 
le nombre d'ceufs ou leur poids 
le jour ou la periode de ponte 
la date d'expedition. 

2) Les centres d'emballages 

* Operations des centres d'emballage 

Afin de disposer d'une bonne tra9abilite des produits en cas de transfert des ceufs d'un 
centre d'emballage a un autre, il convient d'exiger que le premier centre d'emballage 
estampille les ceufs avant leur livraison au second centre d'emballage. 

Le numero du premier centre qui a trie, mire, calibre et conditionne les reufs en gros 
emballages, doit done toujours figurer sur les gros et petits emballages d'ceufs, cette 
obligation est destinee a assurer un minimum de tra9abilite jusqu'au consommateur final. 

Dans le cadre d \me operation de rem ball age, le second centre n' est done pas tenu de 
proceder une nouvelle fois aux operations de mirage et de calibrage. 

En outre, pour conserver la possibilite d'apposer sur les unites de ventes 
consommateurs de sa marque commerciale les mentions « extra » ou « extra frais », le second 
centre d'emballage peut soit faire conditionner les ceufs en petits emballages a sa marque 
commerciale par le premier centre, soit receptionner les ceufs en vrac du premier centre et 
realiser les operations de triage, mirage et calibrage dans ses installations. 

Dans ce demier cas, lorsque les ceufs non classes sont transferes d'un premier centre 
d'emballage vers d'autres centres d'emballage, chaque conteneur doit recevoir les elements 
d'identification requis avant de quitter le centre d'emballage. 

Les operations de remballage et de marquage des emballages doivent intervenir au 
plus tard le deuxieme jour ouvrable qui suit la reception des ceufs. 

Le classement des ceufs est effectue au plus tard le jour ouvrable suivant celui de leur 
reception par le deuxieme centre d' emballage. 

En outre, chaque conteneur porte la mention de la categorie de poids et de qualite des ceufs. 

* Tenue d'un registre d'elevage 

Les responsables des centres d'emballage doivent tenir un registre detaille de leurs livraisons, 
qui doit mentionner : 

l'origine des ceufs, c'est-a-dire le nom et l'adresse de l'elevage de production des ceufs; 
le nombre d' ceufs ( ou leur po ids) foumis chaque j our ; 
la date de livraison, d'une part des ceufs du producteur au centre d'emballage, d'autre part 
du centre a ses clients. 
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Ill - Categories des ooufs 

Seuls les centres d'emballage peuvent classer des ceufs par categorie de qualite et de 
poids. 
Les ceufs sont classes dans les categories de qualite suivantes : 
categorie A ou « ceufs frais » 
categorie B ou « ceufs de deuxieme qualite ou declasses » destines aux entreprises de 
l'industrie alimentaire. 

Les ceufs sont designes par le terme «extra» jusqu'au 9eme jour suivant celui de la ponte. 

a- Caracteristiques des ceufs de la categorie A 

1. Les ceufs de la categorie A doivent presenter au moins les caracteristiques 
suivantes : 
coquille et cuticule : normales, propres, intactes, 
chambre a air : hauteur ne depassant pas 6 millimetres, immobile ; toutefois, pour les ceufs 
commercialises sous la mention « extra », elle ne doit pas depasser 4 millimetres, 

blanc d'ceufs : clair, limpide, de consistance gelatineuse, exempt de corps etrangers de 
toute nature. 

jaune d'ceufs : visible au mirage sous forme d'ombre seulement, sans contour apparent, 
ne s'ecartant pas sensiblement de la position centrale en cas de rotation de 
l'ceuf, exempt de corps etrangers de toute nature. 

germe : developpement imperceptible, 
odeur : exempts d'odeurs etrangeres. 

2. Les ceufs de la categorie A ne doivent pas etre laves ni nettoyes de quelque autre 
maniere avant ou apres leur classement. 

3. Les ceufs de la categorie A ne doivent subir aucun traitement de conservation ni etre 
refrigeres dans des locaux ou installations dans lesquels la temperature est maintenue 
artificiellement en dessous de + 5 °C. 

Toutefois, les ceufs qui ont ete maintenus a une temperature inferieure a + 5 °C 
pendant une operation de transport d'une duree maximale de 24 heures ou dans le local meme 
ou se pratique la vente au detail ou dans ses annexes ne sont pas considerees comme 
refrigerees, pour autant que la quantite entreposee dans ces annexes ne depasse pas celle 
necessaire pour trois jours de vente au detail dans ledit local. 

b - Les ceufs de la categorie A et les ceufs laves 

* Les ceufs de la categorie A 

Les ceufs de categorie A doivent etre classes en fonction du poids. 

Ils peuvent etre pourvus d'une ou plusieurs des marques distinctives suivantes : 
a) la date de durabilite minimale ; 
b) une ou plusieurs autres dates visant a foumir au consommateur des renseignements 

complementaires; 
c) la categorie de qualite; 
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d) la categorie de poids ; 
e) le numero du centre d'emballage; 
f) le nom ou la raison sociale du centre d'emballage; 
e) une marque d' entreprise ou une marque commerciale; 
g) une indication de I' origine des ceufs. 

Ils peuvent aussi etre pourvus de !'indication du mode d'alimentation des poules pondeuses. 

* Les ceufs laves 

Les ceufs de la categorie A ne doivent pas etre laves ni nettoyes de quelque autre maniere 
avant ou apres leur classement. 

A ce titre, les reufs laves bien que remplissant les criteres applicables aux ceufs de la 
categorie A, ne peuvent etre commercialises comme ceufs de la categorie A, mais comme 
« ceufs laves ». 

Les centres d'emballage qui avaient l'autorisation de laver les ceufs destines au 
consommateur final, peuvent etre autorises a poursuivre le lavage de ces ceufs pendant une 
periode transitoire allantjusqu'au 31 decembre 2006, sous la stricte surveillance de l'autorite 
competente de l'Etat membre conceme. Ces ceufs peuvent etre commercialises sur toutes les 
parties du territoire communautaire sur lesquelles les autorites des Etats membres qui ont 
donne les autorisations exercent leurs competences. 

* Classement des ceufs de la categorie A 

Les reufs de la categorie A et les ceufs laves sont classes selon les categories suivantes : 
- XL tres gros : 73 g au mains 
- L gros : de 63 a 73g exclu 
- M moyen : de 53 a 63g exclu 
- S petit : mains de 53 g. 

Sur les emballages, la categorie de poids est indiquee au moyen des lettres 
correspondantes, des mentions definies plus haut ou d'une combinaison des deux. 

Les ceufs de categorie A et les ceufs laves sont estampilles avec un code designant le 
numero distinctif du producteur et permettant d'identifier le mode d'elevage. 

Lorsque les ceufs de differents calibres de la categorie A ou des reufs laves sont 
emballes dans un meme petit emballage, le poids net total des reufs est indique en grammes et 
la mention « reufs de calibres differents » ou la mention des differentes categories de poids est 
indiquee est indiquee. 

c- CEufs refrigeres 

Les ceufs destines a la vente au detail dans les departements :franyais d'outre-mer 
peuvent etre expedies a destination de cette partie du territoire communautaire sous forme 
refrigeree. 

Toutefois, les « reufs refrigeres », bien que remplissant les criteres applicables aux 
reufs de categorie A, ne peuvent etre commercialises comme ceufs de categorie A. Ils sont 
commercialises sous la denomination (( ceufs refrigeres ». 
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d - Les reufs de la categorie B 

Les reufs de la categorie B sont les ceufs qui ne satisfont pas aux exigences requises 
pour les ceufs de la categorie A. Ils ne peuvent etre cedes qu'a des entreprises de l'industrie 
alimentaire agreees ou a des entreprises non alimentaires. 

Les reufs de categorie B, a l'exception des ceufs :feles, sont pourvus d'une marque 
distinctive indiquant la categorie de qualite. Leur emballage est toujours pourvu d'une marque 
indiquant clairement leur destination. Ils peuvent aussi porter une ou plusieurs des indications 
enumerees plus haut. Ils ne peuvent etre vendus qu'a l'industrie. 

IV - Marquage des reufs et de leurs emballages 

1) Dispositions generales sur le marquage. 

Le marquage de chaque ceuf avec le numero distinctif de l 'etablissement de 
production, doit etre effectue sur le site de production (a la ferme) ou au plus tard, au premier 
centre d'emballage ayant rec;u les reufs. 

Les marques distinctives apposees sur les oeufs des categories A et B et sur les reufs 
remplissant les criteres applicables aux reufs de categorie A, commercialises comme « ceufs 
laves » OU « ceufs refrigeres », consistent en : 

Categorie des reufs Marque distinctive de chaque catef!orie 
Categorie A cercle d'au moins 12 millimetres de diametre dans lequel est indique la 

marque distinctive de la categorie de poids constitue par la ou les lettres 
correspondant d 'une hauteur d' au moins 2 millimetres (XL, L, M, S) 

« CEufs laves » constituee par le mot « tvattat » ou « gewassen » en lettres d'une hauteur 
d'au moins 2mm. 

« CEufs refrigeres » constituee par un triangle equilateral d' au moins 10 millimetres de cote. 
Categorie B cercle d'au moins 12 millimetres de diametres dans lequel est indique la 

lettre B d'une hauteur d'au moins 5 millimetres. 

D'autres marques distinctives sont apposees sur les ceufs de la categorie A, les « ceufs 
laves » et les (( reufs refrigeres », a savoir : 
- Le numero distinctif du producteur constitue des codes et lettres, d'une hauteur d'au moins 2 
millimetres. 
- Le numero du centre d'emballage, en lettres et en chiffres. 
- Les dates (de durabilite minimale/d'emballage/de vente recommandee/de ponte), indiquees 
au moyen de lettres et de chiffres, suivies de !'indication dujour et du mois. 
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2) Indications relatives aux dates 

a - Date de durabilite minimale 

L'indication de la date de durabilite minimale, est faite au moment de l' emballage et 
comprend une ou plusieurs des mentions figurant a !'annexe I, point 1. 

A cet effet, la date est indiquee dans l'ordre et les modalites suivants : 
a) le jour, exprime en caracteres numeriques de 1 a 31 
b) le mois exprime en caracteres numeriques de 1 a 12 ou alphabetiques d 'un maximum de 
quatre lettres. 

On entend par date de durabilite minimale la date jusqu'a laquelle les reufs de la 
categorie A ou les ceufs laves conservent les caracteristiques decrites precedernrnent, 
lorsqu'ils sont entreposes dans les conditions appropriees. 

Elle ne peut aller au-dela du vingt-huitieme jour suivant celui de la ponte. 

Lorsqu'une periode de ponte est indiquee, la date de durabilite minimale est 
determinee a compter de la date d'ouverture de cette periode. 

* Date de durabilite minimale des ceufs re:frigeres 

Pour les reufs refrigeres destines a la vente au detail dans les departements frarn;:ais 
d'outre-mer, la date de durabilite minimale ne peut aller au-dela du quarantieme jour suivant 
celui de la ponte. 

Les gros emballages et les petits emballages, meme s'ils sont places dans de gros 
emballages, portent, sur la face exterieure, une indication recommandant aux consornrnateurs 
de conserver les reufs refrigeres apres leur achat. 

En cas de vente d'reufs en vrac, un libelle equivalent est appose de telle maniere qu'il 
soit clairement visible. 

* Date d'emballage 

L'indication de la date d'emballage comprend une ou plusieurs mentions figurant a 
l'annexe I point 2, suivies des deux series de nombres ou lettres indiquant la date de durabilite 
minimal e. 

b - Date de vente recommandee (DVR) 

La date de vente recommandee ne peut aller au-dela du delai maximal de vingt et un 
jour apres la date de ponte. 

Pour les ceufs refrigeres, destines a la vente au detail dans les departements d'outre
mer, la date de vente recommandee peut etre portee a trente-trois jours. 

Lorsqu 'une periode de ponte est indiquee, la date de vente recomrnandee est 
determinee a compter de la date d'ouverture de cette periode. 
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c - Date de ponte 

La date de ponte est estampillee sur les a:mfs pendant ou immediatement apres le 
classement en indiquant la date de ponte le jour de la ponte. 

Les ceufs pondus les jours non ouvrables, peuvent etre estampilles le premier jour 
ouvrable qui suit en indiquant la date du premier jour non ouvrable. 

Si les centres d' emballages rec;:oivent egalement des reufs des producteurs extemes et 
pour lesquels il n'est pas prevu d'indiquer la date de ponte, ces reufs doivent etre stockes et 
traites separement. 

3) Autres indications 

a - Designation des modes d'elevage 

Les modes d'elevage sont designes par les mentions figurant a l'annexe II et par les 
chiffres suivants: 
* 0 pour l'elevage biologique 
* 1 pour 1' elevage plein air 
* 2 pour 1' elevage au sol 
* 3 pour 1' elevage en cage. 

Les mentions figurant a !'annexe II peuvent etre completees par des indications 
relatives aux caracteristiques particulieres des modes respectifs d'elevage. 
Surles ceufs, ces mentions peuvent s'ajouter au numero distinctif du producteur constitue de 
codes et de lettres. 

b - Indication de l'origine des ceufs 

Les emballages des reufs de categories A et des « reufs laves », peuvent comporter 
!'indication de l'origine des reufs ou la mention : « origine des ceufs : voir code sur l'reuf » 

4) (Eufs d'importation et marquage. 

* Estampillage 

Les reufs de categorie A, a !'exception des reufs de l'elevage biologique, importes de 
Norvege ainsi que les reufs provenant de l'elevage biologique importes sont estampilles dans 
le pays d'origine avec le numero distinctif du producteur. 

Les ceufs de categorie A importes des pays tiers sont estampilles, dans le pays 
d'origine, avec !'indication ISO du pays d'origine precede par la mention suivante : « normes 
non CE ». 

* Emballage 

Ces reufs ne peuvent etre importes que s'ils sont presentes dans des emballages, y 
compris les petits emballages contenus dans de gros emballages, dont les etiquettes de 
garantie portent les indications suivantes : 
a) le pays d'origine, la designation de l'entreprise d'emballage, la categorie de qualite et la 
categorie de poids ; 
Les reufs de la categorie A peuvent etre identifies par les termes « categorie A » ou par la 
lettre « A » en combinaison ou non avec le terme « frais ». 
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b) le nombre des ceufs emballes ; 
c) le poids en kilogrammes des ceufs emballes et leur nombre pour les gros emballages et le 
nombre des ceufs emballes pour les petits emballages ; 
d) la date d'emballage et la date de durabilite minimale, suivie des recornrnandations 
d'entreposage appropriees, pour les ceufs de la categorie A et les ceufs laves, et la date 
d'emballage, pour les ceufs de la categorie B; 
e) la mention « ceufs laves » pour les ceufs dont le lavage a ete autorise ; 
f) !'indication, sous forme non codee, des conditions de refrigeration pour les ceufs vendus 
dans les departements frarn;:ais d'outre-mer; 
g) la raison sociale et l'adresse de l'etablissement de conditionnement ou de l'industrie de 
transformation ; 
h) le mode d'elevage pour les ceufs de categorie A ou la mention suivante: « mode d'elevage 
indetermine » 

3) Emballage 

Les gros emballages contiennent plus de 36 ceufs et les petits emballages contiennent 
trente six ceufs ou mains. 

* Mentions particulieres devant figurer sur les gros emballages et les petits emballages. 

Les gros emballages et les petits emballages, portent sur une des faces exterieures : 
- le nom ou la raison sociale, 1' adresse et la marque de l' entreprise qui a emballe ou fait 
emballer les ceufs, 
- le numero distinctif du centre d' emballage, 
- la categorie de qualite et la categorie de poids. Les ceufs de la categorie a peuvent etre 
identifies par les termes « categorie A » ou par la lettre « A » en combinaison ou non avec le 
terme « frais ». 
- le nombre d'ceufs emballes 
- la date de durabilite minimale, suivie des recomrnandations d'entreposage appropriees, pour 
- les ceufs de la categorie A ( ceufs frais ) 
- la date d'emballage pour les ceufs de categorie B, 
- l'indication, sous une forme non codee, des conditions de refrigeration ou de la methode de 
conservation lorsqu'il s'agit d'ceufs refrigeres ou conserves. 
- La mention « ceufs laves » pour les ceufs dont le lavage a ete autorise. 

Les gros et les petits emballages peuvent porter, sur leurs faces interieures ou exterieures, les 
mentions supplementaires suivantes : 
- le prix de vente 
- le code de gestion du GOrnrnerce de detail et/ou le code de contr6le du stockage. 
- une ou plusieurs autres dates visant a foumir au consomrnateur des informations 
supplementaires. 
- des indications ou symboles destines a promouvoir les ventes d'ceufs ou d'autres produits, 
dans la mesure ou ces indications et les modalites selon lesquelles ils sont realises ne sont pas 
de nature a induire 1' acheteur en erreur. 
- une indication du mode d'alimentation des poules pondeuses. 
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* Mentions particulieres devant figurer sur les gros emballages 

Les gros emballages sont munis d'une banderole portant les mentions ci-dessous, 
rendue inutilisable par ouverture de l' emballage. Cette banderole n' est toutefois pas 
obligatoire dans le cas de gros emballages sous forme de recipients ou conteneurs non clos a 
condition que ces demiers n'empechent pas !'identification des mentions visees plus haut. 

* Derogation 

Par derogation, les ceufs peuvent ne pas etre emballes dans de gros emballages, dans la 
mesure ou l'entreprise d'emballage livre directement au commerce de detail, dans un rayon de 
20 kilometres autour du centre d'emballage, des ceufs destines a la vente en vrac, sur des 
quantites quotidiennes inferieures a 3600 ceufs au total ou 360 par acheteur. 

5) Les reufs exposes a la vente et Jes reufs vendus en vrac. 

Les ceufs exposes en vue de la vente ou mis en vente dans le commerce de detail 
doivent etre presentes par categorie de qualite, de poids et selon le mode d'elevage, categories 
indiquees sur les presentoirs des ceufs de maniere parfaitement visible et sans equivoque pour 
le consommateur. 

Les ceufs vendus en vrac sont exposes en vue de la vente avec les informations 
supplementaires suivantes : 
a) le numero d'identification du centre d'emballage qui a classe les ceufs, ou dans le cas 
d'ceufs importes, le pays tiers d'origine. 
b) la date de durabilite minimale, suivie des recommandations d' entreposage appropriees. 
c) !'indication, sous forme non codee, des conditions de refrigeration pour les ceufs vendus 
dans les departements frans;ais d'outre-mer. 

6) Les reufs de cane 

Les ceufs de cane ne devraient etre mis en vente qu'accompagnes d'une inscription 
indiquant qu'il s'agit d'ceufs de cane a faire bouillir 10 minutes. 

En effet, les hygienistes ont signale que les ceufs sont souvent contamines par des 
germes pathogenes du genre salmonella et que les intoxications alimentaires trouvent parfois 
leur origine dans la consommation de ces ceufs. 

V - BANDEROLES, RECLASSEMENT ET REMBALLAGE DES <EUFS 

Les banderoles et les dispositifs d'etiquetage doivent permettre une identification 
facile des emballages et de leur contenu. II y a lieu d'attacher un interet particulier aux petits 
et aux gros emballages contenant des ceufs industriels, d'une part, et des ceufs portant la 
mention« extra», d'autre part. 

Le Service Veterinaire d'Hygien~ Alimentaire base a Paris, a elabore une liste 
d'imprimeries autorisees a fournir aux exploitants des centres de conditionnement d'ceufs 
agrees les dispositifs d'etiquetage destines a etre apposes Surles gros emballage. 

Les centres d 'emballage ne peuvent utiliser que les etiquettes de garantie fournies par 
. . . 

ces 1mpnmenes. 
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1) Les banderoles et les dispositifs d'etiquetage 

Categorie Banderole et dispositif Indications mentiomufes sur les 
d'etiquetaf!e documents d'accompagnement 

Categorie A et Couleur blanche Norn, adresse et numero du centre 
« reufs laves » Impression des caracteres d'emballage. 

noire Nombre, qualite, categorie de poids, date 
de durabilite minimale des reufs et mode 
d'elevage. 

CEufs destines a Couleur j aune a) le nom ou la raison sociale et l'adresse 
l' industri e de l'entreprise qui a expedie les reufs. 
alimentaire b) le nombre ou le poids net des reufs 

emballes. 
c) la mention« CEUFS DESTINES A 
L'INDUSTRIE ALIMENTAIRE » en 
lettres majuscules noires de 2 centimetres, 
dans une ou plusieurs langues de la 
communaute. 

CEufs industriels Couleur rouge Ils comportent les points a) et b) cites plus 
haut et le point c suivant : 
c) la mention « CEUFS INDUSTRIELS » 
en lettres majuscules noires de 2 
centimetres de hauteur et la mention 
« impropres a la consommation humaine » 
en caracteres noirs d'au mains 0,8 
centimetres de hauteur, dans une ou 
plusieurs langues de la communaute. 

* Dispositions concemant les reufs "extra" 

Les mots "extra" ou "extra frais" peuvent etre utilises sur les petits emballages 
contenant des reufs de categorie A. 

Le terme « extra » est imprime sur la banderole du petit emballage ou sur le dispositif 
d'etiquetage en caracteres italiques d'un centimetre de hauteur au mains, suivi des termes 
« jusqu'au » et des deux series de nombres indiquant le septieme jour suivant celui de 
l'emballage ou le neuvieme jour suivant celui de la ponte. Le terme «extra» peut etre suivi 
du mot « frais ». 

Cette banderole, qui doit etre retiree au plus tard le ime jour suivant celui de 
l'emballage ou le 9i:me jour suivant celui de la ponte, est placee de fa<;:on a n'occulter aucune 
des indications ci-dessus portees sur le conditionnement. 

En outre, sur les gros emballages, contenant des petits emballages, portant la mention 
« extra», est reproduite en lettres capitales de 2 cm de hauteur, la mention « emballage 
contenant de petits emballages extra », dans une plusieurs langues de la communaute. 
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2) Remballage 

Les reufs de categorie A et les « reufs laves », emballes, ne peuvent etre remballes 
dans d'autres gros ou petits emballages que par des centres d'emballage. 

La banderole ou le dispositif d'etiquetage des gros emballages porte en lettres noires, 
au moins les informations suivantes : 
a) le nom ou la raison sociale et l'adresse de l'entreprise qui a remballe ou fait remballer les 
a:ufs. 
b) le numero distinctif du centre d' emballage qui a remballe les reufs. 
c) le numero distinctif du centre d'emballage qui a emballe les reufs la premiere fois et, dans 
le cas des reufs importes, le pays d'origine. 
d) la categorie de qualite et la categorie de poids. 
e) le nombre d' reufs emballes 
f) la date originale de durabilite minimale pour les a:ufs de la categorie A et, en dessous, les 
mots « reufs reemballes » 

Pour les reufs des autres categories : les mots « emballes le », suivi de la date du 
premier emballage et, en dessous, le mot « reemballes », suivi de la date de reemballage. 
g) le mode d'elevage 
h) !'indication de la refrigeration, en clair et en caracteres latins, lorsqu'il s'agit d'reufs 
refrigeres a destination des DOM. 
i) Le numero distinctif du premier centre d'emballage ou, lorsqu'il s'agit d'reufs importes, le 
pays d'origine. 

* Petits emballages et remballage 

Les petits emballages contenant des reufs remballes portent egalement les informations 
citees plus haut. En outre, les petits emballages peuvent porter la marque cornmerciale de 
l'entreprise qui a reemballe ou fait reemballer les a:ufs, mais les termes «extra» ou « extra
frais » ne peuvent etre utilises. En outre, les emballages de reconditionnement ne doivent 
contenir que les reufs d 'un meme lot. 

3) Declassement. 

Les reufs declasses peuvent etre commercialises dans les emballages qui les 
contenaient avant le declassement. S 'ils sont reemballes, chaque emballage ne peut contenir 
que des a:ufs d'un seul lot. 

La banderole jaune ou rouge ou le dispositif d'etiquetage des gros emballages porte en 
lettres noires les informations requises. 

Lors d'une reutilisation des emballages pour le classement, les banderoles des 
emballages reutilises doivent etre entierement recouvertes par les nouvelles banderoles ou 
nouveaux dispositifs d'etiquetage. En outre, les gros emballages peuvent porter la marque 
commerciale de l' entreprise qui a reemballe les reufs. 
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VI - ENREGISTREMENTS 

Pour faciliter !'identification des envois d'ceufs, il convient d'attribuer a chaque 
collecteur et centre d'emballage un numero d'enregistrement distinctif fonde sur un code 
uniforme. 

Les enregistrement peuvent etre effectues par les producteurs, les centres d'emballages 
et par les autres operateurs. 

1) Enregistrements par les producteurs 

Les producteurs enregistrent : 
a) les informations relatives au mode d'elevage, en reprenant par mode d'elevage 

pratique: 
- la date d'installation, l'age au moment de l'installation et le nombre de poules pondeuses, 
- la date et le nombre d'eliminations de poules effectuees, 
- la production joumaliere d'ceufs, 
- le nombre ou le poids des ceufs vendus ou livres selon d'autres moyens, par jour et, pour ce 
demier cas, 
- les noms et adresse des acheteurs et le numero de l'etablissement. 

b) les informations relatives aux modes d'alimentation des poules pondeuses, 
lorsque des ceufs de categorie A et leurs emballages portent l'indication du mode 
d'alimentation des poules pondeuses, en reprenant par mode d'alimentation pratique: 
- la quantite et le type des aliments foumis et/ou melanges sur place, 
- la date de livraison, 
- le nom du fabricant ou du foumisseur, 
- le nombre et !'age des poules pondeuses, ainsi que le nombre d'ceufs produits et livres, 
- la date d' expedition, 
- le nom et l'adresse des acheteurs et le numero de l'etablissement. 

2) Enregistrements par les centres d'emballage 

Les centres d'emballages enregistrent separement, par mode d'elevage et par jour: 
a) les quantites d'ceufs non classes qu'ils rec;:oivent, ventilees par producteur, comportant les 

nom, adresse et numero distinctif du producteur, la date ou la periode de ponte ; 
b) apres classement des reufs les quantites par qualite et categorie de poids ; 
c) les quantites d'ceufs classes rec;:us en provenance d'autres centres d'emballage, en indiquant 

les numeros distinctifs de ces centres, la date de durabilite minimale et en precisant 
l'identite des vendeurs ; 

d) les quantites d'ceufs non classes livres vers d'autres centres d'emballage, y compris les 
numeros distinctifs de ces centres et la date de ponte ou la periode de ponte ; 

e) le nombre et/ou le poids des ceufs livres, par qualite et categorie de poids, date d'emballage 
pour les ceufs de la categorie B ou date de durabilite minimale pour les reufs de categorie 
A, ceufs laves et ceufs re:frigeres et par acheteur, avec le nom et l'adresse de ce demier. 

Les centres d'emballage tiennent ajour le stock physique, sur une base hebdomadaire. 

Toutefois, plutot que de tenir des registres des ventes ou des livraisons, ils peuvent 
rassembler les factures et bons de livraison dans des dossiers portant les mentions visees 
precedemment. Ces releves et ces dossiers sont conserves pendant au moins six mois. 
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Au cours de visites de contr6le, l'agent d'inspection doit s'assurer de !'existence de 
ces documents et de la possibilite de remonter, a partir du numero de centre d'emballage porte 
sur un conditionnement, jusqu'a l'elevage d'origine de production des ceufs. 

3) Enregistrements par Jes autres operateurs 

Les collecteurs et les commerc;ants en gros doivent tenir des registres sur les achats et 
les ventes ainsi que sur les stocks des ceufs. 
Les collecteurs doivent prouver pour ces ceufs : 

a) les dates et quantites des collectes ; 
b) les noms et adresses des producteurs ; 
c) les dates et quantites des ceufs livres aux centres de conditionnement respectifs. 

Ils enregistrent separement, par mode d'elevage, par mode d'alimentation et par jour les 
quantites d'ceufs qu'ils livrent a des centres d'emballages, y compris les numeros distinctifs 
de ces centres et la date de ponte ou la periode de ponte. 

Les commerc;ants en gros y compris les revendeurs doivent prouver pour ces ceufs : 
a) les dates et quantites tant des achats que des ventes ; 
b) les noms et adresses des foumisseurs et des acheteurs. 

Les commerc;ants en gros doivent tenir en plus un registre hebdomadaire des stocks 
physiques. Au lieu de tenir des registres sur les achats et les ventes, les collecteurs et les 
commerc;ants peuvent rassembler les factures et bons de livraison dans des dossiers a 
conserver 6 mois. 

VII - REGLES GENERALES ET FINALES 

1) Dispositions generates concernant Jes emballages et le stockage des reufs 

* Qualite des emballages 

1. Les emballages, y compris les elements interieurs, doivent etre resistants aux chocs, 
sees, en bon etat d'entretien et de proprete, et fabriques a l'aide de matieres telles que les ceufs 
soient a l'abri des odeurs etrangeres et des risques d'alteration de la qualite. 

2. Les gros emballages, y compris les elements interieurs, utilises pour le transport et 
l'expedition des ceufs ne peuvent etre reutilises que dans la mesure ou ils sont a l'etat neuf et 
repondent aux exigences techniques et hygieniques visees au paragraphe 1. Les gros 
emballages reutilises ne doivent pas presenter de marque anterieure susceptible de preter a 
confusion. 

3. Les petits emballages ne peuvent etre reutilises. 

* Conditions de stockage et de transport 

1. Durant le stockage dans les locaux du producteur et durant le transport du 
producteur au collecteur ou au centre d'emballage, les ceufs sont maintenus a la temperature 
appropriee pour assurer une conservation optimale de leur qualite. 
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2. Les ceufs doivent etre entreposes cians des locaux propres, sees et exempts d 'odeurs 
etrangeres. 

3. En cours de transport ou lors de leur stockage, Jes ceufs doivent etre conserves au 
propre et au sec dans des espaces exempts d'odeurs etrangeres et reellement proteges contre 
Jes chocs, Jes effets de la lumiere et Jes ecarts excessifs de temperatures. 

2) Annexes 

Annexe I 

Code sur Jes reufs sur Jes emballages 
Jangue 

1. Date de FR a cons. de pref. av . OU DCR (1) A consomrner de 
durabilite preference avant le ... 
minimaJe 
2. Date FR Emb. le Emballe le : ... 
d'emballage 

Code 
Jangue 

3. Date de vente FR a vend. pref av. OU DVR (1) 
recommandee 
4. Date de ponte FR Pondule 

(1) Si l'abreviation est utilisee, }'indication sur l'emballage doit etre libellee de fa9on que le 
sens de ces abreviations soit clair. 

Annexe II 

Indications des modes d'eJevage des pouJes pondeuses 
a) sur Jes emballages ; b) sur Jes reufs 

Code Jangue : 1 2 3 
(FR) 

a) CEufs de poules elevees CEufs de poules CEufs de poules 
en plein air elevees au sol elevees en cage 

b) Plein air Sol Cage 
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GUIDE SANTE ANIMALE 

PRE MI ERE P ARTIE 

LA LUTTE CONTRE LES INFECTIONS A SALMONELLES CHEZ 
L'ESPECE Gallus gallus 

1) Definitions 

Volailles de rente filiere ponte: les volailles de l' espece Gallus gallus agees de soixante-douze 
heures ou plus et elevees en vue de la production d'ceufs de consommation. 

CEufs de consommation : les reufs de poule en coquille, propres a la consommation humaine 
en l'etat ou a l'industrie de l'alimentation humaine, a l'exclusion des ceufs casses, des ceufs 
couves et des ceufs cuits. 

Troupeau : tout ensemble de volailles de l'espece Gallus gallus en filiere ponte d'ceufs de 
consommation, de meme statut sanitaire, detenues dans un meme batiment ou meme un 
enclos et constituant une unite epidemiologique. 

Detenteur de volailles : toute personne physique ou morale qui a la garde, a titre permanent ou 
temporaire, de volailles, a !'exception des animaux detenus aux seules fins de 
l' autoconsommation. 

Etablissement: Un etablissement est defini comme la zone d'elevage de poules pondeuses 
d'ceufs de consommation sur un meme site, regroupant eventuellement plusieurs batiments 
contigus ou non et, le cas echeant, les parcours associes. 

2) References 

- Reglement (CE) N° 2160/2003 Du Parlement Europeen et du Conseil du 17 novembre 2003 
sur le contr6le des salmonelles et d' autres agents zoonotiques specifiques presents dans la 
chame alimentaire. 
- Code rural, notarnment les titres II et III relatifs a la lutte contre les maladies des animaux et 
le contr6le sanitaire des animaux et des aliments. 
- Arrete du 09 Aout 2001 modifiant l'arrete du 26 octobre 1998 relatif a la lutte contre les 
infections a Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium dans les troupeaux de I' espece 
Gallus gallus en filiere ponte d'ceufs de consommation. 
- Arrete du 26 Octobre 1998 relatif modifie a la lutte contre les infections a Salmonella 
enteritidis ou Salmonella typhimurium dans les troupeaux de l'espece Gallus gallus en filiere 
ponte d'reufs de consommation. 
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- Arrete du 26 Octobre 1998 relatif modifie aux modalites de la participation financiere de 
l'Etat a la lutte contre les infections a Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium dans 
les troupeaux de l'espece Gallus gallus en filiere ponte d'ceufs de consommation. 
- Arrete du 5 juin 2000 relatif au registre d'elevage. 
- Arrete du 30 septembre 2004 relatif a la remuneration des veterinaires sanitaires pour les 
operations de police sanitaire. 
- Arrete du 31 decembre 1990 relatif a la nomenclature des operations de police sanitaire telle 
que prevue a !'article 4 du decret n° 90- 1032 du 19 novembre 1990. 
- Note de service DGAL/SDSSA/N2005-8034 du 27 janvier 2005 relative aux modalites du 
contr6Ie par les DDSV de la conduite du depistage de S. enteritidis et/ou S typhimurium dans 
les elevages de rente de la filiere ponte de I' espece Gallus gallus. 
- Note de service DGAL/SDHA/N2000-8016 du 07 fevrier 2000: Premier bilan de 
!'application des arretes du 26 octobre 1998 relatifs a la lutte contre les infections a 
Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium, dans les troupeaux de l'espece Gallus 
gallus : synthese des informations epidemiologiques collectees en application de la note de 
service DGAL/SDHA/N99-8158 du 10 novembre 1999. 
- Note de service DGAL/SDHA/N99-8157 du 10 novembre 1999: Arretes du 26 octobre 
1998 relatifs a la lutte contre les infections a Salmonella enteritidis ou salmonella 
typhimurium, dans les troupeaux de l'espece Gallus gallus: possibilite de derogation a 
!'obligation d'accreditation COFRAC des laboratoires pratiquant les analyses dans le cadre du 
depistage obligatoire de Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium. 
- Note de service DGAL/SDHA/N99-8149 du 06 octobre 1999 relatif a !'application du Code 
Rural dans le cadre d'infections a Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium chez les 
volailles de 1 'espece Gallus gallus. 

Autres documents de la DDSV 

1) Lutte vis a vis de Salmonella enteritidis et Salmonella typhimurium dans la filiere ceuf de 
consommation en France. 

2) Convention individuelle relative a !'adhesion a la charte sanitaire d'un etablissement 
hebergeant des poules pondeuses d'ceufs de consommation. 

A - GENERALITES SUR LES INFECTIONS A SALMONELLES CHEZ LES 
POULES PONDEUSES D'CEUFS DE CONSOMMATION 

Les infections a Salmonella enteritidis et Salmonella typhimurium dans 1 'espece 
Gallus gallus, ont ete ajoutees a la nomenclature des maladies contagieuses. 

* Depistage des infections a S .enteritidis ou S. typhimurium 

Le programme national de lutte contre les infections a salmonelles chez les volailles 
de l'espece Gallus gallus en filiere ponte d'reufs de consommation, a pour objet : 
- le depistage systematique des infections a Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium 
des poulettes futures pondeus~s d'reufs de consommation comprenant au mains 250 oiseaux. 
- le depistage systematique des infections a Salmonella enteritidis des pondeuses d'reufs de 
consommation dont tout ou une partie de la production d'ceufs est destinee a un centre 
d' emballage. 
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- 1' abattage des troupeaux infectes par Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium ou 
l' assainissement des produits qui en sont issus. 

Les proprietaires de troupeaux soumis ace depistage obligatoire sont tenus d'en faire 
assurer la realisation. 

* Enregistrement 

Tout detenteur de volailles est tenu de se declarer aupres de l' etablissement 
departemental de l'elevage afin que ce demier puisse lui attribuer, en collaboration avec les 
services veterinaires, un numero national d'exploitation pour toute surface d'exploitation 
inscrite dans un cercle de 500 metres de diametre, sauf cas particulier precise par instruction 
ministerielle. 

L'attribution et l'enregistrement du numero national d'exploitation, ainsi que 
l'identification des batiments ou enclos dans lesquels sont detenus les troupeaux de volailles, 
s'effectueront sur la base de la declaration du detenteur qui doit comprendre les elements 
suivants: 
- le type de volailles presentes dans }'exploitation: filiere (chair ou ponte d'ceufs de 
consommation), etage dans la filiere (selection, multiplication, rente), stade de production 
(periode d'e}evage OU de ponte). 
- Jes coordonnees geographiques du pourtour de son exploitation ; 
- dans le cas ou }'exploitation comporte plusieurs batiments et plusieurs activites, l'activite 
prise en compte pour chaque batiment et les eventuels mouvements de volailles entre les 
differents batiments de !'exploitation. 

Tout proprietaire d'un troupeau de volailles doit adresser au prefet (directeur des 
services veterinaires) du departement ou est situe le troupeau, et avant chaque introduction 
d 'un nouveau troupeau, une declaration de mise en place comprenant au minimum les 
indications suivantes : 
- nom ou raison sociale et adresse du proprietaire du troupeau ; 
- nom ou raison sociale, adresse et numero d'immatriculation de !'exploitation ou il est 
detenu; 
- numero d'identification des batiments et/ou des enclos reserves a l'hebergement du troupeau 
et nombre de volailles mises en place. 

Afin de retracer les mouvements des volailles et des ceufs qui en sont issus, tout 
detenteur de volailles doit tenir a jour un registre mentionnant, par troupeau ou par lot d' ceufs, 
leur origine et leur destination ainsi que les dates de mouvements effectues. 

Ces documents doivent etre conserves pendant une periode minimale de trois ans et 
presentes a toute demande des agents des services veterinaires. 

Ils comprennent au minimum les informations suivantes : 
- les dates d' en tree et sortie de volailles ; 
- la provenance et le nombre des volailles 
- la destination des ceufs et des volailles. 

* Prelevements 

Les prelevements sont effectues sous la responsabilite du veterinaire samta1re de 
l' elevage ou est detenu le troupeau soumis au depistage. Le veterinaire sanitaire doit 
notamment designer le ou les agents charges de la realisation des prelevements et s'assurer de 
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leur competence technique et de leur connaissance des modalites de depistage prevues. Le 
veterinaire sanitaire doit verifier que les prelevements realises l 'ont ete par les personnes 
designees et selon les modalites prevues a l'annexe I. 

Aussi, pour !'ensemble des delegataires qu'ils a nommes, le veterinaire sanitaire 
accompagne, au moins une fois dans l'annee, chaque agent au cours d'un contr6le officiel et 
de preference le demier. Au cours de cette visite d'elevage, le veterinaire sanitaire verifie la 
technicite du delegataire et les prelevements sont realises en commun. 

* Analyses bacteriologiques 

Les analyses bacteriologiques effectuees dans le cadre de ce depistage sont realisees 
dans des laboratoires repondant aux conditions prevues en annexe II. 

L'ensemble des resultats d'analyse et controles effectues sur un troupeau et se 
rapportant ace troupeau, doit etre conserve par le proprietaire des animaux pendant une duree 
au moins egale a deux ans et presente aux agents des services veterinaires et au veterinaire 
sanitaire a leur demande. 

Les veterinaire sanitaires ont 1' obligation de viser le registre d' elevage lors de toute 
visite sur une exploitation, en y precisant notamment la date de leur intervention, leur nom et 
en particulier les prelevements effectues et les analyses demandees au laboratoire. 

Des controles complementaires peuvent etre realises dans !'exploitation avicole par les 
agents des services veterinaires et/ou le veterinaire sanitaire. 

Tout resultat d'analyse portant sur des prelevements effectues dans un lieu d'elevage 
de volailles, sur des volailles vivantes ou mortes, permettant de suspecter la presence de 
Salmonella enteritidis ou de Salmonella typhimurium, constitue une suspicion d'infection 
salmonellique reputee contagieuse des volailles. 

Toute suspicion d'infection doit etre declaree au directeur des services veterinaires du 
departement OU a ete realise le prelevement a l'origine de la suspicion par toute personne 
ayant, a quelque titre que soit, la charge des soins ou la garde du troupeau conceme. 

48 



B - MESURES A PRENDRE EN CAS DE SUSPICION OU DE CONFIRMATION 
D'INFECTION DANS LES TROUPEAUX DE VOLAILLES DE RENTE FILIERE 

PONTE 

Levee de l'arrete 
(Arrete prefectoral de 

levee demise sous 
surveillance) 

Suspicion ou 
declaration de 

SUSOICIOn 

Arrete prefectoral de 
m1se sous 

surveillance 

Isolement et 
sequestration du 

troupeau et des ceufs. 

Realisation de 
prelevements de 
confirmation de 
!'infection 

Confirmation 
de I 'infection 

Anete prefectoral portant 
declaration d' infection 

Les exploitants qui n'adherent pas a 
la charte sanitaire vendent leurs ceufs 
aux casseries (traitement thermique 
dont la pasteurisation) 

Abattage de poules pondeuses 
d' ceufs de consommation 
et indemnisation forfaitaire des 

adherents a la charte 
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Apres nettoyage, desinfection des locaux, de leurs voies d'acces, du materiel et vide 
sanitaire et apres verification d' efficacite des mesures de police sanitaire, il y a levee de 
I' arrete prefectoral d' infection. 

* Operations de nettoyage et de desinfection 

a) Fumier et eaux de nettoyage 

Le fumier doit etre retire du batiment avant les operations de nettoyage et desinfection. 
Les tracteurs et autres materiels de manipulation du fumier doivent etre decontamines apres 
cette operation. Le stockage, l'epandage des dejections animales et des eaux de nettoyage ne 
doivent pas constituer une source de contamination pour I' environnement. Les eaux de 
nettoyage doivent etre evacuees soit dans une fosse, soit vers un reseau d' eaux usees. 

b) Les locaux 

Le nettoyage et la desinfection des locaux d'elevage et de leurs annexes ainsi que du 
materiel sont effectues selon un protocole ecrit, a l'aide de produits agrees pour la 
desinfection dans le cas des maladies contagieuses. Ce protocole doit egalement prendre en 
compte la Jutte contre Jes animaux, les insectes et les acariens indesirables, ainsi que la 
decontamination des abords. 

c) Nettoyage et vide sanitaire 

La duree minimale du vide samta1re apres les operations de nettoyage et de 
desinfection des locaux ainsi que du materiel d'elevage (nids de ponte, chaines 
d'alimentation, silos, abreuvoirs, bacs reservoirs d'eau, tuyauteries, etc .. . ) doit permettre un 
assechement le plus complet possible des locaux et du materiel. 

Leur efficacite doit etre officiellement validee par un contr6le visuel de la qualite du 
nettoyage et par un contr6le bacteriologique negatif des surfaces vis-a-vis des salmonelles, 
avant le repeuplement des locaux. Les contr6les doivent etre effectues suivant les modalites 
precisees par instructions reglementaires. 

d) Vaccination 

La vaccination des volailles de rente ne peut etre pratiquee qu'avec des vaccms 
inactives disposant d'une autorisation demise sur le marche. 
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C - LES ANNEXES 

ANNEXE I : Modalites du depistage des infections a Salmonella enteritidis ou Salmonella 
typhimurium dans les troupeaux de l'espece Gallus gallus en filiere ponte d'reufs de 

consommation. 

1) Prelevements. 

Periodicite 

Les prelevements doivent etre effectues quatre semaines apres la rriise en place des 
pondeuses et au plus tard lorsque les pondeuses ont 24 semaines d' age, puis a 40 et a 5 5 
semaines et, dans le cas de mue, deux semaines avant et deux semaines apres l' en tree en 
ponte puis toutes les douze semaines. 

Nature des prelevements 

Les prelevements sont constitues pour chaque troupeau : 
- d'un pot de 60 fientes crecales fraiches differentes, pesant chacune au moins lgramme, 
prelevees au hasard en au moins cinq points differents du batiment dans lequel les oiseaux 
sont detenus ; 
- et d'une chiffonnette constituee d'une ou deux pieces de materiau de type non tisse d'une 
surface totale d'au minimum 900 centimetres carres, imbibees de liquide sterile et humides au 
moment de l'emploi, frottees sur le maximum de surfaces situees a l'interieur du batiment 
dans lequel les oiseaux sont detenus et replacees dans le contenant d'origine etanche et sterile. 

Le prelevement de fientes peut etre remplace deux chiffonnettes trainees sur la litiere 
ou bien fixees a des pedisacs et portees sur la longueur totale du batiment pendant au moins 
trois minutes. 

2) Analyses 

a) Documents d'accompagnement des prelevements 

Un document precisant l'identite de l'elevage et du batiment ou de l'enclos ou le 
troupeau ayant fait l'objet des prelevements est detenu, le lieu et la nature du prelevement, la 
filiere et le stade de production concemes, l'age des animaux a la date du prelevement, 
l'identite de la personne ayant effectue le prelevement et le nom du veterinaire sanitaire 
responsable de sa realisation doivent accompagner chaque prelevement transmis pour analyse 
au laboratoire. 

b) Methodes d'analyse 

La recherche de Salmonella enteritidis et de Salmonella typhimurium dans les 
prelevements doivent etre realisees selon les textes de reference correspondant a la NF U 47 
lOl(isolement et identification des salmonelles chez les volailles), a la NF U 47 100 
(isolement et identification des salmonelles en elevage avicole) pour !'application du 
programme d'accreditation n°116 du COFRAC, en fonction du type de prelevement effectue. 
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ANNEXE II : Laboratoires charges du diagnostic des infections a salmonelles 

Les laboratoires charges du diagnostic des infections a salmonelles doivent etre 
accredites selon le programme COFRAC OU a defaut beneficier d'une derogation accordee a 
titre individuel par le ministre de l' agriculture et de la peche et respecter les prescriptions 
suivantes: 

1) La realisation des analyses de recherche des salmonelles doit etre effectuee selon les 
textes de reference correspondant a la NF U 4 7 101 (isolement et identification des 
salmonelles chez les volailles) ou a la NF U 47 100 (isolement et identification des 
salmonelles en elevage avicole) pour l'application du programme d'accreditation n°116 du 
COFRAC, en fonction du type de prelevement effectue. 

2) Un registre permettant d'identifier pour chaque prelevement : 
- l'identite de l'elevage et du batiment ou de l'enclos ou est detenu le troupeau ayant fait 
l'objet des prelevements; 
- le lieu et la nature du prelevement ; 
- la filiere et le stade de production concemes ; 
- l'age des animaux a la date du prelevement; 
- l'identite de la personne ayant effectue le prelevement et le nom du veterinaire sanitaire 
responsable de sa realisation ; 
- la date de reception et 1 'identification des echantillons rec;us ; 
- la date de realisation des analyses ; 
- la methode utilisee et les resultats de recherche et d'identification des salmonelles faisant 
l'objet du depistage obligatoire, 
doit etre tenu a jour et mis a disposition du directeur des services veterinaires du departement 
ou se trouve le laboratoire ou de son representant. Ces renseignements doivent etre conserves 
au moins 3 ans. 

3) Le responsable du laboratoire est tenu de se soumettre et de satisfaire aux controles 
de qualite organises par le laboratoire national de reference et d'en supporter les frais. 

4) Le responsable du laboratoire est tenu de maintenir le niveau de competence requis 
de son personnel, et notamment par participation reguliere aux sessions de recyclage 
organisees par le laboratoire national de reference. 

5) Le responsable du laboratoire est tenu d'informer dans les plus brefs delais, le 
directeur des services veterinaires du departement ou se trouve l'elevage ou a ete effectue le 
prelevement conceme, de tout resultat positif de recherche de S. enteritidis ou S. typhimurium 
pour les poulettes futures pondeuses d'ceufs de consommation et de Salmonella enteritidis 
pour les pondeuses d' ceufs de consommation. 
II precisera l'identite de l'elevage et du batiment ou est detenu le troupeau ayant fait l'objet du 
prelevement, le lieu et la nature du prelevement, la filiere et le stade de production concemes 
et 1' age des animaux a la date du prelevement. 

6) Le responsable du laboratoire est tenu de transmettre tous les resultats de recherche 
Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium pour les poulettes futures pondeuses et de 
Salmonella enteritidis pour les pondeuses d'ceufs de consommation au directeur des services 
veterinaires. 
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7) Tous les resultats d'analyse de depistage et d'identification des salmonelles 
effectues doivent etre enregistres et envoyes au laboratoire national de reference pour la 
surveillance des salmonelles dans la filiere avicole, notamment en vue de leur exploitation par 
le Reseau national d'epidemiosurveillance en aviculture (RENESA). Cette surveillance 
s' exercera de fa9on anonyme. 

L' ANNEXE III : Modalites de confirmation des infections a Salmonella enteritidis ou 
Salmonella typhimurium dans les troupeaux de l'espece Gallus gallus en filiere ponte 

reufs de consommation. 

Les prelevements de confirmation sont constitues pour chaque troupeau a contr6ler : 
- d 'un pot de 60 fientes crecales fraiches differentes, pesant chacune au moins 1 gramme, 
prelevees au hasard en au moins cinq points differents du batiment dans lequel les oiseaux 
sont detenus ; 
- et d'une chiffonnette constituee d'une ou deux pieces de materiau de type non tisse d'une 
surface totale d'au minimum 900 centimetres carres, imbibees de liquide sterile et humides au 
moment de l'emploi, frottees sur le maximum de surfaces situees a l'interieur du batiment 
dans lequel les oiseaux sont detenus et replacees dans le contenant d'origine etanche et sterile. 

Le prelevement de fientes peut etre remplace deux chiffonnettes trainees sur la litiere 
ou bien fixees a des pedisacs et portees sur la longueur totale du batiment pendant au rnoins 
trois minutes. 

Dans le cas d'un resultat negatif des analyses effectuees sur ces prelevements, il devra 
etre procede a une nouvelle serie de prelevements constitues : 
- soit des prelevements cites ci-dessus. 
- soit des organes de 60 sujets pour analyse des foies, ovaires et crecums groupes par cinq. 

D - CHARTE SANITAIRE ET PARTICIPATION FINANCIERE DE L'ETAT 

I1 est institue une charte financiere facultative definissant des normes d'installation et 
de fonctionnement visant a prevenir !'apparition et !'extension des infections salmonelliques, 
a laquelle peuvent adherer les proprietaires de troupeaux de volailles du genre Gallus gallus 
en filiere ponte d'ceufs de consomrnation. 

Les proprietaires de troupeaux peuvent adherer a la charte sanitaire par convention 
individuelle passee avec le prefet (directeur des services veterinaires). 

Toute demande d'adhesion a cette charte doit etre accompagnee d'un engagement ecrit 
du contractant a respecter dans son etablissement les normes d'installation et de 
fonctionnement correspondantes definies par la charte sanitaire. 

En d'autres termes, la charte sanitaire, volet financier facultatif du plan de Jutte 
fran9ais contre les salmonelles, est une convention conclue entre l'Etat et un proprietaire de 
troupeaux de volailles de l'espece Gallus gallus. 

C'est pour l'Etat, un moyen de limiter le risque financier pour son budget et d'engager 
la filiere dans une demarche de progres. 

La duree de la convention est fixee a une annee a compter de la date de signature par 
les deux parties, ·elle pourra etre renouvelee par voie d'avenant ou tacite reconduction. 

Pour la mise en ceuvre du programme national de Jutte contre les infections a 
salmonelles chez les volailles de l'espece Gallus gallus en filiere ponte d'ceufs de 
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consommation, une participation financiere de l'Etat peut etre accordee au contractant sous 
reserve de !'application de la charte sanitaire pour la prevention des infections salmonelliques. 

La participation financiere sera versee aux signataires de la convention ayant 
effectivement engage les frais lies a la mise en reuvre des mesures prescrites sur presentation 
des justificatifs correspondants. 

L'Etat accorde son soutien financier aux proprietaires de troupeaux qui, malgre le 
respect de !'ensemble des mesures prescrites, seraient atteints. 

* Indernnites liees au depistage des salmonelles 

Pour la mise en reuvre du depistage des salmonelles, il est attribue au contractant les 
sommes forfaitaires ci-dessous : 
- par troupeau de poulettes futures pondeuses : 45,73 
- par troupeau de pondeuses : 45,73 

* Indemnites liees a I' abattage des volailles infectees 

Une indernnisation est attribuee par l'Etat pour !'elimination de volailles infectees par 
Salmonella enteritidis et/ou Salmonella typhimurium sous reserve que la date de la signature 
par le prefet de la convention d'adhesion du troupeau a la charte sanitaire soit anterieure a la 
date de I' arrete prefectoral de mise sous surveillance du troupeau et que les animaux aient ete 
abattus dans un delai d'un mois suivant la date de l'arrete prefectoral portant declaration 
d'infection du troupeau. 

Le montant de l'indernnisation attribuee au contractant pour !'elimination de volailles 
infectees par Salmonella enteritidis et/ou Salmonella typhimurium, est fixe au maximum 
cornme suit : 

Par poulette future pondeuse : 
0,91 de 1 a 2 semaines d'age; 
1,14 (7,5 F) de 3 a 5 semaines d'age; 
1,37 (9F) de 6 a 15 semaines d'age; 
3,05 de 16 a 25 semaines d'age. 
Par poule pondeuse : 
3,81 de 20 a 27 semaines d'age ; 
3,05 de 28 a 35 semaines d'age; 
2,29 de 36 a 43 semaines d'age; 
1,52 de 44 a 51 semaines d'age; 
0,76 de 52 a 60 semaines d'age. 
Dans le cas de poules pondeuses elevees au sol avec parcours exterieur : 
5,34 de 20 a 27 semaines d'age; 
4,57 de 28 a 35 semaines d'age; 
3,81 de 36 a 43 semaines d'age; 
2,29 de 44 a 51 semaines d'age; 
0,76 de 52 a 60 semaines d'age. 

Le montant de l'indemnite est de.termine en fonction de l'age et du nombre des 
animaux a la date de l'arrete prefectoral portant declaration d'infection du troupeau. 
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* Indemnites relatives aux operations de nettoyage et de desinfection 

Une indemnite forfaitaire est allouee aux signataires de la convention apres 
elimination des volailles infectees par Salmonella enteritidis et/ou Salmonella typhimurium 
pour la mise en ceuvre des operations de nettoyage et de desinfection. 

Le montant de cette indernnite est calcule sur la base de 0,23 par poulette future 
pondeuse d'ceufs de consommation et 0,38 parpondeuse d'ceufs de consommation. 

Elle n'est pas attribuee dans le cas suivant: efficacite insuffisante des operations de 
nettoyage et desinfection. 

Toutes les indemnites mentionnees sont allouees par le ministere de l'agriculture et de 
la peche dans la limite des credits dont il dispose. 

* Non versement des indemnites 

Les indemnites mentionnees ne sont pas attribuees dans les cas suivants : 
- mart des animaux, quelle qu'en soit la cause; 
- manquement aux dispositions de 1' arrete du 26 Octobre 1998 relatif a la lutte contre les 
infections a Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium dans les troupeaux de 1' espece 
Gallus gall us en filiere ponte d' ceufs de consommation ; 
- non-respect des termes de la charte sanitaire et de la convention ; 
- circonstances faisant apparaitre une intention abusive du proprietaire des animaux 
detournant le protocole de controle et de prevention des infections a salmonelles de son objet. 

L'etablissement faisant l'objet de la presente convention est radie d'office de la Charte 
Sanitaire en cas de non respect des dispositions des arretes du 28 octobre 1998 relatifs a la 
lutte contre les infections a salmonelles. 

* Indemnites se rapportant aux operations executees par le veterinaire sanitaire 

L'Etat participe financierement aux operations suivantes executees par le veterinaire 
sanitaire, conformement aux instructions du directeur des services veterinaires, lors de 
suspicion et d'infection a Salmonella enteritidis ou Salmonella typhimurium. 

a) Visite du troupeau suspect par le veterinaire sanitaire 
Par visite effectuee comprenant la redaction des documents et comptes rendus 

d'intervention correspondants et la realisation des prelevements pour confirmer !'infection: 
trois fois le montant de l 'acte medical defini par l 'ordre des veterinaires. 

Realisation d'une enquete epidemiologique initiale dans l'elevage en liaison avec le 
directeur des services veterinaires afin de reperer !'ensemble des animaux susceptibles d'etre 
atteints et/ou de transmettre l'infection : 

Par enquete effectuee: six fois le montant de l'acte medical defini par l'ordre des 
veterinaires. 

Visite de l'elevage apres elimination du troupeau infecte: 
Par visite effectuee en vue de verifier la realisation des mesures prescrites, 

comprenant la redaction des documents et des comptes rendus d'intervention correspondants : 
trois fois le montant de Z 'acte medical defini par l 'ordre des veterinaires. 
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* Frais de deplacements 

Pour les deplacements afferents aux visites mentionnees ci-dessus, le veterinaire 
sanitaire est remunere selon les modalites fixees a I' article 1 er de I' arrete du 30 septembre 
2004 relatif a la remuneration des veterinaires sanitaires pour les operations de police 
sanitaire : 
« L'Etat remunere les veterinaires sanitaires pour leurs deplacements necessites par les 
interventions de police sanitaire qu'il prend en charge. Cette remuneration comprend : 
- l'indemnisation des frais de deplacement selon les modalites prevues a !'article 8 de l'arrete 
du 31 decembre 1990 susvise; c'est-a-dire que le tarif est etabli en terme d'indernnites 
kilometriques calculees selon les memes modalites que celles applicables aux fonctionnaires 
et agents de l 'Etat. 
- la remuneration du temps de deplacement fixee forfaitairement a 1/15 d' AMO par kilometre 
parcouru ». 

ANNEXE : Normes d'installation et de fonctionnement des etablissements adherant a la 
charte sanitaire. 

Equipements 

L'etablissement doit etre corn;:u et protege pour limiter autant que possible les 
introductions d'agents pathogenes. En particulier, les points suivants doivent etre 
respectes: 
- un sas doit etre mis a la disposition du personnel et de l'eleveur, qui doivent revetir une 
tenue de travail specifique (combinaison, bottes, coiffe). Ce sas doit respecter le principe de 
separation du secteur propre et du secteur sale et doit comporter un lave-mains a comrnande 
non manuelle, avec eau si possible chaude, savon bactericide, essuie-mains jetables et une 
poubelle. 11 doit etre maintenu en bon etat d'entretien et de proprete. 
- les abords de chaque batiment doivent etre maintenus en etat de proprete satisfaisant ; 
- a l'interieur de la zone d'elevage, le materiel utilise pour desservir chaque batiment doit etre 
specifique a la zone. 
- la congelation des cadavres en attente d'enlevement est obligatoire et un emplacement 
betonne et clos doit etre installe en limite de la zone d'elevage afin de les stocker dans des 
recipients etanches avant enlevement par l' equarrisseur. 
- l'approvisionnement en aliments des troupeaux doit etre corn;:u pour eviter autant que 
possible la circulation de vehicules etrangers dans la zone d'elevage et le stationnement sur 
les voies d'acces. 

Amenagements 

Toutes mesures doivent etre prises pour limiter le plus possible l'acces aux oiseaux 
sauvages, aux rongeurs et aux insectes. Les elevages plein air de poules pondeuses quand 
meme sont autorises a faire la charte sanitaire, quoique les volailles sont exposees aux 
rongeurs et aux insectes. 

Autant que possible, le materiel sera choisi en vue de faciliter les operations de 
nettoyage et de desinfection. Notamment, les circuits d'aeration, d'abreuvement, 
d'alimentation, de collecte des reufs et d'evacuation des dejections doivent etre, dans la 
mesure du possible, aisement demontables ou accessibles afin de permettre leur nettoyage et 
desinfection efficaces. Les turbulences d'air doivent etre reduites au minimum lors du sechage 
des fientes, s'il est pratique dans le volume de vie de volailles. 
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Etablissements hebergeant des volailles 

L' amenagement inteme doit etre conc;:u pour permettre un nettoyage et une 
desinfection efficaces. Dans le cas d'une ferme de ponte, la disposition, l'amenagement 
inteme des batiments et le fonctionnement, notamment la circulation du personnel, devront 
permettre de traiter chaque batiment comme une unite distincte. La seule partie commune 
admise est constituee du convoyeur d'reufs. 

Co11duite de l'elevage 

a) Animaux 

Les eleveurs sont tenus de n'introduire dans leurs batiments que des oiseaux ou de la 
semence provenant d'etablissements adherant a la charte sanitaire. 
Les animaux d'un meme batiment doivent avoir le meme age. L'eleveur doit par le moyen de 
son choix pouvoir apporter la preuve de l'origine des animaux et assurer !'identification du 
lot. 

b) CEufs 

Les reufs de consommation doivent etre stockes dans un local specifique, propre, 
ventile et climatise de fac;:on a maintenir constamment une temperature inferieure a 18 °C. Ils 
doivent etre transportes dans un vehicule reserve a cet effet. Seules des alveoles nettoyees et 
desinfectees avant chaque usage ou a usage unique peuvent etre utilisees. 
Les reufs sales et/ou reles doivent etre immediatement ecartes. 

* Contr6les complementaires 

Les prelevements complementaires de depistage de I 'infection seront realises par les 
agents de la Direction Departementale des Services veterinaires. Les chiffonnages 
d'environnement et de matieres fecales seront privilegies du fait de leur sensibilite superieure 
a celle des prelevements de fientes crecales et de la facilite de leur collecte. 

Les prelevements de contr6les complementaires realises en cours de production seront 
analyses dans un laboratoire accredite. La recherche, l'isolement et le serotypage de S. 
enteritidis et de S. typhimurium dans les prelevements issus des troupeaux de poulettes futures 
pondeuses et ceux de S. enteritidis dans les prelevements issus des troupeaux de pondeuses 
seront effectues. 

a) Modalites de prise en charge des contr6les complementaires 

Les prelevements et analyses realises dans le cadre des contr6les complementaires ne 
rentrent pas dans le cadre de la prophylaxie collective dirigee par l'etat et leurs couts doivent 
etre imputes sur la ligne budgetaire : 44-70/20. 

b) Consequences des contr6les complementaires 

En cas de resultat defavorable d'un contr6le complementaire realise en cours de 
production, le troupeau conceme fait l'objet d'une suspicion d'infection salmonellique 
reputee contagieuse des volailles. 
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En cas de resultat defavorable des controles microbiologiques de la qualite du resultat 
du nettoyage-desinfection , les troupeaux a mettre en place dans le batiment controle ne 
pourraient etre admis a la charte sanitaire que si un nettoyage-desinfection est de nouveau 
realise et son efficacite officiellement validee. Cette operation supplementaire ne saurait etre 
indernnise. 

Si le nettoyage-desinfection supplementaire n'etait pas effectue avant la mise en place 
d'un nouveau troupeau, des contr6les complementaires devraient etre realises deux fois sur le 
nouveau troupeau mis en place vers 25-30 semaines d'age puis vers 40-45 semaines d'age par 
les agents de la Direction Departementale des Services veterinaires. 

E - TIAC et ELEVAGES FAMILIAUX 

Dans le cas particulier des elevages familiaux de ponies pondenses, il y a lieu de 
rappeler que Jes dispositions en matiere de police sanitaire (suspicion, confirmation, mesures 
de police sanitaire) s'appliqnent egalement a ces elevages. 

A ce propos, il peut etre rappele que 70 % ( chiffres 1997) des foyers a salmonelles 
sont de type familial, 85 % des foyers a salmonelles etant lies a la consommation de produits 
a base d'ceufs, l'origine de ces ceufs etait precisee dans 53 % des cas, dans la moitie de ces cas 
seulement, les ceufs etaient passes par un centre d'emballage agree. 

Les TIAC familiales a salmonelles, liees a la consommation d'reufs cedes 
directement par le productenr representent ainsi nne part non negligeable des TIAC a 
salmonelles, et il apparait indispensable que des mesures soient prises dans Jes elevages 
d'origine afin de prevenir d'autres incidents . 

Il est toutefois evident que Jes mesures de police samta1re prevues par la 
reglementation ne sont pas toujours adaptees a des elevages familiaux. II y a lieu dans ce cas, 
de conserver en memoire l'objectif principal de la reglementation, qui est la prevention des 
intoxications a salmonelles liees a la consommation de produits des volailles, et ii convient 
done de s'assnrer que le prodncteur ne cede a des tiers, a titre onerenx ou gratuit, aucun 
reuf en coquille tant que Jes ponies pondeuses infectees n'anront pas ete eliminees. 

* Operations de prophylaxie collective 

Les operations de prophylaxie collective sont a la charge de I' eleveur ou du 
proprietaire des animaux. II en va done ainsi des prelevements et analyses prevus dans le 
cadre du depistage obligatoire des infections a salmonelles. Toutefois, comme c'est le cas 
pour les proprietaires de troupeaux adherant a la charte sanitaire, l 'Etat peut participer 
financierement a ces operations. L'execution des operations de police sanitaire releve des 
missions de 1 'Etat, elle est done prise en charge par 1 'Etat sur ses frais de fonctionnement. 
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DEUXIEME PARTIE 

LES PESTES AVIAIRES : MALADIE DE NEWCASTLE 
INFLUENZA AVIAIRE 

1) Definitions 

1. Volailles : les poules, dindes, pintades, canards, oies, cailles, pigeons, faisans et perdrix 
ainsi que les oiseaux coureurs (ratites), eleves ou detenus en captivite en vue de leur 
reproduction, de la production de viande ou d'ceufs de consommation ou la foumiture de 
gibier de repeuplement ; 

2. Volailles de rente : les volailles agees de soixante-douze heures ou plus et elevees en vue 
de la production de viande et/ou d'reufs de consommation ou la foumiture de gibier de 
repeuplement ; 

3. Volailles d'abattage: les volailles conduites directement a !'abattoir pour y etre abattues 
dans les meilleurs delais, mais au plus tard dans les soixante-douze heures apres leur 
arrivee. 

4. Exploitation : une installation utilisee pour I' elevage ou la detention de volailles de 
reproduction ou de rente ; 

5. Influenza aviaire : !'infection des volailles causee par tout virus grippal de type A ayant, 
chez les poulets ages de six semaines, un indice de pathogenicite intraveineux superieur a 
1,2 ou toute infection causee par des virus grippaux de type A ou de sous-type H5 ou H7 
pour lesquels le sequern;age des nucleotides a prouve la presence d'acides amines 
basiques multiples au niveau du site de coupure de l'hemagglutinine ; 

6. Maladie de Newcastle : infection provoquee par toute souche aviaire d'un paramyxovirus 
du groupe 1 ayant, chez les poussins d'un jour, un indice de pathogenicite intracerebral 
(IPIC) superieur a 0,7. 

7. Volaille suspecte d'etre infectee: 

Pour ! 'influenza aviaire 
Toute volaille presentant des symptomes ou des lesions post mortem permettant de 
suspecter la presence de !'influenza aviaire ou toute volaille sur laquelle la presence du· 
virus grippal de type A et de sous-type H5 ou H7 a ete prouvee ; 

Pour Newcastle 
Toute volaille presentant des symptomes ou des lesions post mortem permettant de 
suspecter la presence de maladie de Newcastle; 

Volaille infectee : 
Toute volaille : 
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sur laquelle la presence respective de }'influenza aviaire ou de Newcastle, a ete officiellement 
confirmee a la suite d'un examen effectue par un laboratoire agree par le ministre charge de 
}'agriculture, ou 
sur laquelle, s'il s'agit d'un foyer secondaire ou d'un foyer ulterieur, des sympt6mes ou des 
lesions post mortem propres a !'influenza aviaire ou a la maladie de Newcastle ont ete 
constates; 

Volaille suspecte d'etre contaminee: 

Pour }'influenza aviaire 
Toute volaille pouvant avoir ete directement ou indirectement au contact du virus 
de !'influenza aviaire ou d'un virus grippal de type A et de sous-type H5 ou H7. 

Pour Newcastle 
Toute volaille pouvant avoir ete directement ou indirectement au contact du virus de la 
maladie de Newcastle. 

Definitions se rapportant uniguement a la maladie de Newcastle 

10. Pigeon voyageur : tout pigeon qui est transporte ou destine a etre transporte de son 
pigeonnier pour etre lache de maniere a ce qu'il puisse rejoindre librement, en volant, son 
pigeonnier ou toute autre destination. 

11. Pigeonnier: toute installation utilisee en vue de la detention ou de l'elevage des pigeons 
voyageurs. 

12. Eaux grasses : dechets de cuisine, de restaurants ou, le cas echeant, d'industries travaillant 
les viandes. 

2) References 

-Arrete du 8 juin 1994 modifie fixant les mesures de Jutte contre la maladie de Newcastle. 
- Arrete du 8 juin 1994 modifie fixant les mesures de Jutte contre !'influenza aviaire. 
- Arrete du 10 septembre 2001 etablissant des mesures financieres relatives a la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire. 
- Arrete du 30 mars 2001 fixant les modalites de !'estimation des animaux abattus et des 
denrees et produits detruits sur ordre de }'administration 
- Arrete du 19 juillet 2002 fixant les conditions sanitaires pour }'importation et le transit, 
sur le territoire metropolitain et dans les departements d'outre-mer, des animaux vivants et 
de certains de leurs produits vises a 1' article L.23 6-1 du code rural. 
- Arrete du 30 septembre 2004 relatif a la remuneration des veterinaires sanitaires pour les 
operations de police sanitaire. 
- Note de service DGAL/SDSPA/N2002-8141 du 11 octobre 2002 relative aux mesures de 
lutte contre les pestes aviaires. 
- Note de service DGAL/SDSPA/N2001-8154 du 24 octobre 2001 relative aux mesures de 
lutte contre les pestes aviaires. 
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3) Mesures a prendre en cas de suspicion d'influenza aviaire ou de maladie de Newcastle 
sur des volailles. 

Tout veterinaire samtaITe ou directeur d'un laboratoire suspectant une maladie 
contagieuse doit la declarer obligatoirement au directeur des services veterinaires (DSV). 

Pour la maladie de Newcastle, la suspicion repose sur la presence de sympt6mes ou 
lesions post mortem evocateurs de maladie de Newcastle. 

Pour I 'influenza aviaire la suspicion repose sur : 
la presence de sympt6mes ou lesions post mortem evocateurs d'influenza aviaire, ou 
la presence du virus grippal de type A et de sous-type H5 ou H7. 

Le directeur des services veterinaires decide de la legitimite de la suspicion et place 
l'elevage sous arrete prefectoral de mise sous surveillance (APMS), dans l'attente des 
resultats d'analyses definitifs. 

* Les mesures relatives a I' arrete prefectoral de mise sous surveillance 

Lorsque le directeur des services veterinaires place un elevage sous APMS : 
- II realise ( ou fait realiser par le veterinaire sanitaire) des prelevements de sang et d' organes 
pour la realisation des analyses serologiques et virologiques. Les prelevements sanguins sont 
imperativement realises au moins 5 jours apres le debut des sympt6mes. 
- II realise ( OU fait realiser par le veterinaire sanitaire) une enquete epidemiologique afin 
d'identifier les exploitations epidemiologiquement liees a l'exploitation suspecte. 
- II recense les exploitations presentes dans un rayon de 3 km autour de !'exploitation 
suspecte. 
- II informe la Direction Generale de I' Alimentation (DGAL)et I' Agence Fran9aise de 
Securite Sanitaire des Aliments (AFSSA). 
- II informe le prefet qui decide, selon le niveau de risque, de declencher la prealerte 
(information des services de l'Etat prets a intervenir). 

L'arrete demise sous surveillance de l'exploitation, entraine notamment l'application 
des mesures suivantes : 
1. Toutes les volailles sont isolees, sequestrees, visitees et recensees ; 
2. Les prelevements necessaires au diagnostic sont effectues conformement aux instructions 
du ministre de !'agriculture. 
3. Interdiction de tout mouvement de volailles en provenances ou a destination de 
I' exploitation. 
4. L'entree et la sortie de cette sortie sont interdites a tout animal mort ou vif, a tout objet, 
produit ou denree, ainsi qu'aux personnes et vehicules, sauf autorisation delivree par le 
directeur des services veterinaires, qui prescrit les mesures a prendre pour eviter la 
propagation de la maladie ; . 
5. La sortie des ceufs de l'exploitation est interdite, a l'exclusion des ceufs qui sont transportes 
sous autorisation delivree par le directeur des services veterinaires, pour etre envoyes 
directement dans un etablissement agree pour la fabrication et/ou le traitement des 
ovoproduits. 
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6. Des moyens appropries de desinfection doivent etre utilises aux entrees et sorties de 
!'exploitation et des batiments hebergeant des volailles; 
7. Restriction des mouvements ou rassemblement des animaux, permettant ainsi d'eviter la 
dissemination de la maladie. 
8. Une enquete epidemiologique est realisee conformement aux prescriptions suivantes : 
- la duree de la periode pendant laquelle !'influenza aviaire ou la maladie de Newcastle 
peuvent avoir existe dans !'exploitation; 
- l'origine possible de !'influenza aviaire ou de la maladie de Newcastle dans !'exploitation et 
!'identification des autres exploitations dans lesquelles se trouvent des volailles ayant pu etre 
infectees ou contaminees a partir de cette meme source ; 
- les mouvements des personnes, des volailles ou d' autres animaux, des vehicules, des amfs, 
des viandes et cadavres et de tout materiel ou de toute matiere susceptible d'avoir transporte 
le virus de !'influenza aviaire ou de la maladie de Newcastle a partir ou en direction des 
exploitations concemees. 

Les prelevements necessaires a l' enquete epidemiologique sont effectues 
conformement aux instructions du ministre charge de 1' agriculture. 

En attendant la mise en vigueur des mesures officielles prevues ci-dessus, le 
proprietaire ou le detenteur de tout elevage de volailles suspect de la maladie prend toutes les 
mesures necessaires pour se conformer aux dispositions citees plus haut, a }'exclusion des 
points 2 et 8. 

Le prefet, sur proposition du directeur des services veterinaires, peut appliquer l'une 
quelconque des mesures prevues precedemment a d'autres exploitations dans le cas ou leur 
implantation, leur topographie ou les contacts avec !'exploitation ou la maladie est suspectee 
permettent de soupc;onner une possibilite de contamination. 

* Resultats d'analyses 

Lorsque les analyses serologiques et virologiques sont negatives pour la maladie de 
Newcastle et pour !'influenza aviaire, l'arrete prefectoral demise sous surveillance (APMS) 
est leve. 

Si les resultats d'analyses mettent en evidence la presence de virus de la maladie de 
Newcastle non pathogene ou si, en !'absence d'isolement viral, des analyses serologiques 
mettent en evidence la presence d'anticorps diriges contre le virus de la maladie de Newcastle 
( sur des oiseaux non vaccines) : 
- 1' arrete prefectoral de mise sous surveillance est leve ; ou 
- selon le contexte, un abattage preventif est decide par la DGAL. 

Si les resultats d'analyses mettent en evidence la presence de virus influenza aviaire 
non pathogene ou si, en !'absence d'isolement viral, des analyses serologiques mettent en 
evidence la presence d' anti corps diriges contre les sous-types H5 ou H7 : 
- l'arrete prefectoral demise sous surveillance est leve; ou 
- selon le contexte, un abattage preventif est decide par la DGAL. 
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* L' abattage preventif 

L' abattage preventif concerne, sous certaines conditions : 
- L'abattage des oiseaux detenus dans une exploitation suspecte d'etre infectee par la maladie 
de Newcastle ou }'influenza aviaire hautement pathogene avant la confirmation du diagnostic 
par le laboratoire. 
- L'abattage des oiseaux detenus dans des exploitations voisines d'une exploitation infectee 
en vue d'abaisser la densite de la population des especes sensibles autour du foyer. 

Dans tous les cas, }'application des mesures d'abattage sanitaire dans une exploitation 
suspecte est subordonnee a l'autorisation prealable du Ministre de }'agriculture et de la peche 
(DGAL), en fonction des donnees de l'enquete epidemiologique transmises par les services 
veterinaires, des resultats des analyses de laboratoire qui lui sont transmis directement et de 
I' a vis d' experts de I' AFSSA Ploufragan. 

4) Mesures a prendre en cas de confirmation d'influenza aviaire ou de maladie de 
Newcastle sur les volailles. 

Lorsque les analyses de laboratoires confirment la presence de la maladie de 
Newcastle ou la presence de virus influenza aviaire, l'elevage est place sous arrete prefectoral 
portant declaration d'infection. 

Cet arrete delimite un perimetre interdit comprenant, outre l'exploitation hebergeant 
les volailles infectees d'influenza aviaire ou de maladie de Newcastle, une zone de protection 
d'un rayon minimal de 3 kilometres, elle-meme inscrite dans une zone de surveillance d'un 
rayon minimal de 10 kilometres autour de la dite exploitation. 

La delimitation de ces zones tient compte des facteurs d'ordre geographique, 
ecologique et epidemiologique lies a }'influenza aviaire ou a la maladie de Newcastle. 

Cet arrete prefectoral portant declaration d'infection porte sur les mesures suivantes : 

4.1) Mesures en rapport avec Jes operations d'abattage, de destruction/traitement et de 
nettoyage/ desinfection 

L' exploitation infectee est soumise, sous le contr6le du directeur des services 
veterinaires, aux mesures suivantes : 

a) La mise a mort sur place et sans delai de toutes les volailles de }'exploitation. Les 
volailles mortes ou mises a mort et tous les ceufs doivent etre detruits. Ces operations doivent 
etre effectuees de maniere a reduire au minimum les risques de propagation de la maladie ; 

b) La destruction ou le traitement approprie de toutes les matieres ou de tous les 
dechets, tels les aliments, les litieres et fumiers, susceptibles d'etre contamines. Ce traitement, 
effectue conformement aux instructions du ministre de }'agriculture, devra assurer la 
destruction du virus de }'influenza aviaire ou du virus de la maladie de Newcastle 
eventuellement present. 

c) La recherche, dans toute la mesure du possible, et la destruction des viandes de 
volailles provenant de }'exploitation et abattues au cours de la periode presumee d)ncubation 
de la maladie. 

d) La recherche, dans toute la mesure du possible, et la destruction des ceufs de 
consommation pondus pendant la periode presumee d'incubation et sortis de }'exploitation, 
sauf s 'ils sont destines a la fabrication d' ovoproduits. 
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Le nettoyage et la desinfection, apres execution des operations visees aux points a et b, 
des batiments utilises pour I 'hebergement des volailles et de leurs abords, des vehicules de 
transport et de tout materiel susceptible d'etre contamine, conformement aux dispositions 
suivantes : 
- a l'aide de produits agrees pour la desinfection dans le cas de maladie contagieuse, einployes 
aux concentrations requises pour assurer la destruction du virus de !'influenza aviaire ; 
- conformement aux instructions donnees par le directeur des services veterinaires, selon la 
procedure fixee en annexe du present arrete. 

f) Le respect, apres execution des operations visees au point e, d'un vide sanitaire d'au 
moins vingt et un jours avant la reintroduction de volailles dans I' exploitation. 

g) L'execution d 'une requete epidemiologique conformement au point 8. 

Apres autorisation du ministre de I' agriculture et de la peche, les mesures enoncees au 
paragraphe 4.2) pourront etre appliquees avant confirmation de la suspicion si les conditions 
sanitaires et epidemiologiques !'exigent, en particulier dans l'un des cas suivants : 

aa) Les resultats d ' analyses serologiques mettent en evidence, selon la maladie, la 
presence d'anticorps diriges contre le virus de !'influenza aviaire ou contre le virus de la 
maladie de Newcastle (en !' absence de vaccination prealable des oiseaux contre la maladie de 
Newcastle) et, dans les deux cas, les conditions enoncees aux points c,d ou e sont remplies. 

bb) Les resultats preliminaires d'analyses de laboratoire sont defavorables . 
cc) La maladie prend un aspect epizootique; 
dd) Les signes cliniques dans l'elevage suspect ou les exploitations liees 
geographiquement ou epidemiologiquement evoluent de fa9on alarmante. 

4.2) Mesures liees aux exploitation comprenant des troupeaux distincts 

Dans le cas d' exploitations comprenant deux ou plusieurs troupeaux distincts, le 
directeur des services veterinaires peut deroger - sur instructions du ministre charge de 
!'agriculture - aux exigences du paragraphe 4.2 (en !'occurrence Jes points ajusqu'a g) en ce 
qui conceme les troupeaux d'une exploitation infectee, pour autant que le veterinaire sanitaire 
ait confirme que les operations qui y sont effectuees sont telles que les troupeaux sont 
totalement separes sur le plan de l'hebergement, de l'entretien et de l'alimentation, de telle 
sorte que le virus ne puisse pas se propager d'un troupeau a l'autre. 

4.3) Mesures liees aux exploitations voisines a I' exploitation infectee 

Le prefet, sur proposition du directeur des services veterinaires et apres autorisation du 
ministre de l' agriculture et de la peche, peut etendre les mesures prevues du point a jusqu' au 
point g a d'autres exploitations voisines dans le cas ou leur implantation, leur topographie ou 
le contact avec !'exploitation ou la maladie a ete confirmee permettent de suspecter une 
contamination eventuelle. 

Le prefet, peut egalement etendre les memes mesures a des exploitations situees dans 
un rayon de I kilometre autour de !'exploitation infectee. 

4.4) Le contr6le officiel 

1. Lorsque le directeur des services veterinaires a des raisons de suspecter que les 
volailles d'une exploitation peuvent avoir ete contaminees par suite de mouvements de 
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personnes, d'animaux, de vehicules ou de toute autre maniere, ladite exploitation est placee 
sous contr6le officiel conformement au paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Le contr6le officiel a pour but de deceler immediatement toute susp1c10n 
d'influenza aviaire ou de la maladie de Newcastle, de proceder au recensement et au contr6le 
des mouvements de volailles ainsi que d'entreprendre eventuellement l'action prevue au 
paragraphe 3 ci - dessous. 

3. Lorsqu'une exploitation est placee sous contr6le officiel, conformement aux 
paragraphes 1 et 2, la sortie des volailles de cette exploitation est interdite pendant une 
periode de vingt et un jours a compter du demi er jour de contamination potentielle. 

A partir du septieme jour a compter du demier jour de contamination potentielle, le 
directeur des services veterinaires peut autoriser le transport direct des volailles vers un 
abattoir sous contr6le officiel, en vue de leur abattage immediat, sous reserve d'un examen 
clinique des volailles effectue par le veterinaire sanitaire permettant d' exclure la presence 
d'influenza aviaire ou de la maladie de Newcastle dans !'exploitation. 

4. Lorsqu'il estime que les conditions le permettent, le directeur des services 
veterinaires peut limiter les mesures prevues a une partie de !'exploitation et aux volailles qui 
s'y trouvent , pour autant que lesdites volailles y aient ete hebergees, entretenues et 
alimentees de fa9on totalement separee et par un personnel distinct. 

5. Lorsque le directeur des services veterinaires a des raisons de suspecter que les 
oiseaux vises, ont ete contamines par le virus de la maladie de Newcastle, il prend toutes les 
mesures appropriees afin que les exploitations ou sont detenus ces animaux fassent l'objet de 
mesures de restriction, qui incluront !'interdiction de mouvement des pigeons voyageurs ou 
des autres oiseaux maintenus en captivite pendant vingt et un jour. 

4.5) Les mesures applicables dans la zone de protection 

Les mesures appliquees dans la zone de protection comprennent : 
1. L'identification de toutes les exploitations detenant des volailles a l'interieur de la 

zone; 
2. Des visites periodiques dans toutes les exploitations detenant des volailles, avec 

examen clinique desdites volailles, comprenant , le cas echeant, un prelevement 
d'echantillons aux fins d'examen de laboratoire, etant entendu qu'un registre des visites et des 
observations faites doit etre tenu ; 

3. Le maintien de toutes les volailles dans leurs locaux d'hebergement ou dans tout 
autre lieu permettant leur isolement ; 

4. La mise en place de moyens appropries de desinfection aux entrees et sorties des 
exploitations ; 

5. Le contr6le des mouvements des personnes manipulant des volailles, des cadavres 
de volailles et des ceufs, ainsi que le contr6le des vehicules transportant des volailles, des 
cadavres de volailles et des ceufs a l'interieur de la zone ; le transport des volailles est 
generalement interdit, a l 'exclusion du transit par les grands axes routiers ou ferroviaires. 

6. L'interdiction de sortie des volailles de l' exploitation ou ils se trouvent, sauf si le 
directeur des services veterinaires a autorise le transport : 

a) de volailles en vue de leur abattage immediat dans un abattoir situe de preference 
dans la zone infectee ou, si cela n' est pas possible, dans un autre abattoir situe en dehors de la 
zone et designe par le directeur des services veterinaires. Les viandes de ces volailles sont 
munies de la marque de salubrite speciale. 
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b) de poussins d'un jour ou de poulettes pretent a la ponte vers une exploitation qui est 
situee dans la zone de surveillance et dans laquelle il n' y a aucune volaille. 

Toutefois, pour la maladie de Newcastle, en cas d'impossibilite et apres autorisation 
du ministre charge de l' agriculture, ces animaux pourront etre transportes vers une 
exploitation situee en dehors de la zone de surveillance. 

Cette (ces) exploitation(s) doit/doivent etre placee(s)sous controle officiel. 

Les mouvements prevus aux points a et b doivent etre directement executes sous 
controle officiel. Ils ne peuvent etre autorises qu'apres une visite sanitaire de 1' exploitation 
par le veterinaire sanitaire avec resultat favorable. Les moyens de transport utilises doivent 
etre nettoyes et desinfectes avant et apres leur utilisation. 

7. L'interdiction d'enlever ou d' epandre sans autorisation les fientes, litieres et fumiers 
de volailles ; 

8. L'interdiction de tenir des foires, marches, expositions et autres rassemblements de 
volailles ou d'oiseaux. 

La levee des mesures dans la zone de protection intervient au plus tot vingt et un jour 
apres !'execution, des operations preliminaires de nettoyage et de desinfection dans 
!'exploitation infectee, telles que definies en annexe du present chapitre. La zone de 
protection est alors comprise dans la zone de surveillance. 

4.6) Les mesures applicables dans la zone de surveillance 

Les mesures appliquees dans la zone de surveillance comprennent : 
1. L'identification de toutes les exploitations detenant des volailles dans la zone 
2. Le controle des mouvements de volailles ; 
3. L'interdiction des mouvements de volailles hors de la zone pendant les quinze 

premiers jours, sauf pour les acheminer directement vers un abattoir situe en dehors de la zone 
de surveillance et designe par le directeur des services veterinaires. Les viandes de ces 
volailles sont munies de la marque de salubrite speciale. L'interdiction des mouvements de 
fientes, litieres et fumiers de volailles hors de la zone ; 

4. L'interdiction de tenir des foires, marches, expositions et autres rassemblements de 
volailles ou d'oiseaux. 

5. Sans prejudice des cas prevus aux paragraphes 1 et 2, }'interdiction de transporter 
des volailles, a l'exclusion du transit par les grands axes routiers ou ferroviaires. 

La levee des mesures appliquees dans la zone de surveillance intervient au plus tot 
trente jours apres l'execution, des operations preliminaires de nettoyage et de desinfection 
dans }'exploitation infectee, telles que definies en annexe du present chapitre. 

Pour la maladie de Newcastle, lorsque l'enquete epidemiologique confirrne que le 
foyer est du a une infection qui ne presente aucune extension, le ministre charge de 
I' agriculture peut reduire la dimension des zones de protection et de surveillance, ainsi que la 
duree d'application des mesures dans ces zones. 

66 



5) Maladie de Newcastle et mesures particulieres concernant Jes pigeons voyageurs et Jes 
autres oiseaux maintenus en captivite 

5.1) Suspicion de la maladie de Newcastle 

Lorsque des pigeons voyageurs ou des oiseaux maintenus en captivite sont suspectes 
d'etre infectes par la maladie de Newcastle, le prefet prend sur proposition du directeur des 
services veterinaires, un arrete de mise sous surveillance de cette exploitation, qui entraine 
notamment l'application des mesures suivantes : 
- les prelevements ou examens necessaires au diagnostic sont effectues conformement aux 
instructions du ministre charge de l' agriculture; 
- la sortie des animaux ou de tout ce qui est susceptible de transmettre la maladie de 
Newcastle est interdite. 

L'arrete de mise sous surveillance est leve lorsque toute suspicion de la maladie de 
Newcastle est ecartee. 

5.2) Confirmation de la maladie de Newcastle 

Dans le cas particulier des pigeons voyageurs ou d'autres oiseaux maintenus en 
captivite, l'abattage des oiseaux peut etre remplace par une interdiction de mouvements de 
pigeons ou des oiseaux maintenus en captivite en dehors du pigeonnier ou de l' exploitation 
pendant au moins soixante jours apres la disparition des signes cliniques de la maladie de 
Newcastle et la destruction ou le traitement de toute matiere susceptible d'etre contamine. Le 
traitement devra garantir la destruction de tout virus de la maladie de Newcastle present et de 
tous les dechets accumules pendant la periode de soixante jours mentionnee ci-dessus. En 
outre, il n'y a pas pour ces oiseaux de mise en place des zones soumises a des mesures de 
restriction. 

La DDSV doit mettre en place des controles dans les elevages de pigeons de chaque 
departement : 
- controle des documents d'elevage: l'eleveur doit presenter une facture du vaccin et une 
attestation de vaccination datant de moins d'un an qu'il a etablie, signee et qui a egalement ete 
signee par un temoin 
- controles serologiques eventuels : des prelevements sanguins sont realises sur un minimum 
de 10 pigeons pour le titrage des anticorps seriques anti-Newcastle par inhibition de 
l 'hemagglutination. 

6) Dispositions generates 

6.1) Dispositions relatives a la maladie de Newcastle 

* Vaccinations 

La vaccination contre la maladie de Newcastle est obligatoire pour : 
- les oiseaux participant a des concours, expositions, rassemblements ou lachers ; 
- tousles elevages de pigeons : pigeons voyageurs, pigeons d'ornement et pigeons de chair. 
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Cette vaccination doit etre realisee avec un vaccin inactive adjuve. La vaccination 
peut aussi etre pratiquee a l' aide de vaccins vivants lentogenes autorises par la 
reglementation. 

* Eaux grasses 

1. L'utilisation, pour l'alimentation des volailles, des eaux grasses provenant des 
moyens de transport internationaux, tels que navires, vehicules terrestres et aeronefs, est 
interdite, ces eaux grasses devant etre collectees et detruites sous controle officiel. 

2. L'utilisation, pour l'alimentation des volailles, d'eaux grasses autres que celles 
visees au paragraphe 1 ou de dechets de volailles ne peut etre autorisee qu'apres un traitement 
par la chaleur dans les installations appropriees garantissant 1' absence de transmission de la 
maladie et assurant la destruction du virus de la maladie de Newcastle. 

6.2) Dispositions se rapportant a l'influenza aviaire et a la maladie de Newcastle 

* Diagnostic virologique 

Le diagnostic virologique de l'influenza aviaire ou de la maladie de Newcastle ne peut 
etre effectue que par des laboratoires agrees par le ministre charge de l'agriculture et dont la 
liste sera publiee au journal officiel de la Republique franc;aise. 

Le laboratoire national de reference pour le diagnostic de ces maladies est le Centre 
national d'etudes veterinaires et alimentaires (Laboratoire central de recherches avicole et 
porcine), B.P.53, 22440 Ploufragan. 

* Influenza aviaire et vaccination 

La vaccination contre l'influenza aviaire est interdite, sauf autorisation delivree par le 
ministre charge de }'agriculture. 

Elle pourra etre mise en ceuvre en complement des mesures de lutte prises lors 
d'apparition de la maladie, selon des modalites definies par le ministre charge de !'agriculture. 

* Enregistrement 

Les proprietaires ou les detenteurs de volailles, ou de pigeons voyageurs ou d'oiseaux 
maintenus en captivite, sont tenus de communiquer, a toute demande du directeur des services 
veterinaires ou de son representant, les renseignements concernant les mouvements de 
volailles et d' ceufs a destination ou en provenance de son exploitation, ainsi que ceux relatifs 
aux competitions ou expositions auxquelles ont participe ses oiseaux. 

Toute personne pratiquant le transport ou le commerce de volailles, d'ceufs, de pigeons 
voyageurs et d'oiseaux maintenus en captivite doit etre en mesure de fournir au directeur des 
services veterinaires ou a son representant les renseignements concernant les mouvements de 
volailles, d'ceufs, de pigeons voyageurs et d'oiseaux maintenus en captivite qu'elle a 
transportes ou commercialises, et d'apporter tout element se rapportant aces renseignements. 
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7) Mesures financieres relatives a la lutte contre les pestes aviaires : maladie de 
Newcastle et influenza aviaire 

Dans chaque departement, le prefet, compte tenu des mesures prescrites par les arretes 
du 8 juin 1994 susvises, assure le versement des indemnites et des remunerations. 
Les montants des participations financieres de l'Etat sont calcules sur des valeurs hors taxes. 

* Indemnisation des exploitations placees sous arrete prefectoral de mise sous surveillance 

Dans le cas ou le diagnostic de maladie de Newcastle ou de }'influenza aviaire est 
infirme dans des exploitations placees sous arrete prefectoral de mise sous surveillance, les 
proprietaires d'oiseaux sequestres peuvent etre indemnises sur la base de la valeur 
d' estimation des pertes directement liees a la non commercialisation de volailles d' abattage, 
d' reufs de consomrnation ou d' reufs a couver. 

Pour I' etablissement du prix de I' estimation, il est fait abstraction de I' existence de la 
peste aviaire dont les oiseaux pourront etre atteints. 

L' estimation est faite par deux experts choisis par le proprietaire des animaux de 
l' exploitation placee sous surveillance ou sous arrete prefectoral portant declaration 
d'infection. 

Toutes les personnes participant a !'expertise doivent respecter les regles d'hygiene 
relatives a l'entree et a la sortie de }'exploitation. 

Lorsque le directeur des services veterinaires a autorise la sortie d'reufs de 
consornmation vers une casserie, les proprietaires peuvent etre indemnises sur la base de la 
difference entre le prix de vente en reufs de consommation et le prix de vente a la casserie. 

Les pertes indirectes, telles que les pertes en clientele ne sont pas indernnisees. 
Les exploitations soumises a des mesures de restriction parce qu'elles sont situees 

dans les zones de protection et les zones de surveillance ne pen;oivent aucune indemnite 
particuliere. 

* Indemnisation des exploitations placees sous arrete prefectoral portant declaration 
d'infection 

En cas de confirmation de maladie de Newcastle ou d'influenza avia1re dans un 
elevage, l'Etat peut indernniser: 

- les pertes directes liees a 1' abattage des oiseaux, a la destruction des reufs de 
consornmation ou bien, dans le cas ou ceux-ci sont envoyes a une casserie, la perte 
correspondant a la difference du prix de vente normal des reufs et du prix de vente a la 
cassene; 

- les frais lies a l'abattage des oiseaux, a la destruction des reufs ou a leur 
enfouissement ; 

- les frais lies a la destruction des aliments, au nettoyage et a la desinfection des 
exploitations. 

L'indemnite est allouee aux propri~taires. Le montant de cette indemnite est egal a la 
valeur d'estimation des animaux. 

L' estimation tient compte de la valeur de remplacement, le j our de leur euthanasie, des 
animaux devant etre abattus sur ordre de l' administration. 
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En cas d'urgence, !'estimation peut etre faite apres realisation de !'elimination des 
ammaux. 

L'Etat prend en charge, dans le cadre du service public de l'equarrissage, le transport 
et la destruction des cadavres des oiseaux. 

Le mandatement des participations pour ces operations est subordonne a la production 
au directeur des services veterinaires de factures acquittees ou d'un releve justificatif des 
sommes eff ectivement depensees. 

Les indernnites mentionnees sont allouees par le ministere de !'agriculture et de la 
peche dans la limite des credits dont il dispose. 

* Non versement des indernnites 

Les indernnites ne sont pas attribuees dans les cas suivants : 
mort des oiseaux, quelle qu'en soit la cause; 
lorsque le proprietaire ne peut prouver a l'autorite administrative competente qu'il a mis 
en place des mesures propres a eviter }'apparition ou }'extension de la maladie dans 
l'elevage; 
lorsque le proprietaire ne peut prouver a l'autorite administrative competente qu'il a 
respecte les prescriptions des arretes du 8 juin 1994 susvises ainsi que des arretes 
prefectoraux pris pour leur application ; 
toutes circonstances faisant apparaitre une intention abusive du proprietaire afin de 
detoumer la reglementation de son objet. 

* Indernnites et litiges 

Dans le cas ou le detenteur des animaux n'en serait pas le proprietaire, il ne peut 
pretendre au benefice des indernnites sauf s'il foumit au directeur des services veterinaires 
une decharge ecrite a son profit, signee par le proprietaire et certifiee par le maire de la 
commune. 

Lorsqu'un litige survient en ce qui conceme la propriete des animaux elimines, les 
indemnites correspondantes doivent etre consignees aupres de la Caisse des depots et 
consignations jusqu'au reglement amiable ou judiciaire du litige precite. 

* Prise en charge des analyses 

L'Etat prend en charge les analyses realisees pour la confirmation de la rnaladie de 
Newcastle ou de !'influenza aviaire, sous reserve que la suspicion ait ete declaree au directeur 
des services veterinaires, qui precise les prelevements a realiser et autorise la mise en ceuvre 
des analyses. 

Si la suspicion est declaree par le directeur d 'un laboratoire (lorsque les oiseaux sont 
amenes directement au laboratoire ), le DSV doit dormer son autorisation pour que le 
laboratoire continue les analyses. 

* Remuneration des veterinaires sanitaires 

Toute suspicion de maladie de Newcastle ou de }'influenza aviaire doit etre declaree 
sans delai par le V eterinaire Sanitaire aux services veterinaires. Des reception de la suspicion, 
le Directeur des Services Veterinaires, s'il la juge legitime, redige un ordre de mission au 
V eterinaire Sanitaire dans lequel il precise les actions qui lui sont devalues. 
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L'Etat remunere les veterinaires samtaires charges, par le directeur des services 
veterinaires, de !'execution des mesures de police sanitaire, dans les conditions suivantes : 

1. Visite de l'etablissement place sous arrete prefectoral demise sous surveillance par 
le veterinaire sanitaire, comprenant : 

l' exam en des lots d' animaux suspects ; 
la visite de l'etablissement suspect dans le respect des regles d'hygiene relatives a l'entree 
et a la sortie de !'exploitation; 
le recensement exact des animaux des especes sensibles presents dans l'etablissement; 
la realisation des prelevements pour confirmer I 'infection ; 
les prescriptions au responsable de l 'etablissement des mesures sanitaires a respecter ; 
la redaction des documents et comptes rendus d'intervention correspondants, il est alloue 
trois fois le montant de l' acte medical defini par l 'ordre des veterinaires. 
Une seule visite est prise en charge par suspicion. 

2. Realisation d'une enquete epidemiologique initiale dans l'etablissement/les 
etablissements epidemiologiquement lie(s), sur instruction du directeur des services 
veterinaires, afin de reperer !'ensemble des animaux susceptibles d'etre atteints ou de 
transmettre !'infection; par enquete effectuee, il est alloue six fois le montant de I'acte 
medical defini par I' ordre des veterinaires. 

3. Visite de tout etablissement relie epidemiologiquement a un foyer d'influenza 
aviaire ou de maladie de Newcastle comprenant : 
l'examen des lots d'animaux suspects ; 
la visite de l'etablissement suspect dans le respect des regles d'hygiene relatives a l'entree 
et a la sortie de l 'exploitation ; 
le recensement des animaux et produits animaux presents dans l'etablissement; 
la realisation des prelevements pour confirmer !'infection ; 
les prescriptions au responsable de l' etablissement des mesures sanitaires a respecter ; 
la redaction des documents et comptes rendus d'intervention correspondants, il est alloue 
trois fois le montant de l' acte medical defini par l' ordre des veterinaires. 

4. Visite de l'etablissement apres elimination du troupeau infecte : par visite effectuee 
en vue de verifier la realisation des mesures prescrites, comprenant la redaction des 
documents et des comptes rendus d'intervention correspondants, il est alloue trois fois le 
montant de l' acte medical defini par l 'ordre des veterinaires. 

Les experts charges de proceder a }'estimation sont remuneres dans Jes conditions 
definies a !'article 7 de l'arrete du 30 mars 2001 susvise. Cet article est enonce comme suit: 

« Les experts charges de proceder a 1' estimation des animaux ou des denrees et 
produits dont I' abattage OU la destruction a ete ordonne a 1' article 1 er sont remuneres a la 
vacation dont le taux horaire est fixe a 1/200 de la remuneration d'un agent de l'Etat classe a 
l'indice brut 896. Le taux de la vacation semi-horaire est fixe a la moitie du taux de la 
vacation horaire. 

Le remboursement forfaitaire de tous leurs frais de deplacement est calcule sur la base 
de la distance aller-retour comprise entre le chef-lieu de la commune ou sont detenus les 
animaux ou des denrees et produits dont l'abattage ou la destruction a ete ordonne. Le taux de 
ce remboursement sera fonction du vehicule personnel utilise par 1' expert, par la formule : 
(20 t1 + 80 t2) : 100, dans laquelle tl et t2 representent respectivement les taux unitaires 
prevus dans Jes deux tranches de O a 2000 et de 2001 a 10 OOO kilometres par l'arrete fixant 
les taux des indernnites kilometriques prevues aux articles 31 et 32 du decret n°90-437 du 28 
mars 1990 susvise » 
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Les veterinaires sanitaires sont aussi remuneres pour les deplacements afferents aux 
visites citees. 

Le mandatement de ces indemnites est subordonne a la production au directeur des 
services veterinaires des factures acquittees ou d'un releve justificatif des sommes 
effectivement depensees. 

* Concours, expositions, rassemblements d'oiseaux 

1. Tout organisateur de concours, d'exposition ou de rassemblement d'oiseaux doit 
obtenir une autorisation du prefet ( directeur des services veterinaires) du departement ou se 
deroulera la manifestation. 

2. Les organisateurs de concours, d'expositions, de rassemblements ou de lachers de 
pigeons voyageurs doivent prendre toutes dispositions pour que seuls participent a ces 
manifestations des animaux vaccines contre la maladie de Newcastle. 

Si la situation sanitaire I' exige, le ministre charge de I' agriculture pourra imposer les 
memes obligations aux concours, expositions et rassemblements de volailles ou d'autres 
oiseaux maintenus en captivite. 

* Influenza aviaire et importation 

L'influenza aviaire est aussi designees par maladie d'importation en raison de la 
decouverte de plusieurs foyers d'influenza aviaire dans plusieurs et notamment pays d' Asie. 

Des mesures, comme la suspension de l'importation au depart des pays asiatiques 
concernes, sont done mises en place pour la protection contre cette maladie. 

La liste des pays asiatiques interdits d' exportation de volailles vivantes dans I 'Union 
Europeenne, est susceptible de modifications dues aux changements de situations de ces pays. 

Aussi, nous ne citerons aucun pays, il conviendra de se connecter au site suivant afin 
de connaitre les pays concemes : 
http://europa.eu.int/eur-
lex/lex/N otice.do ?val=342612 :cs&lang=fr&list=343434: cs,342813 :cs,342612: cs,342611 :cs 
,342610:cs,342609:cs,342608:cs,342607:cs,342606:cs,342605:cs,&pos=3&page=2&nbl=91 
&pgs=l O&checktexte=checkbox&visu=#texte 

ANNEXE : Procedure de nettoyage et de desinfection d'une exploitation infectee 

I - Operations preliminaires de nettoyage et de desinfection 

1. Des que les carcasses de volailles ont ete enlevees pour etre detruites, les parties des 
locaux ayant heberge les volailles et toute partie de batiment contaminees pendant I' abattage 
ou l'inspectionpost mortem doivent etre aspergees de desinfectant agree. 

2. Tous tissus de volailles et d'ceufs qui auraient pu contaminer les batiments, les 
ustensiles doivent etre soigneusement recuperes et detruits avec les carcasses. 

3. Le desinfectant utilise doit etre maintenu au contact des surfaces traitees pendant 
au moins vingt-quatre heures. 

II - Operations finales de nettoyage et de desinfection 

1. La graisse et les souillures doivent etre enlevees de toutes les surfaces par application d'un 
degraissant suivi d'un rirn;:age a l'eau. 

2. Apres le premier rirn;:age, les surfaces sont de nouveau aspergees de desinfectant. 
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3. Apres sept jours, les locaux doivent etre traites a l'aide d'un degraissant, rinces a l'eau 
froide, asperges de desinfectant et rinces une nouvelle fois a l' eau. 

4. Les litieres usees et le fumier doivent etre traitees par une methode apte a tuer le virus. 
Cette methode doit au moins comprendre l'un des procedes suivants : 
a) etre incineres OU traites par la vapeur a une temperature de 70°C ; 
b) etre enfouis a une profondeur empechant les vermines et les oiseaux sauvages d'y 

avoir acces ; 
c) etre empiles et humidifies (si necessaire pour faciliter la fermentation), etre couverts 

pour maintenir la chaleur de telle sorte qu 'une temperature de 20°C soit atteinte et demeurer 
couverts pendant quarante-deux jours de maniere a empecher les vermines et les oiseaux 
sauvages d'y avoir acces. 
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TROISIEME PARTIE : 

MALADIES CONTRACTEES LORS DES EXPOSITIONS, 
CONCOURS ET RASSEMBLEMENTS D'OISEAUX 

N°03-XIX-023 

Le Prefet de la Region Languedoc-Roussillon 
Prefet de l'Herault 

Chevalier de la Legion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Merite 

ARRETE 

RELATIF A L'ORGANISATION DE CONCOURS, EXPOSITIONS ET 
RASSEMBLEMENTS A VI COLES ET CUNICO LES DANS LE DEP ARTEMENT DE 

L'HERAULT 

VU la directive 92/65/CEE du 13 juillet 1992 definissant les conditions de police sanitaire 
regissant les echanges et les importations dans la Communaute d' animaux, de spermes, 
d'ovules et d'embryons non soumis, en ce qui conceme les conditions de police sanitaire aux 
reglementations communautaires specifiques visees a }'annexe A section I de la directive 
90/425 CEE 

VU la directive 92/66/CEE du 14 juillet 1992 etablissant des mesures communautaires de 
lutte contre la maladie de Newcastle. 

VU le code general des collectivites territoriales, article L.2212-1 et L.2212-2 

VU le code rural et notamment les dispositions des titres I, II et III du livre II (partie 
legislative), 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L 411.1 et L 411.2, 

VU le Decret 63-136 du 18 fevrier 1963 relatif aux mesures de lutte contre les maladies des 
an1maux. 

VU le Decret 95-1305 du 18 decembre 1995 pris en application de la loi 94-508 du 23 juin 
1994 relative a la colombophilie, 

VU l'arrete ministeriel du 17 avril 1981 modifie, fixant les listes des oiseaux proteges sur 
!'ensemble du territoire, 

vu l'arrete ministeriel du 25 octobre 1982 modifie, relatif a l'elevage, la garde et la detention 
des animaux, 
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VU L'arrete ministeriel du 08 juin 1994 fixant Jes mesures de Jutte contre la maladie de 
Newcastle, 

VU l'arrete ministeriel du 08 juin 1994 fixant Jes mesures de Jutte contre l'influenza aviaire 
VU l'arrete ministeriel du 16 mars 1995 relatif aux conditions requises pour Jes echanges 
intra-comrnunautaires de rongeurs et de lagomorphes. 

VU l'arrete ministeriel du 19 juillet 2002 fixant Jes conditions sanitaires pour !'importation et 
le transit, sur le territoire metropolitain et dans Jes departements d'outre-mer, des animaux 
vivants et de certains de leurs produits vises a !'article L 236-1 du code rural. 

CONSIDERANT que Jes rassemblements d'animaux representent un risque de diffusion des 
maladies contagieuses, notamrnent de la maladie de Newcastle et des pestes aviaires, 

VU l'avis du directeur departemental des services veterinaires, 

SUR proposition du secretaire general de la prefecture de l'Herault, 

ARRETE 

Article 1 er : 

Les organisateurs d'une exposition, d'un concours ou d'un rassemblement avicole ou cunicole 
dans le departement de 1 'Herault doivent deposer une demande d 'autorisation a la Prefecture 
(Direction Departementale des Services Veterinaires) a !'aide du formulaire en annexe I au 
minimum 20 jours avant la date prevue pour la manifestation sur lequel figure egalement le 
nom du ou des veterinaire(s) titulaire(s) d'un mandat sanitaire dans le departement de 
l'Herault choisi(s) pour assurer le contr61e sanitaire de la manifestation. 

Article 2 : 

Les organisateurs de la manifestation communiquent a la Direction Departementale des 
Services Veterinaires (DDSV) au plus tard 8 jours avant la manifestation la liste exhaustive 
des participants avec leurs coordonnees (noms, prenoms, adresses) classees par departement 
d'origine. 
Cette liste est egalement transmise par les organisateurs, dans les memes delais, au veterinaire 
charge de la surveillance de cette manifestation. 

Article 3: 

Les amenagements et conditions de fonctionnement des lieux ou sont exposes Jes animaux 
doivent etre conformes aux dispositions prevues par 1' arrete ministeriel du 25 octobre 1982 
modifie, relatif a 1' elevage, la garde et la detention des animaux et permettre d' assurer la 
contention et le contr6le des animaux dans des conditions de securite optimales. 

Article 4: 

Les animaux introduits dans 1' enceinte de I' exposition devront etre en bonne sante 
(notamrnent indernnes de tout signe de maladie contagieuse de l'espece), etre identifies 
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individuellement selon des procedes conformes a la reglementation en vigueur et 
accompagnes des documents suivants en langue franyaise : 

Pour les volailles et autres oiseaux d'origine franyaise : 
une attestation de provenance (annexe II), delivree par le directeur departemental des services 
veterinaires du departement d'origine (ainsi que celui du departement limitrophe le cas 
echeant) etablie moins de 10 jours avant la date d' ouverture de l' exposition et mentionnant 
leur eventuelle participation a d'autres manifestations dans les 30 derniers jours. 

Pour les volailles et autres oiseaux originaires d'un autre etat membre de l'Union 
europeenne : 
une attestation de provenance (certificat sanitaire pour les echanges intra-communautaires), 
datant de moins de 10 jours, etablie par un veterinaire officiel et relative au statut indernne de 
maladie de Newcastle et d'influenza aviaire de l'elevage d'origine et de la region depuis 30 
jours (par rapport a la date de delivrance de !'attestation). 
Pour les psittacides, le certificat atteste egalement que les animaux ne proviennent pas d'une 
exploitation dans laquelle la psittacose a ete diagnostiquee depuis moins de deux mois; 
d'autre part, ces animaux doivent etre accompagnes d'un document commercial vise par le 
veterinaire officiel de !'exploitation ou du commerce d'origine. 

Pour les volailles et autres oiseaux originaire d'un pays tiers : 
-certificat sanitaire pour !'importation et le transit en provenance des pays tiers d'oiseaux 
destines a des concours et des expositions (annexe 22 de l'arrete ministeriel du 19/07/2002) 
qui atteste notamment du respect de }'obligation de vaccination contre la maladie de 
Newcastle 
-certificat de passage frontalier delivre par le veterinaire officiel du poste d'inspection 
frontalier d'introduction sur le territoire de l'Union Europeenne. 

Article 5: 

Toutes les volailles exposees (y compris les pigeons) doivent etre valablement vaccinees 
contre la maladie de Newcastle, selon le protocole expose en annexe III. Elles seront 
accompagnees du certificat de vaccination en cours de validite, signe par un veterinaire 
sanitaire (modele avec dates de validite annexe IV). 

Article 6: 

Les oiseaux d'omement de petite taille autres que les volailles, sont dispenses de }'obligation 
de vaccination sous reserve de }'absence de vaccin ayant une AMM pour l'espece consideree 
et du respect des conditions suivantes (en sus des conditions generales deja decrites): 

separation nette entre les oiseaux vaccines et non vaccines sur le lieu de la manifestation 
pour les animaux ayant participe a des expositions intemationales, la presentation d'un 
certificat veterinaire datant de moins de 5 jours attestant !'absence de signes cliniques de 
maladies contagieuses sur les oiseaux de l'elevage d'origine est obligatoire (annexe V). 
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Article 7: 

Les lapins et rongeurs introduits dans l'enceinte de l'exposition devront etre en bonne sante 
(notamment indemnes de tout signe de maladies contagieuses de l'espece), etre identifies 
individuellement et accompagnes des documents suivants : 

Lapins et rongeurs d' origine fran<;;aise : 
un certificat veterinaire datant de moins de 5 jours garantissant l' etat sanitaire des elevages 
d'origine est obligatoire dans les deux cas suivants : 
expositions ou concours intemationaux 
exposants ayant participe dans les 30 jours precedents a des manifestations dans d'autres 
pays. 

Lapins et rongeurs originaires d'un autre etat membre de l'Union europeenne 
un certificat sanitaire d'echanges intra-communautaire de moins de 10 jours etabli par le 
veterinaire officiel du pays d' origine est requis. 

Lapins et rongeurs originaires d'un pays tiers 
sont requis : 
- un certificat sanitaire conforme a l' annexe 19 de l' arrete ministeriel du 19 juillet 2002 
susvise. 
- un certificat de passage frontalier, tel que defini par la decision 97 /794/CE, delivre par le 
veterinaire officiel du poste d'inspection frontalier d'introduction sur le territoire de l'Union 
europeenne. 

Article 8 : 

Les missions du veterinaire sanitaire designe par les organisateurs pour assurer le contr6le de 
la manifestation sont les suivantes : 

contr6ler que le signalement ou !'identification des animaux est conforme a la reglementation 
sanitaire et correspond aux documents sanitaires, 
contr6ler a l'arrivee des animaux les certificats sanitaires et verifier leur exhaustivite et leur 
concordance avec les animaux presentes, 
verifier durant toute la manifestation, l'etat general des animaux exposes, notamment vis-a-vis 
des maladies legalement reputees contagieuses et en particulier celui des oiseaux non vaccines 
vises a !'article 6, 
refuser l'entree ou le maintien des animaux dont l'etat de sante, les documents sanitaires ou 
les conditions d'exposition ne sont pas conformes aux dispositions du present arrete, 
s'assurer que les conditions de presentation des animaux sont compatibles avec la 
reglementation relative au bien-etre des animaux, 
ordonner les premiers soins et, en cas de maladies legalement reputees contagieuses ou 
d'autres pathologies les mesures d'isolement des animaux. 
rediger un rapport concemant les anomalies relevees et les suites donnees a !'attention du 
directeur departemental des services veterinaires. 

Article 9: 

Toutemanifestation clinique de maladie et toute mortalite doivent etre signalees sans delai au 
veterinaire sanitaire. 
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Article 10 : 

En cas de cession ou de vente d'oiseaux lors de ces expositions, les organisateurs noteront 
puis conserveront a la disposition de la direction departementale des services veterinaires, 
pendant au moins un an, les noms et actresses des acheteurs, ainsi que les numeros 
d'identification des animaux concemes. 
Toute vente d'animaux de compagnie doit s'accompagner: 
d'une attestation de cession (la facture tient lieu d'attestation de cession), 
d'un document d'information sur les caracteristiques et les besoins de l'animal contenant si 
necessaire des conseils d'education pour la vente a des particuliers. 

Article 11 : 

L'enceinte de l'exposition devra etre soigneusement nettoyee et desinfectee apres la fin de la 
manifestation. 

Conditions pour Jes lacbers de pigeons voyageurs 

Article 12 

Les lachers de concours peuvent etre effectues dans des communes inscrites sur une liste 
etablie par la F.C.F. (federation colombophile fram;:aise) qui delivre un permis de lachers, 
apres accord du prefet. 
La liste des lieux de lachers de pigeons voyageurs doit etre transmise annuellement, avant 
chaque saison de lachers, par la F.C.F. au D.D.S.V. et doit preciser la date et l'heure des 
lachers. Toute modification de demiere minute de l'heure ou du lieu doit etre communiquee 
sans delais au D.D.S.V. 

Article 13 

La vaccination contre la maladie de Newcastle des pigeons voyageurs participant a des 
lachers est obligatoire (y compris pour les pigeons voyageurs etrangers); elle est attestee par 
des certificats individuels ou par un certificat collectif ( annexe VI) pour un lot de pigeons 
transporte par un meme camion. Le certificat collectif est etabli par l'organisateur du lacher, a 
partir des certificats de vaccination individuels presentes par les participants et doit 
accompagner les animaux avec le permis de lacher. 

Article 14 

Pour les echanges intra-communautaires et importations de pigeons en vue de lachers, le 
respect de }'obligation de vaccination contre la maladie de Newcastle doit etre atteste. Ence 
qui concerne les pigeons en provenance des pays tiers, ils doivent etre accompagnes d'un 
certificat sanitaire conforme a }'annexe 22 de l'arrete ministeriel du 19 juillet 2002 susvise, 
qui atteste notamment du respect de I' obligation de vaccination c~ntre la maladie de 
Newcastle. D'autre part, ils sont accompagnes d'un certificat de passage frontalier, tel que 
defini par la decision 97 /794/CE susvisee, delivre par le veterinaire officiel du poste 
d'inspection frontalier d'introduction sur le territoire de }'Union europeenne. 
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Article 15 : 

Les infractions aux dispositions du present arrete sont punies des peines prevues dans Jes lois 
et reglements en vigueur notamment }'article 228 du code rural. 

Article 16: 

Le secretaire general de la prefecture de l'Herault, Jes sous-prefets de Beziers et Lodeve, Jes 
maires, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur departemental de la 
securite publique et tous agents de la force publique, le directeur departemental des services 
veterinaires, Jes veterinaires sanitaires, sont charges, chacun en ce qui le conceme de 
!'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes administratifs de la 
prefecture. 

Fait a Montpellier le 20/01/2003 
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LEPREFET 
Pour le Prefet et par delegation 

L'Inspecteur en Chef de Sante Publique Veterinaire 
DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES VETERINAIRES 

Dr. Y. GARCIN 

Annexe I 

PREFECTURE DE L'HERAULT 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE DE L'ALIMENTATION DE LA PECHE ET DES 

AFF AIRES RURALES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES DE L'HERAULT 

Place Chaptal 
CS 69506 

34960 Montpellier Cedex 2 
Tel 04 67 34 29 71-Fax 04 67 34 29 90 

DEMANDED' AUTORISATION DANS LE DEPARTEMENT DE L'HERAULT 

ORGANISATION DES CONCOURS, EXPOSITIONS ET RASSEMBLEMENTS A VICOLES ET 
CUNICO LES 

L 'organisateur de la manifestation remplit la partie ::), fait remplir par le veterinaire qu 'il a 
choisi pour la surveillance sanitaire la partie ex, et adresse cette demande (1 ex.) a la DDSV 

;;2 STRUCTURE ORGANISATRICE : 
( association, collectivite locale, societe . .. ) 

NOM, PRENOM ET QUALITE DU SIGNATAIRE DE LA DEMANDE: 
Telephone: 
Fax : Adresse electronique : 

AD RESSE DE LA STRUCTURE ORGANISATRICE : 

LIBELLE, DATE ET LIEU DE LA MANIFESTATION : 

TYPE D'ACTIVITE (exposition, concours, vente . .. ): 

Les animaux proviendront : 
D du departement de l'Herault; D d'un autre departement 
D de l'Union Europeenne D d'un pays tiers 

Je soussigne(e), demande l'autorisation d'organiser le rassemblement indique ci-dessus et m'engage sur 
l'honneur: 
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-a respecter Jes dispositions sanitaires et de protection animale reglementaires en vigueur, et 
notamment celles relative a I' organisation de concours, expositions et rassemblements avicoles et 
cunicoles dans le Departement de l'Herault (voir au verso), 

- a faire respecter les decisions du veterinaire sanitaire charge de la surveillance de la 
manifestation, notamment s'il doit refuser !'admission des animaux qui ne repondent pas aux 
dispositions sanitaires exigees ou dont d'identification n'est pas conforme aux dispositions 
reglementaires, 

-a faire parvenir la liste des detenteurs ou proprietaires des animaux presentes a la 
DDSV et au veterinaire sanitaire. 

A le 

Signature 

et. 
J e soussigne( e ), veterinaire sanitaire, 
accepte d'assurer la surveillance de la manifestation designee ci-dessus 

A 

Cachet Signature 

AUTORISATION DU DIRECTEUR DES SERVICES VETERINAIRES 

Le directeur departemental des services veterinaires de l'Herault autorise le rassemblement 
suivant sous reserve qu'aucun changement de reglementation n'intervienne notamment pour raisons 
sani ta ires : 

Libelle 
Date: 

Fait a Montpellier, le 
Signature: 

lieu: 

le 

Le veterinaire OU Cabinet V eterinaire est designe pour assurer le controle de la manifestation ci dessus 

La presente autorisation est d'ordre strictement sanitaire et ne dispense pas les organisateurs 
de demander toute autre autorisation necessaire de par les lois et reglements en vigueur 

No 

Cachet du service 
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RAPPEL DES PRINCIPALES REGLES APPLICABLES AUX RASSEMBLEMENTS 
AVICOLES 

L'organisateur d 'un rassemblement doit deposer une demande d'autorisation aupres du prefet de l'Herault 
(Direction Departementale des Services Veterinaires) 20 jours au moins avant la date prevue de la manifestation 
(en utilisant le present imprime) . 
Un veterinaire sanitaire (ou plusieurs si necessaire), choisi et remunere par l'organisateur et designe par le 
DDSV, assure un controle sanitaire des animaux des leur introduction dans la manifestation. 
11 verifie l'etat sanitaire des anirnaux et des documents qui sont exiges. 
11 prescrit d'exclure du rassemblement les animaux non correctement identifies ou presentant des sympt6mes de 
maladies ou de malnutrition ou de mauvais traitement, ainsi que ceux dont les documents d 'accompagnement 
sont absents, incomplets, falsifies ou ne correspondent pas aux animaux presentes. 
11 transmet un compte-rendu de la manifestation exposant les anomalies relevees ainsi que les mesures prises 
pour y remedier, et signale sans delais toute suspicion de signe clinique de rnaladie reputees legalement 
contagieuse. 
Les accompagnateurs des animaux sont tenus : 
de presenter les pieces sanitaires et documents d'identification au veterinaire des leur arrivee au rassemblement, 
de se conformer aux directives qui leur sont donnees pour faciliter l 'inspection sanitaire, notamment en ce qui 
concerne la contention, pour assurer !'evacuation d'un animal exclu ou pour appliquer Jes mesures de police 
sanitaire. 
Les animaux presentes doivent : 
etre en parfait etat de sante, et ne presenter aucun signe clinique de rnaladie, 
etre valablement vaccines contre la maladie de Newcastle et accompagnes d'un certificat de vaccination delivre 
par un veterinaire sanitaire ( cas de toutes les volailles y compris les pigeons), 
Toutefois, les petits oiseaux d'ornement (perruches, canaris ... a !'exception des pigeons) peuvent ne pas etre 
vaccines contre la maladie de Newcastle sous reserve des conditions suivantes : 
u exposition des oiseaux vaccines et non vaccines dans des emplacement distincts, 
u les oiseaux non vaccines et ayant participe dans les 30 jours a des expositions internationales, sont 
accompagnes d'un certificat de bonne sante delivre par un veterinaire sanitaire moins de 5 jours avant le debut 
de la manifestation attestant que les oiseaux de l'elevage d'origine ne presentent pas de signe clinique de maladie 
contagieuse de l'espece. 
etre identifies individuellement. 

Les animaux doivent etre accompagnes de : 
pour les oiseaux :d'une attestation de provenance (animaux issus du temto1re national) ou, d'un certificat 
sanitaire (animaux issus de l 'UE) ou d'un certificat sanitaire et d'un certificat de passage frontalier (animaux 
issus de pays tiers). 
Pour Jes lapins ayant participe dans les 30 jours a des expositions internationales d'un certificat de moins de 5 
jours (exposition regroupant des animaux de l 'UE) ou d'un certificat sanitaire de moins de 10 jours (pour les 
animaux provenant de pays tiers) 
Les organisateurs de la manifestation sont tenus de : 
1-dresser la liste des proprietaires des animaux presentes mentionnant le lieu de leur domicile, certifier 
!'exactitude des renseignements fournis . 11s doivent 8 jours au moins avant le debut de la manifestation remettre 
ce document au directeur departemental des services veterinaires et au veterinaire sanitaire ; 
2- de faire respecter les decisions du ou des veterinaires sanitaires ; 
3- de s'assurer du respect de toutes les mesures relatives a la protection anirnale; 
En cas de cession ou de vente d'oiseaux !ors de ces expositions, Jes organisateurs noteront puis conserveront a la 
disposition de la direction departementale des services veterinaires, pendant au moins 1 an, les noms et actresses 
des acheteurs, ainsi que Jes numeros d' identification des animaux concernes . 
Toute vente d'animaux de compagnie doit s 'accompagner: 
d 'une attestation de cession (la facture tient lieu d'attestation de cession), 
d 'un document d ' information sur Jes caracteristiques et les besoins de !'animal contenant si necessaire, des 
conseils d'education, 
Toute enceinte ayant accueilli une manifestation avicole devra etre soigneusement nettoyee et desinfectee au 
plus tard le lendemain de la manifestation. 
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ANNEXE II 

PREFECTURE DE L'HERAULT 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES DE L'HERAULT 

ATTESTATION DE PROVENANCE D'UN DEPARTEMENT INDEMNE DE 
MALADIE DE 

NEWCASTLE ET D'INFLUENZA AVIAIRE POUR LES POULES, DINDES, 
PINT ADES, 

CANARDS, OIES, CAILLES, PIGEONS, FAISANS, PERDRIX, RATITES ET 
AUTRES 

OISEAUX PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

Le D.D.S.V. de . ... ..... . ........... . ............. . ................. . ......... . 
certifie qu'aucun foyer de maladie de Newcastle ou d'influenza aviaire n'a ete declare: 

I O Dans les elevages de M 

2° Dans un rayon de I O km autour de ces elevages. 

3 ° Dans l ' ensemble du departement de ... .. . ............... . ..... . .... . .... . .. ... . . . .......... . 

Par ailleurs, les elevages dont la liste suit ont declare avoir participe dans Jes 30 jours precedant 
l' etablissement de la presente attestation a d' autres expositions concours ou rassemblements : 

Norn et adresse des eleveurs Date de participation I Norn et lieu de l 'exposition* 

La presente attestation est delivree en vue de permettre l'entree des oiseaux destines a participer a 
(nom, date et lieu de /'exposition ou du concours) . 

Fait le: 
Le directeur departemental des services veterinaires 

* preciser s'il s'agit d'une exposition internationale 
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ANNEXE III 

MODALITE DE VACCINATION 

CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE 
POUR LES VOLAILLES D'ORNEMENT 

PRESENTEES A DES CONCOURS, DES EXPOSITIONS OU DES 
RASSEMBLEMENTS A VI COLES 

La vaccination contre la maladie de Newcastle est obligatoire pour : 

les oiseaux participant a des concours, expositions, rassemblements ou lachers, 
tousles elevages de pigeons: pigeons voyageurs, pigeons d'ornement et pigeons de chair. 

Pigeons 
Seuls les vaccins possedant une A.M.M. doivent etre utilises. 
Apres le sevrage, utiliser un vaccin inactive adjuve avec A.M.M .. La duree de l 'immunite est de 
l'ordre de 12 mois. 

Le certificat veterinaire , attestant que les oiseaux ont ete vaccines, est valide de 10 j ours apres la date 
de vaccinationjusqu'a: 
12 mois lorsque la vaccination a ete realisee par une injection d'un vaccin inactive adjuve (adjuvant 
aqueux ou huileux) 
1 mois lorsque la vaccination a ete realisee avec un vaccin vivant. 

Pour les elevages de pigeons dont Jes pigeonneaux sont abattus a 30 jours, seule la vaccination des 
reproducteurs est obligatoire. 

Cas des pigeons voyageurs 

La vaccination des pigeons voyageurs contre la maladie la maladie de Newcastle est obligatoire et 
doit etre attestee par un certificat sur lequel est mentionne le type et le lot du vaccin. 

Cette obligation de vaccination contre la maladie de Newcastle s'applique egalement aux pigeons 
voyageurs en provenance d'autres pays pour participer a des expositions ou concours sur le 
territoire national. 

poules 

AGE DE LAV ACCINATION POULES 
2 a 4 semaines HB 1 ou clone 30 
10 a 12 semaine La Sota ou clone 30 ou HB 1 
18 semaine Vaccin inactive 

Les rappels annuels doivent etre realises avec un vaccin inactive. 

Dindes, pintades 
Elles sont vaccinees avec un vaccin vivant puis 10 semaines plus tard, avant l 'entree en ponte, avec un 
vaccin inactive. Les rappels doivent etre realises avec un vaccin inactive. 
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ANNEXE IV 

CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE POUR 
LES 

VOLAILLES ET AUTRES OISEAUX PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU 
CONCOURS 

Je soussigne: ...... ...... ............. . ........ ........... .. . ... . .. ... (nom et adresse du veterinaire 
sanitaire) 
Certifie que Jes volailles ou oiseaux suivants (espece, nombre et identification eventuel/e des 
animaux): 

Proven ant de I' elevage de 
vo/ailles) 

(nom et adresse du detenteur des 

ont ete vaccines contre la maladie de Newcastle selon le programme de vaccination suivant : 

Date et age des volailles a la vaccination : 

Norn commercial du vaccin : 

Mode d'administration : 

Fait a: le : 

Signature et cachet du veterinaire sanitaire : 

Nota bene: Ce certificat de vaccination, a une duree de validite comprise entre 10 
jours apres Ja date de vaccination et jusqu'a : 
- 12 mois lorsque la vaccination a ete rea/isee par une injection d'un vaccin 
inactive adjuve . 
- 1 mois lorsque la vaccination a ete realisee avec un vaccin vivant. 
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ANNEXE V 

CERTIFICAT SANITAIRE DE BONNE SANTE POUR DES OISEAUX NON 
VACCINES 

CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE 
PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

Je soussigne ....... .. . ... .. .. .. .. . ....... . . . .... .. .... .. ...... .. .. . . . (nom et adresse du veterinaire 
sanitaire) 

Certifie avoir examine ce jour les oiseaux de l' elevage de Monsieur 
.. ... ....... .... ..... ..... ... ... .. ........ .. ..... ......... ..... .... .. ... (nom et adresse du detenteur des 
volailles) le . .... . .. . ..... . . .. .. . .. . . ... dont les numeros de bagues sont : 

ESPECES NUMEROS BAGUES 

et n' avoir observe aucun signe de maladie contagieuse le jour demon examen. 

Le present certificat est etabli en vue de permettre l'entree de ces oiseaux a 

;;~;p;;iti~~j.· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · (nom, date et lieu de 

Fait a .. .... .......... ... ..... .. .... . . le .. ... . . . . . ..... ....... .. . . ... .. . ...... ... . . 

Signature et cachet du veterinaire sanitaire 

Nota bene : Ce certificat est valable 5 jours a partir de sa date de signature 
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ANNEXE VI 

CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE 
POUR UN LOT DE PIGEON VOYAGEUR PARTICIPANT A UN LACHER AUTORISE 

PAR LA 
FEDERATION COLOMBOPHILE FRANCAISE 

Je soussigne : ................................................................. responsable de la 
federation colombophile fran<;aise, organisateur du lacher mentionne ci-dessous, atteste 
que les pigeons voyageurs transportes en lot par le camion immatricule : 
. . . . . . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . . . pour etre I ache a : .................... (lieu de lacher), le : 
...................... (date du lacher) a : ... heures ..... conformement a l'autorisation de lacher 
No ............................................................... . 
delivree par la federation colombophile fran9aise, en application du decret n°95-1305 du 
18 decembre 1995 pris en application de la loi n°94-508 du 23 juin 1994 relative a la 
colombophilie ont ete vaccines individuellement contre la maladie de Newcastle, 
conformement a !'article 26 point 2 de l'arrete ministeriel du 8 juin 1994 fixant les 
mesures de lutte contre la maladie de Newcastle avec un vaccin a virus inactive 
................................ (nom depose du vaccin) et qu'aucun pigeon n'a ete vaccine 
moins de 10 jours et plus de 365 jours avant la date du lacher de pigeons. 

Date: Lieu: 

Cachet: 

Signature: 
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GUIDE : PROTECTION DES POULES PONDEUSES 

1) Definitions 

1. « Poules pondeuses » : les poules de l'espece Gallus gallus ayant atteint la maturite 
de ponte et elevees pour la production d'ceufs non destines a la couvaison; 

2. « Nid » : un espace separe, dont les composants au sol excluent toute utilisation de 
treillis metalliques pouvant entrer en contact avec les volailles, prevu pour la ponte 
d'une poule ou d'un groupe de poules (nid collectif) ; 

3. « Litiere » : tout materiel friable permettant aux poules de satisfaire leurs besoins 
ethologiques ; 

4. « Surface utilisable »: une surface large d'au mains 30 centimetres, inclinee au 
m'aximum a 14 %, surmontee d'un espace libre haut d'au mains 45 centimetres. 
Les surfaces du nid ne font pas partie de la surface utilisable. 

5. « Systemes altematifs » : toute installation d'elevage de poules pondeuses, a 
}'exception des cages, notamment'Ies volieres et les elevages au sol, avec ou sans 
parcours exterieur. 

2) References bibliographiques 

Reglement (CE) n°2295/2003 de la Commission du 23 decembre 2003 etablissant les 
modalites d'application du reglement (CEE) n°1907/90 du Conseil concemant 
certaines normes de commercialisation applicables aux ceufs . 
Directive 1999/74/CE du Conseil du 19 juillet 1999 etablissant les normes minimales 
relatives a la protection des poules pondeuses. 

Arrete du 1 er fevrier 2002 etablissant les normes minimales relatives a la protection 
des poules pondeuses. 
Arrete du 25 octobre 1982 relatif a 1' elevage, a la garde et a la detention des animaux. 
Note de service DGAL/SDSSA/N2002-8185 du 20 decembre 2002 relative aux 
normes de commercialisation des ceufs, centres d'emballages, mentions relatives au 
mode d'elevage. 
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3) Dispositions applicables a l'elevage dans les systemes alternatifs 

Les installations doivent repondent au moins aux exigences suivantes : 

3 -1) Eguipements 

* Mangeoires et abreuvoirs 

Longueur minimale par poule 
Mangeoires longitudinales 10 centimetres 
Mangeoires circulaires 4 centimetres 
Abreuvoirs continus 2,5 centimetres 
Abreuvoirs circulaires 1 centimetres 

* Pipettes ou coupelles 

Au moins 1 pipette ou 
coupelle pour 10 
poules. 

Utilisation de 
pipettes ou de 
coupelles 

2 pipettes ou 
coupelles par poule 
( cas d' abreuvoirs a 

raccords) 

* Nids 

Les poules pondeuses doivent disposer d'au moins un nid pour 7 poules. 
Lorsque des nids collectifs sont utilises, une superficie d'au moins 1 metre carre doit 
etre prevue pour un maximum de 120 poules. 

* Les niveaux 

le nombre de niveaux superposes est limite a 4 ; 
la hauteur libre entre les niveaux doit etre de 45 centimetres au moins ; 
les equipements d'alimentation et d'abreuvement doivent etre repartis de maniere ace 
que toutes les poules y aient pareillement acces ; 
les niveaux doivent etre installes de maniere a empecher les fientes de tomber sur les 
niveaux inferieurs. 

* Perchoirs 

Pour les systemes d'elevage qui permettent aux poules pondeuses de se deplacer librement 
entre differents niveaux des installations interieures des batiments: 

- les installations doivent etre equipees de perchoirs d'une longueur suffisante, sans 
arete aceree, pour que chaque poule y dispose d'un espace d'au moins 15 centimetres. 

Les perchoirs ne sont pas installes au-dessus de la litiere et la distance horizontale 
entre perchoirs est d'au moins 30 centimetres et entre le perchoir et le mur d'au moins 20 
centimetres. 

89 



la densite de peuplement ne depasse pas 25 poules par metres carres de surface au sol 
accessible aux poules. 

* Litiere 

II leur faut au moins 250 centimetres carres de la surface de la litiere par poule, la 
litiere occupant au moins un tiers de la surface au sol. 

* Sol 

Le sol des installations doit etre construit de telle sorte qu'il supporte de maniere 
adequate chacune des serres anterieures de chaque patte. 

3-2) Installations depourvues de perchoirs 

Pour les systemes d' elevage qui ne permettent pas aux poules de se deplacer librement entre 
differents niveaux des installations interieures d'un batiment : 

la densite de peuplement n'excede pas sept poules par metres carre de surface au sol 
accessible aux poules, 
un tiers au moins de cette meme surface est couverte d'une litiere telle que paille, 
copeaux, sable ou tourbe, 
une partie suffisante de la surface accessible aux poules est destinee a la recolte des 
dejections d'oiseaux. 

3-3) Acces au parcours exterieur 

Lorsque les poules pondeuses ont acces a des espaces exterieurs : 
plusieurs trappes de sorties doivent donner directement acces a l'espace exterieur et 
avoir au moins une hauteur de 35 centimetres et une largeur de 40 centimetres et etre 
reparties sur toute la longueur du batiment ; une ouverture totale de deux metres doit 
en tout etat de cause etre disponible par groupe de 1 OOO poules ; 

les espaces exterieures doivent : 
• afin de prevenir toute contamination, avoir une superficie appropriee a la densite de 

poules detenues et a la nature du sol ; 
• etre pourvus d'abris contre les intemperies et les predateurs et d'abreuvoirs 

appropries . 

Les poules jouissent pendant la joumee d 'une possibilite ininterrompue de libre 
parcours en plein air, sauf dans le cas de restrictions temporaires imposees par les 
autorites veterinaires. 

Le terrain accessible aux poules est, en majeur partie, recouvert de vegetation et 
ne fait l'objet d'aucune autre utilisation, si ce n'est comme vergers, zones boisees ou 
paturages, pour autant que cette derniere option . soit autorisee par les autorites 
competentes. 
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La superficie du terrain doit etre appropriee a la densite de poules detenues et a la 
nature du sol, la densite animate ne pouvant a aucun moment depasser 2 500 poules par 
hectare de terrain a la disposition des poules ou une poule pour 4 metres carres. 

Cependant, lorsque chaque poule dispose de 10 metres carres au mm1mum, 
qu'une rotation est pratiquee et que les poules ont librement acces a tout l'espace pendant 
toute la vie du troupeau, chaque enclos utilise doit garantir a tout moment au moins 2,5 
metres carres a chaque poule. 

Les espaces exterieurs ne peuvent s' etendre au-dela d 'un rayon de 150 metres de 
la trappe de sortie du batiment la plus proche ; toutefois, une extension jusqu' a 350 metres 
de la dite trappe de sortie est autorisee a condition qu'un nombre suffisant d'abris et 
d'abreuvoirs au sens de cette disposition soient repartis uniformement sur !'ensemble de 
l'espace exterieur a raison d'au moins quatre abris par hectare. 

3-4) Densite 

La densite animale dans les batiments d'elevage ne doit pas comporter plus de 
neuf poules pondeuses par metre carre de surface utilisable. 

Toutefois, lorsque la surface utilisable correspond a la surface au sol disponible, 
une densite animale de douze poules par metre carre de surface disponible est autorisee 
jusqu'au 31 decembre 2011 pour les etablissements qui appliquaient ce systeme avant le 
mois d' aofit 1999. 

3-5) Delai d ' application 

A compter du 1 er janvier 2007, Jes exigences minimales citees ci-dessus s'appliquent 
a tous les systemes altematifs. 

4) Dispositions applicables a l'elevage en cages non amenagees 

* Densite 

Les poules pondeuses doivent disposer d'au moins 550 centimetres carres de 
surface par animal. Cette surface est mesuree sur le plan horizontal et utilisable sans 
restriction. 

L'installation de rebords deflecteurs antigaspillage ne doit pas restreindre la 
surface disponible par animal . 

* Mangeoires, abreuvoirs, pipettes ou coupelles 

1. Une mangeoire pouvant etre utilisee sans restriction doit etre prevue. Sa longueur 
doit etre d'au moins 10 cm par animal present dans la cage. 

2. En l'absence de pipettes ou de coupelles, chaque cage comporte un abreuvoir 
continu de meme longueur que la mangeoire visee au point 1. 

Dans le cas d' abreuvoirs a raccords, les poules doivent pouvoir avoir acces a au 
moins deux pipettes ou deux coupelles. · 
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* Amenagement des cages 

1. Les cages doivent avoir une hauteur d' au moins 40 cm sur 65 % de la surface de la 
cage et pas moins de 35 cm en tout point. 

2. Le sol des cages doit etre construit de telle sorte qu'il supporte de maniere 
adequate chacun des doigts anterieurs de chaque patte. La pente ne doit pas exceder 14 % ou 
8 degres. 

Au cas ou le sol n'est pas constitue de treillis metallique a mailles rectangulaires, des 
pentes plus fortes peuvent etre acceptees. 

3. Les cages sont equipees de dispositifs appropries prevenant la pousse excessive 
des griffes des poules. 

* Date limite 

L'elevage des poules pondeuses dans les cages telles que visees dans ce chapitre est 
interdit a compter du 1 er janvier 2012. En outre, la construction ou la mise en service pour la 
premiere fois de cages telles que visees au premier chapitre est interdite a partir du 1 er janvier 
2003 . 

5) Dispositions applicables a l'elevage en cages amenagees. 

A compter du 1 er janvier 2002, toutes les installations d'elevage visees a la presente partie 
repondent au moins aux exigences suivantes : 

1. Les poules pondeuses doivent disposer : 
d'au moins 750 centimetres carres de la superficie de la cage par poule, dont 600 
centimetres carres de surface utilisable. 
d 'un nid; 
d'une litiere permettant le picotage et le grattage ; 
de perchoirs appropries offrant au moins 15 centimetres par poule ; 
d'une mangeoire utilisable sans restriction et offrant au moins 12 centimetres par 
animal present dans la cage ; 
d'un systeme d'abreuvement approprie dans chaque cage, compte tenu de la taille du 
groupe. 

Dans le cas d'abreuvoirs a raccords, chaque poule doit pouvoir acceder a au 
moins deux pipettes ou deux coupelles. 

de dispositifs appropries prevenant la pousse excessive des griffes des poules. 

NB : La hauteur de la cage autre que celle au-dessus de la surface utilisable 
doit faire au moins 20 centimetres en tout point. 
La superficie totale de toute cage ne peut etre inferieure a 2000 centimetres carres. 

2. Pour faciliter !'inspection, !'installation et le retrait des animaux, les rangees de 
cages doivent etre separees par des allees d'une largeur minimale de 90 
centimetres et un espace d'au moins 35 centimetres doit etre prevu entre le sol du 
batiment et les cages des rangees inferieures. 
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6) Dispositions generales 

Les normes fixees dans I' annexe I ci-dessous sont applicables a toutes les 
installations d'elevage de poules pondeuses. 

ANNEXE I 

A. Conception des installations et des eguipements 

* Isolation, ventilation 

L'isolation et la ventilation du batiment d'elevage ainsi que les equipements de 
stockage et de manipulation du fumier doivent permettre d'assurer un renouvellement d'air 
suffisant, une temperature et une humidite de l'air adequates, un niveau de poussiere et des 
concentrations de gaz suffisamment moderes en main tenant ces elements d' ambiance dans des 
limites non nuisibles aux volailles. 

* Eclairement 

Tous les batiments doivent etre eclaires de sorte que les poules puissent se voir ou 
etre vues clairement, qu'elles puissent explorer visuellement les alentours et se mouvoir dans 
leur cadre habituel. Dans le cas d' eclairage nature!, les ouvertures laissant entrer la lumiere 
doivent etre amenagees de maniere a assurer une repartition egale de la lumiere dans les 
locaux. 

Apres les premiers jours d' adaptation, le regime d'eclairage doit etre prevu de 
maniere a eviter les problemes de sante et de comportement. En consequence, il doit suivre un 
rythme de vingt-quatre heures et comprendre une periode d'obscurite suffisante et 
ininterrompue, a titre indicatif a peu pres un tiers de la joumee, pour permettre aux poules de 
se reposer et pour eviter des problemes comme l'immunodepression et les anomalies 
oculaires. Une duree devrait etre respectee lors de la diminution de la lumiere afin de 
permettre aux poules de s' installer sans perturbation ou blessures. 

* Dispositions concemant les installations d'elevage. 

Une installation d'elevage comportant plusieurs etages n'est autorisee que si elle est 
pourvue de dispositifs ou des mesures appropriees permettant de proceder de maniere directe 
et sans encombre a l 'inspection des animaux de tous les etages et facilitant le retrait des 
poules. 

La conception et les dimensions de l'ouverture de la cage doivent etre telles qu'une 
poule adulte puisse en etre retiree sans eprouvee de souffrances inutiles ni subir des blessures. 

Les installations d'elevage doivent etre convenablement amenagees pour eviter que 
les poules ne s' echappent. 

Les installations et les accessoires d'elevage doivent etre corn;:us et entretenus de 
fa<;on a limiter au minimum les projections de nourriture, d'eau ou de dejections. 

93 



* Eguipements d'alimentation et d'abreuvement 

Les equipements d'alimentation et d'abreuvement doivent etre con9us, construits, 
places et entretenus de fa9on a eviter les risques de contamination de la nourriture et de I' eau. 

* Les bruits. 

Dans les installations d'elevage, le niveau sonore doit etre reduit au minimum. Tout 
bruit constant OU subit doit etre evite. 

La construction, le montage, l'entretien et le fonctionnement des ventilateurs, des 
dispositifs d'alimentation et autres equipements doivent etre con9us de maniere a provoquer 
le mains de bruit possible. 

B. Entretien et surveillance des installations , des eguipements et des 
animaux 

* Entretien des animaux 

Toutes les poules doivent etre inspectees par le proprietaire ou le responsable des 
poules au mains une fois par jour. Les poules mortes doivent etre eliminees tousles jours. 

En ce qui conceme les poules qui ne paraissent pas en bonne sante, y compris celles 
presentant des changements de comportement, il convient d'en etablir les causes et de prendre 
les mesures necessaires pour y remedier: isolement, traitement, abattage ou modification de 
I' environnement. 

Si la cause est imputable a l'environnement dans !'unite de production et qu'il n'est 
pas indispensable d'y remedier immediatement, les dispositions necessaires sont prises 
lorsque !'installation est videe et avant introduction du lot de poules suivant. 

* Entretien des locaux et du materiel 

Tousles locaux, les equipements et les ustensiles qui sont en contact avec les poules 
sont entierement nettoyes et desinfectes regulierement et en tout etat de cause chaque fois 
qu'un vide sanitaire est pratique et avant !'introduction d'un nouveau lot de poules. Pendant 
que les locaux sont occupes, toutes les surfaces et toutes les installations doivent etre tenues 
dans un etat de proprete satisfaisant. 

II y a lieu d'eliminer aussi souvent que necessaire les excrements. 

* Registre 

Le proprietaire ou le detenteur des animaux tient un registre indiquant tout traitement 
medical apporte ainsi que le nombre d'animaux marts decouverts a chaque inspection. 

C. Interventions sur les animaux 

Toute mutilation est interdite. Toutefois, en vue de prevenir le picage de plumes et le 
cannibalisme, I' epointage du bee peut etre autorise, uniquement quand il apparait evident que 
son execution est preferable afin de preserver la sante et le bien-etre des animaux. II peut etre 
effectue notamrnent lorsqu'on sait que la race, le type de la bande ou du lot ou d'autres 
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facteurs sont susceptibles de provoquer un important phenomene de picage inevitable, quels 
que soient les changements apportes dans la conduite de l'elevage. 

Dans tous les cas, la conduite de l'elevage doit permettre de limiter au minimum les 
risques de picage et de cannibalisme. 

Si l'epointage du bee est utilise, il ne doit etre pratique que par un personnel qualifie 
sur les poussins de moins de dix jours destines a la pointe. 

ANNEXE II 

Exigences minimales concernant !'indication du mode d'alimentation des ponies 
pondeuses. 

La mention de cereales comme composant des aliments n'est autorisee que si les 
cereales constituent au moins 60 % en poids de la formule presentee, dont au maximum 15 % 
de sous-produits de cereales. 

Toutefois, lorsqu'il est fait mention de cereales specifiques, si la mention ne 
conceme qu'une cereale donnee, celle-ci doit constituer au moins 30 % de la formule utilisee 
et si la mention conceme plusieurs cereales differentes, chacune doit constituer au minimum 5 
% de la formule utilisee. 
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